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I N T R 0 0 U C T 1 0 H 

Noua avons pr6ciad en première partie par une approche globale 

les limites et les d6terminanta objectifs de la capacit• eyat6mique de la 

chalne de transport fluvial. C'est une d6marche diffdrente maie co~l6men

taire que noua adoptons en seconde partie. 

Bn premier lieu nous focaliaerona notre attention sur un aeul 

niveau de la r6alit6 6tudi6e en première partie, l savoir la cha1ne de trans

port fluvial. Noua l'aborderons, comme ai elle constituait un univers clos, 

en examinant clairement le a atrat6qiea ap4c1fiquea de ••• attrenta. Cette m4-

tbode eat acceptable dana la mesure oll noua avons proc6d6 l l'approche ;lo

bale qui prêcêde. 

En second lieu, c'est A une inveatiqation empirique l laquelle 

noua allona noua livrer, afin de recueillir le maximum de donn6ea eur la 

perception du aystême transport fluvial par lea diff6renta intervenants. 

L'analyse de cette perception noua permettra de dêfinir laa atraC~iea ap4-

c1fiquea. 

Il noua faut 6galement aouliqnar, que lea investigations ont port6 

aur trots catêqories d'agents a laa artisane bateliers, les courtiers de 

fret, les cha.rqeurs fluviaux. Mais ce sont. \Iniquement laa populations de 

la r6qion NORD-PAS-DE~IS qui ont •t• ooncern6ea , ce qui dana certaine 

caa, comme noua le ferons observer, limite la q6n6ral1aation ou l'extra-
.· ' 

polation dea r6aultata. 

\ L'enquite auprla d~a artisans bateliers s'est r6alia6e par une 

cinquan~'entretiena aemi.-directifa, auprla d'un 6cbantillon repr6aen

tatif de notre population a lee rende&-voua ae sont 6tablia au haaaz:d dea 

rencontree dana laa bourse a d'effritement: par contre toua le a entretiens 

•• sont d6roul6a aur le bateau mime de l'artisan batelier, souvent en pr•

aence de sa femme. C 'eat une franche collaboration l l' enqulte qu'a·, · u

nifeat6 la totalitê dea personnes interrQ96ea. 

L'enqulte auprls dea chargeurs fluviaux a'eat r6alia6e par une 

enqulte postale exhaustive. Toutes laa prêciaiona concernant cette inves

tigation ont 6t6 fournies au point troie du chapitre I de la premilre partie • 

... / ... 
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L'enquite auprès des Courtiers de fret, s'est r6al1s6e par une 

vingtaine d'entretiens non directifs auprêa des courtiers de fret inscrite 

A la Chambre Syndicale dea courtiers de fret de la première r6gion 6cono

mique et dont le aiêge de l'entreprise est aitucl. cSana la rclqion NORD-PAS

DB-cALAIS. Notz'e 6cbantillon reprêaente environ 1/4 de la population totale 

dea courtiers de fret. 

on trouvera en annexe le questionnaire postal '·, ainsi que les 

cSeux grilles cS'interview utilia~~ pour oea cltudea. 

\ 
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C H A P I T R E I 

ETRE BATELIER ••••••••••• RESTER ARTISAN 

Le groupe des artisans bateliers se trouve confront6 l un pro

cessus de concurrence exoqêne provoquée par une innovation technologiqu~ 1 

le poussaqe, A laquelle il ne peut paa financièrement r6pondre. 

L'artisanat batelier face A cette évolution va réagir en deux 

directions opposées. 

1.1 - Rutu ~a.n -

La première réaction, est une action de refus et de rejet de l'in

novation, dont il a'aqit de limiter (de manière contraignante et réglemen

taire) les avantagea qu'elle induit, afin de préserver au mieux l'6quilibre 

qu'elle menace. 

Dea grèves dures contre la navigation de nuit et lea affr6teaanta 

en dehors du tour de rôle , ce sont laa quatre qrêvea du 1er et 2 Mars 1973, 

du 11 Mai au 15 Juin 1973, du 12 au 13 Octobre 1973, enfin du 18 Janvier 

au 4 F6vrier 1974. Contrairement aux qrêves des années 1930 oll les artisans 

bateliers n'6taient pas isolés, en 1973 ils se trouvaient seuls, ce qui ex

pli~e les faibles résultats acquis. Le protocole d'accord du 27 Mai 1973, 
.. 

n'apporte concernant laa deux pointa exposés précédemment, A savoir marche 

de nuit et réglementation dea contrats au tonnaqe.que peu de modification. 

Pour la marche da nuit le protocole pr6voit que l'autorisation 

de naviguer pendant toute la nuit, y c~ris la pjriode 23 heures - 5 heures, 

ne sera accordée (comme il a 6t6 fait sur la SJ:INJI: et sur DUNlCERgUB-VALBN

CIENNES) sur d'autres sections de voiea que aur justifications particulières 

aprla concertation avec las organisations professionnelles. 

Pour la réglementation des contrats au tonnage la cr6ation d'une 

Commission Consultative des contrat& coupoa•e de daux repr6sentanta dea com

pagnies de navigation ou courtiers de fret, d'un repr6aentant dea petites 

flottes, de trois repr•aentanta des patrons bateliers et qui peut ltre con

voqu4e pu' son pr6sident, le Directeur de l'Office National,. de la Haviqation, 

pour fonaa~er uniqueaent son avis sur toutes propositions de nouveaux con

trats au tonnage, et sur les possibili€6a de report au tour de r&le cS •un 

pourcentage de cea tonnages. 

. .. / ... 
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Cette Commission ne possède aucun pouvoir de décision qui est du ressort du 

Directeur de l'O.N.N. 

La seconde position vise l trouver un êquilibre nouveau en donnant 

une r4ponse artisanale & l'innovation. 

L'adaptation artisanale! l'innovation se traduit par une auqmen

tation des capacit4a de tonnage de leur uni~ a chalands de 600 a lSbo T, 

automoteurs pousseurs. Ce sont des réponses au niveau de l'investissement 

par contre, chalands et automoteurs pouaaeura ne peuvent ltre rentabilis•• 

que sur dea infrastructures l grand qabarit, les preœiers pour .leur enfon

cement, les seconda par la réglementation aux passaqes dea •cluses. Ceci 

est sana doute la raison principale du peu d'impact de cette tentative 

d'adaptation chez les bateliers du Nord, mais ne ai911ifie pas l'absence de 

volent• innovatrice comme noua le verrons.par la suite. Cette r•ponse arti-

, · sanale peut prendre la forme de la constitution de qroupements qui leur au

torise juridiquement la posa1bilit4 de traiter dea contrats au tonnaqe (œlme 

avec un mat,riel classique de 38mSO). C'est la réponse au niveau du type 

d'exploitation, a savoir une exploitation en continu dana la masure oa elle 

se situa hors tour de rale, mais non jour et nuit dana la mesure oQ elle 

reste artisanale & savoir un seul 6qu1page. A titre d'exe.Ple, on peut citer 

les tentatives d'innovation dea bateliers du Bassin de la SIINB. 

Il faut •qalement comprendre qua 8i la volont4 d' innoftr est une 

d6oision individuelle, la réalisation de l'innovation n'est possible que 

par une association. En effet, la r4partit1on au tour de rale dea offres 

da transport ne permet pas & l'artisan innovant techniquement de rentabi-
' liser' son investissement. Il ne peut le rentabiliser que par une pratique 

ext6rieure au syat6ma actuel. Son intervention bora tour da rale ne peut 

ltre individuelle, il lui faut s'associer pour donner une r6ponsa satis

faisante aux n6ceaait6s juridiques des effritements bora tous- de r6le; /' 
__ p_o_u.r 1~~- ~-;~t;;ts --~u tonnege. Il nous feut eneîysËtr- Iea possibiHtiïdecoo.:--

péretion, d'association dB notre groupe sociel pour juger de l'aboutisse-

ment des désirs d'innovation précédemment manifestés. 

Notre ;rille d'interview comprenait la question auivante a •guels 

sont les problêœea essentiel& que poserait l'existence d'une cooP'rative, 

ou un groupement d'int6rlt •conomique• ? Cette question en plus des pcc-, . 

bltmea 6voqu4a, visait & •valuer la deqr6 d'association du qroupe daa ar

tieans, attitude qu'une question ferm4e du type a •Etes-voua favorable ou 

d'favorable a la or•ation d'une coopêrativa• ? n'aurait pas permis de d•

tinir en profondeur. 

. .. / ... 
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L'analyse ~e contenu des rfponses appelle une premiêre observation. 

La distinction coop6rative - GIE n'eet pas perçue par les artiaans, c'est 

uniquement le terme coopüative qui a susc1~ des r!Sponaea. Cette qrilla 

comporte quatre cat~qoriea a 

- pas de rdponae 

- envisaqeabla 

- difficilement envisaqeable 

- pas possible. 

La caté~rie "Paa de réponse• comprend les r6ponees cSu type ~Je 

ne aaia pas",cela ne m'intéresse plus. La catégorie •envisageable" concerne 

les r6ponses franchement affirmatives, parfoia nuancées maie restant favo

rable A une telle création. La catégorie "Pas possible" renferme toutes les 

r6ponsea catégoriquement hostiles. La catégorie •Difficilement enviaaqeable" 

est une catégorie intermédiaire o~ le refus ~e partic~tion n'est point ca

tfgor~ aouvent 6tayé de pluaieura nuances ou d'interrogations. 

On peut cSreeser un tableau ventilant en pourcentaqe lee r6ponees 

en fonction de nos catêqories. 

T A S L E A U N' 1 
.. - ATTlTUVE VIS J. VIS DES 'COOPERATIVES 

~----~- . 
c -------~--------------------------------------------------------------~---~------
( ·• 1 , Pas de Enviaa- : Difficilement : Pas TOI'AL ) 
(~-- . a réponse a geable 1 envisaqeable : possible 1 ) -- ) ( ---------·------------z------~-----a-------------~-~--------------c----------~--
( lfftictif 1 2 12 13 a 23 50 ) 
( -- . .. 1 t ' 1 1· ) 

( . ------------a------------a------------a---------------a--------~-----a-------------) 
c~~centage 4 24 26 46 100 ) 
( > • '.: ) 

_ .. . a a 1 a a ) ·. ~~~-~~---=~------------------------------------------------· __________________ .,.. _________ _ 
. :··., 

. : .··.· 

· .. 
,J: 

:· 

. ~ .• ! . 

. ·.· 

on conatate que 1/4 dea artiaans bataliera sont "favorable•" l la. 

cr4ation d'une coop4rativa batelière ' cie pourcantaqe ••t aaeez surprenant 
> ' > 

par rapport aux id6es v6hicul6ea couramment oQ l'bo.tilitt cSas artisane a 
un' tel type da atructura ou 4 'organisation, aemblait to~ale at irrtfute.ble. · 

Plua de la moiti• de• artiaana refusent ce type d'organisation, 'cat6qori~ 

quement. Le dernier quart aont laa artiaana qui conçoivent mal une telle 

atructure et qui ae posent n4anmoina dea queationa. 

. .. / ... 
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L'analyse de contenu des r~ponses, nous permet de mettre claire

ment en relief que l'organisation nouvelle de la profession est clairement 

perçue soit comme l'élément indispensable A toute innovation soit comme un 

danger pour l'existence actuelle du groupe aocial. 

C'est ainsi qua les artisans refusant ce type d'organisation, la 

font pour les raisons suivantes 1 

~ la coopêrative est une atteinte & la réglementation actuelle, une atteinte 

au tour de rôle. La coopérative est perçue comme une institution dont la 

qênêralisation aboutit & rêtablir A une concurrence interne entre associa

tions de bateliers. Ce n'eet pas la méthode de répartition du travail qui 

est essentielle mais son obliqation. Le tour de rôle obliqatoire, 4lêment 

primordial du système d'affrètement, est le rfgulateur de la concurrence 

du qroupe. QUe le travail au sein d'une coopdrative soit réparti au tour de 

rôle, certes. Mais comment la concurrence entre coopératives ou qroupementa 

sera-t-elle rêgularisée ? L'attitude dea artisans bateliers par rapport aux 

coopératives est fonction de leur réponse A cette question. 

De plus, la qarantie du travail pour tout le monde, est supprim6e 

seuls les membres de la coopérative travailleront. Le droit au travail, que 

le tour de rôle incarne, est supprimé. De même la coopérative institue un 

ay.stlme in6qalitaire, car inévitablement ses dirigeants ne seront pas insen

aibles:aux sollicitations pécuniaires de "certains•. Elle sera un retour aux 

systèmes du "Pot de vin" et des combines. On retrouve ici exprimé d'une ma

nitre'd1ff6renta l'aspect arbitre impartial que constitue l'O.N.N. au niveau 

· .-. de &es bureaux d 'affrètement. 

. ~. ' ' 

~·· 
~ '. \ 

A titre d'illustration, nous pouvons citer quelques exemples de 

réponses 1 "Ca n'iPait pas. ça ne peut pas aller# it ~ en a qui voudraient 
avoir tee plue beau: voyages"; nc'est touJours tes mêmes qui ~nt lee 

plus mauvais# oelui qui aura tes dente lee plus lon,gues qui r4uasira, le 

mieuœ. le plus justa o'est te tour de r~e". 
Si l'id6e de coop4rative, n'est pas clairement perçue comme l'as

aooiation permettant la r•alisation da l'innovation technique ou commerciale, 

elle représente le danqer qui, en remettant en cause le m6canisme r•qulateur 

de la concurrence interne, risque de modifier la structuz:.e du qroupe 80dial. 

Ce mêcanisme rêgulateur, 1ncarn6 par le tour de rôle qui assure le droit au 

travail de chacun est sans altbigu.tt• possible car q6r6 par 1 'admiDiatration. 

Le r~le du bureau d'affrètement n'a pas .)Iniquement un caractlre social, il 

est aussi l'autorit• qui d'pa••• las int6rlts ap6oifiquea de chacun des in

tervenants • 
-. . .. / ... 
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Le mêcaniame rêqulateur n'est pas uniquement perçu comme une dis

tribution •qalitaire du travail mais aussi oomme un frein A toute •eoua

encbêre• du montant dea frets. L'obligation du Tour de r&le est l'impossi

bilitê de traiter 4ireotement avec le chargeur, c'est-A-dire un contr6le du 

groupe aur la tarification. (Cette volontf du contrôle dea prix par le groupe 

s'exprimait d•jA lors de l'organisation de la profession en corporation). 

C'est l ca niveau qua l'interm4diaire est le coœpl6mant indispensable du 

tour da r8le. 

C'est ainsi que par un raisonnement simple et loqique, l'artisan 

perçoit la coop4rative oomme une atteinte l la tarification 1 la coop6rative 

devra baisser ses prix pour obtenir du travail. La coopdrati va ne peut fonc

tionner que par contrats qui eux 1n6vitablement sont synonymes de baisse de 

fret. Exemple de rêponse 1 •Faut faiN d•• conc•ssion~~, c '•et Z. 'abolition 

du Tour d• R6Z.s. PZ.usi.eur• coop4rati.v•s •n concurrsncs, c'•st oeZ.Z.s qui. of

fM-ra Z.. msiZ.Z.sur pria: qui. aura l• march4". 

Noua pouvons affirmer que l'artisan batelier n'est pas contre 

l'association an elle-mime mais il lui reproche de remettre en cause le 

ayatême da z-•qulation interne du qroupe. La seule critique ouvertement adrea

aêe l la ooopdrative est son oaractire contraignant, elle aboutit A la 

perte d'une libertf de cS4ciaion et de choix. c'est une attaque 1 l'indêpen

dance, A l'autonomie, principale caractdriatique du mode da vie batelier 1 

"Pa• qLUJBtion. Jti nfi suis pa. pour Z.•s gJ-OUpfi1JI6nts, Jti suis pour la ti.b6l't4 

ds travail. Cs Bfirait UM diotat~s. Pas besoin ds coop4rati.vs •t ds •• 

gl'OUptll'. On va chsrchsl' eon tl'avai.Z au= bur•auœ d 'af~umtmt st on va otl 

on Vtiut". Cette libertd est en fait un contr8le ou un moyen da pression du 

qroupe batelier sur les courtiers. Ca mfcaniame est dvident pour laa voyaqea 

l l'exportation qui n'ont pas une tarification officielle sinon un fret 

plancher. On consensus rapide a • êtabli t parmi laa bateliers pour refuser 

un voyaqa & l'exportation dont le fret est jug6 trop bas. Ce refus de parti

cipation est dqaleaent manifeatf loraque laa voyaqea pr6sentda, apparaissent · 

enfreindre la r4qlementation. L'artisan batelier A juste titre à conscience 

de pouvoir aqir sur le mêoanisme de rfqulation. 

Cette vision de la coop6rati ve coaame attaque au .. Tour de a& le n'est 

pas toujours exprimêa ou perçue par l'artisan. Ca sont les catêqoriea da rf

ponsas claaadea dana la rubrique •difficilement anviaageabla•. Ces rêponaea 

sont surtout une aêrie d'interroqationa,.emprainte de acepticiëme sur l'or

ganisation d'une cooP'rative. A titre cS 'exemple, noua pouvons citer la rt

ponae suivante 1 •,; 'ai 't 'impl'tiBBion qu'uns ooop~rati.vs c '•st pas poesibt~~ 

o•·Z.ui qu-l fsra "" aura uns gross• tlt•. i't 11 a tltop d• pzeob'tflms". 
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Par contre, lee artisane manifestant une attitude favorable aux 

coopdratives, le font sans véritable explication. L'association leur appa

ra!t comme la solution idéale l la conjoncture actuelle. Il faut faire 

quelque chose pour a'en sortir. Ce eont les réponses du type suivant 1 

"une cocpdNtivs batBU~r• ssrai.t bdn4fi.qu•~ tout en gardant Z.e bursau de 

Touzt. Si on n '•n fai.t pas~ on va crever. 17. faut trouvel" tse anisane" ; 

"Ca s•rait vaZ.abZ.•~ moine d'abus, pro~tabZ.e pour 'tee assuranoss. Plus d'abus 

entrs nous. PolO' l 'af~t•m•nt, avoir un• organisation qui ~vit• t•s int•z

m4di.aizass. Un i.nte~diai.re fait Z.e fel", Z.a route, la voi• d 'sau, il ns fait 

pas ds d4maroohags". 

Il faut re~quer et ceci est également très important, le d6sir 

de s'aaaocier n'est pas une contradiction avec le système d'affrètement ac

tuel. Pour cea artisans, les groupements peuvent conserver le bureau •de 

'l'our de Mle" comme r6qulateur entre eux. L'imaq!nation n'est paa un privi

lêqe excluant les art!aana bateliers. 

Notre approche dea possibilités existantes chez les bateliers du 

Nord, de a'asaocier, ne s'est pas limitée aux coop4rativee ou G.I.E. Noua 

avon• voulu tester le• réactions des artisans vie A vis de deux autres ty

pes d'association r une association permettant la r4alisation de l'inne• 

vation technique a le convoi pouss6, et une association qui aerait une forme 

particulière de l'innovation commerciale en regroupant : artisan batelier, 

artiaan courtier, et artiaan routier. 
---4--- ----- - -·- ----- ------------- -------- -- ---------------

L'associ~tion d'artisans mettant en commun leurs capitaux respec-

tifs pour acquérir un convoi poussé est rejetée par 80 \ dea artisans inter

rogés. En f~it, cette association s'attire les réponses déjà émises contre 

1~ pratique d'exploitation innovatrice et contre les associations. Par con-

------~r:~_! __ ~)l!J~f!l__~~E! __ g~ux_ ~léma.l'l~~ _r:1_o_l_J_~~au~ __ _ __ _ _ ____ ___ ·---------

- L'association n'est pas possible dans la masure oa chaque artisan 

ne conserve pas la propr16t6 individuelle de aea moyens de production. D'ail

laura, lee artisane favorables à ce type d'aaeociation ont eouliqn6 qu'indi

viduellement 1 'exploitation d'un convoi pouead (perçu ici CODDe automoteur

poU8ae~r) n'en aerait que plue r6aliate r "Non~ nowa auone un •eprit t~ 

pe.teeonn.t, i.Z. vaut mi..u:z: etJ d4broui.Hsl' eeuZ.. Les artisane batstiel'S qui sont 

a'l"l'iv4e d avoir d•s convoie poues4s sn s'aesooiant maie ensuits ga va plue". 
En fait, cette 9blont4 de propri6t6 individuelle est 6troitement li .. , & la 

volont6 d'exploitation familiale. L'aeaociation qui d4truit l'exploitation 

familiale aera in4vitablement rejat4e, et combattue. 

. .. / ... 
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-Les réponses hostiles A ce type d'association font également 

aouvent référence aux expériences malheureuses d'innovation de certains ar

tisans (automoteur~pousaeur) qui sont dans l'obligation de revendre leur 

barqe • "Non. tout le mond~ abandonn~ sa barge. o~~ qui en ont t~s ~even

dent" ; "Non. tes oonvois poussés ~a étd &mS phobie". Par leurs échecs, oea 

tentatives 80nt un obstacle puissant au nivea• de la diffusion et de l'adop

tion.de l'innovation. L'analyse théorique du processus de diffusion et d'adop

tion distingue deux typee d'information 1 l'information impereonnelle (preaae, 

radio, innovateur) qui diffuse un messaqe A tous les autres membree mais qui 

est une information non médiatisée et qui ne provoque paa un procesaua d'adop

ti on , 
auprès 

aue de 

mation 

vateur 

l'information etficienta, qui eat une information volontaire reoherch6e 

de l'innovateur et qui elle, est. à l'or1qine du processus d'adoption, 

On a' aperçoit du r6le prépondérant ~· 1 'innovateur dana le prooea

;4ndralisation de l'innovation technique. Quelle que soit l'infor-

qu '11 diffuse, impersonnelle ou efficiente, l 'exp4rience. de i 'inne

aura dea répercussion• três importantes pour la généralisation du 

processus d'innovation technique. L'attitude des bateliers par rapport l l'as

sociation présentée, est d'ailleurs déterminée par la connaissance d'expé

rience d'innovation. 

Notre analyse du groupe 80oial batelier a permis de mettre,en. 

évida~ sa situation actuelle. C'est un groupe social conf~ontê a un proces

sus de chanqement engendra par l'innovation technique •. Comme tout pt:oceasua 
1 

d'innovation, ce prooeaaua e&t destructurant : il remet en cause la struc-

ture traditionnelle du ;roupe. 

Cette approche montre que le qroupe social oonaidêrê se montre 

apte l innover et l accepter la remise en cause de la structure tradition

nelle. Noua èlieons qroupe social dans la mesure oü ce groupe co~~prend cer

taine 616menta ausceptiblea de devenir des innovateurs. Mais l'existence 

d'êlfments innovateurs, ai elle eat une condition nécessaire à un processus 

ci' innovation, n~àst . .pas. .suffisante, 

Bn fait, l'innovation technique n'est paa neutre. Le monde batelier 

n'est pa, a une aociat4 mar;inale en abaolu. ELle jouit 4 'une relative in46-

pendance aais ell41 est en relation avec la sociéd enqlobante·, quelle que 

aoit l'interprêtation finale qu'en donna le batelier. L'innovation vêhicule 

dea valeura, la plupart du tampa, 6tranqères au groupe social. 

· Cea valeurs 6tranqères sont v6ouea,·interpr6t6es en fonction d'un 

systême de valeurs propres au groupe aooial qui s 'JIImpose a toua ses membres 

at en;en4re dea attitudes et des actions caraotêristiquea du milieu aocial • 

. . . / ... 
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Cea valeurs, propres au groupe s'assemblent, se conjuguent pour constituer 

un système id~ologique qui gui~era le batelier dans ses choix. 

Ce système idéologique est une contrainte car le batelier agit 

plus ou moins consciemment en fonction d'elle. L'idéologie collective est 

devenue une part de lui-même et ne fait pas l'objet d'analyse critique, tant· 

elle est int~qrée a sa personnalité et tant elle est nécessaire A son inser

tion sociale, sa conduite sera juqée eri fonction de cette idéologie qui dé

finit aussi un certain idéal, ou modèle de vie. 

L'adoption d'une innovation technique est un moment privilégié 

d'un processus de changement social qui la d~passe. Elle assume une fonction 

d'intégration en tant qu'éclaireur de la aociét~ englobante, qui s'assure 

de la place pour une annexion future c!e l'économie marginale toujours plus 

importante. 

L'innovation technique dans le contexte actuel du groupe batelier 

est un élément de déaint~gration de l'ancienne société batelière, elle ap

porte avec ~lle le sch~ma économique du système dont elle émane et qui ne 

peut qu'exclure celui d'une économie traditionnelle. Innover, n'est donc 

pas simplement prendre après information, la décision d'innover ; c'est 

adopter un projet général économique et social : •conomique car c'est accep

ter un type d'exploitation nouveau, social car c'est vouloir rester batelier 

dans ce nouveau contexte. 

7.2 - ~ ' ba.teli.tlt -

L'artiaan batelier dana l'exercice de sa profession, se trouve en 

relation avec divers interlocuteur• a le client, celui qui lui fournit le 

travail, l'interm6diaire et l'adminiatration. L'analyse de la perception de 

la situation de l'artiaan par rapport l cee interlocuteurs est primordiale 

pour notre recherche. 

La premi•re r!~ion artiaan-client peut en fait se caract•riaer 

par une absence totale de relation. Cette absence de relations est en fait 

structurelle dans la mesure oQ il existe un interm'diaire afin d't~lir une 

relation contractuelle. Aux lieux de chargements ou d6chartJ&D!,8Jlt• 1 'artisan 

n'est en contact qu'avec lee ouvriers manutentionnairea, et les employ•s 

pour les foraalit6s. Seuls certains artisans, pour certaines petites entre

priees, alfirment conn ... tre le directeur, dans la mesure oa leur activit• 

leur a permia pluaieura contacts avec cette aime entreprise. 

. .. / ... 
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Cette absence de relation est souvent reqrett6e par l'artisan et les plus 

iqés se souviennent aes relations qu'ils entretenaient avec des "marchands 

de charbon n • 

De plus, si l'on demande aux artisans de se classer sur une 'chelle 

de "statut" par rapPOrt aux clients, on observe deux attitudes contradic

toires : 

- la première attit~a est celle qui met en 'vidence le sentiment de d4pen

dance de l'artisan par rapport au client 'c'est lui qui fournit le travail. 

Il existe une 1n~qalit' de fait, le client dispose d'autres modes de trans

port, il n'est pas obliqé de s'adresser A la Batellerie. 

- la seconde attitude contrairement, manifeste une rêciprocité entre le 

transporteur et le chargeur : on a besoin l'un de l'autre, on est "patron" 

toua les deux • 

Ces deux attitudes ne sont contradictoires qu'en apparence. La 

première fait référence à la dépendance en qénéral du groupe des transpor

teurs par rapport aux charqeurs-producteurs. La seconde, plus individuelle, 

explicite que le contrat 'tabli entre chargeur et transporteur, est un con

trat qui met en présence deux chefs d'entreprise. Une caractéristique fon

damentale de la mentalitd batelière est le sentiment profond d'itre patron, 

propriétaire de ses moyens de production. 

L'examen plus précis de la réciprocitd manifestée, en évaluant 

le degré de satisfaction des deux contractants est intéressante. 

Il a' aqi t pour nous de demander aux artisans Bi leur ac ti vi té de 

transporteur satisfaisait le client 1 si ceux-ci connaissent leurs problèmes 

et quels aont les reproches qu'on leur adresse g4n6ralement. Il est vrai 

que 1'4valuation du deqrd de satisfaction des clients est bh~is4e--dans la 
~esure oQ noue l'appr4hendons au travers de la vision de l'arti"àan, et dans 

quelle mesure l'artisan peut-il estimer cette satisfaction puiaque atr~ctu

rellement, la relation chargeur-transporteur est absente ? 

Cette absence de relations est clairement et indirectement ex

prim4e, dana les rtponses que l'on peut sch4ma.tiquement r6sumer l ' 

- personnellement, je fais tout pour satisfaire le client 1 

- celui-èi ne connait que trts peu noa problèmes ou les ignor~ volontairement 

- il existe des ubrebis galeuses" qui font du tort l la profession tout 

entière 

-les rep~oches portent essentiellement sur~· qualitê du mat4rielrle non 

respect des dates d'arrivêe. 

. .. / ... 
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En fait, on peut conclure que le "bon artisan" est celui qui s'ef

force de donner satisfaction au client qui, lui, n'a pas d'obligations envers 

le transporteur. C'est un devoir pour l'artisan qui se respecte. D'ailleurs 

ce sont souvent les salariés ou les propriétaires d'automoteurs pousseurs de 

barge qui mécontentent le client. Si l'artisan a conscience que certaines 

brebis galeuses font du tort A la profession, il n'associe pas cette lacune 

A .la méthode de répartition du travail, mais l'explique par l'existence dana 

la profession, comme dans toute profassion, de bons et mauvais artisans. De 

plus, la reconnaissance de la dépendance des artisans vis à vis des char9eura 

est peut être consciemment niée par l'affirmation d'une relation de récipro

cit~ d'égal A égal mais en fait inconsciemment intériorisée et traduite par 

une obligation morale de l'artisan de satisfaire au maximum le client. 

L'absence de relation batelier-client conduit l'artisan batelier 

A considérer les intermédiaires, facilement assimilables aux patrons comme 

responsables de leur situation. Ce processus social est stœtlaire A celui dea 

pay•ans qui, patrons en tant que propriétaires de leurs outils de travail, 

mais travailleurs sans patron, considèrent les inte~diaires comme les v6-

r1tables patrons. Mais peut-on réellement parler d'assimilation des courtier• 

aux vdritables patrons, dans la mesure oO leur commission de courtage est 

payée par l'artisan batelier? 

La première observation qui ~e dégage du discours des artisan• 

sur le• courtiers et qui témoigne d'un consensus g6néral est que le courtier 
\ 

est le repr,sentant du client. Ceci peut para1tre une fvidence, mais le 

~tier aurait pû ltre perçu comme le représentant des artisans vis l vis 

dea chargeurs. En terme de relation, nous pouvons traduite cette observation 

de la façon suivante z l'artisan perçoit une très forte relation entre le 

client et le courtier, plus évidente que celle qui le lie lui-mime au courtier 

bien que ce soit lui qui le r6munêre c'est ainsi qu'A la question a "las 

courtiers sont-ils l votre service?", on distingue trois catégories de ré

ponses complémentaires : 

a) Officiellement, la courtier est à notre service c'est noua qui la payona \ 

li b) En réalité, il est toujours du côté du client 

~ nOtre z il travaille avec la route ou avec. le fer. 

c) En fait, il ne cherche que son propre intérêt qüi n'est paa forcêment le 

:l 
'l 

Les réponses du type (a) montrent que malgré la dépendance 8tme- i: 

turelle, les artisans n'ont aucun pouvoir sur· les courtiers, manque de pouvoir\ 
1 

réellement perçu. , 

... /. 
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Les rdponaes du type (b) montrent que même lorsque l'artisan perçoit un 

rapport de force entre batellerie-client, c'est le courtier qui est respon

sable de leur f~iblesse en faisant pencher la balance du côt4 de• clients. 

Les réponses ~u type (c) traduisent que finalement ce sont les artisans qui 

dépendent du courtier z le courtier est inconsciemment assimild au "patron". 

La relation de dépendance vis à vis du client s'est traduite par une obl1-

qation morale vis à v~s du client , par' con~e la relation de ~épendance per

çue vis à vis du courtier se traduit par·~.\ révolte, une certaine agressi

vité. On ne peut affirmer que cette attitude d'accusation des courtiers soit 
. '····· '\ 

générale, ou qu'elle s'adr.esse·a l'ensembl.e .des courtiers.· .... 

U~e·· première distinction est à ''ét~lir entre soci.~t~s 'de courtaqe · . 
.. ; .. ·. . .· .. · ... : 

et artisan-co.ui:tier. Les sociétés de db~rt~qe et en partic;u.lier la société 

SANARA (1). est violemment critiquée p~t''·.i~~(.utisans bateliers,~ essentiel-
- :~:://; ':·_-.~: 

lament PoUr 'deux raisons : 
! ;.· ~ • . ... ~: ·::-. 

- elle tend à établir une rwnopole du'cô-\.trtage, ce qui signifierait à la 
. ' •···· .. · \ . 

lonqu-~, sou;nission de l'artisanat à··~ette sOciété. 

son ~ctivit~ n'est pas essentiellemènt •v~le d'eau" dans la' mesure oll · 

elle possède son propre parc de cami6~~, '·~~gens ou de bat~~u>e, ou s' adres~~f·: 
: ; ·. ~ .: 

volontiers à la S.N.C.F. et transporteurs routiers. 

Exemple de r~ponses : "Les courtters arti8ans ont presque 

ahandonnd d cause des sod~t4s qui ~·s en /ont teHement voir." 

"Avec SANARAJ on passe apNs Zes camions et Zes wgons. " 
\ 

tous 

La situation des courtiers artisans vis & vis des soci~tés de 

courtage est comparée ! celle des artisans vis A vis des compagnies de navi"!" . 

gatien. Une solidarité •artisan 11 souatend cette atti-tude. 

De plus, seule une minorité remet fondamentalement en cause les 

courtiers, en demandant purement et simplement leur disparition par la na

tionalisation du courtage ou un service commercial propre aux artisans. Une 

majorit4 d'artisans accepte la division du travail transporteur-intermédiaire 

oomme inévitable. Si elle reoonnatt que les courtiers remplissent corr.cte

ment leurs t&ches administ,):'ativea (contrat, règlement des frets), elle doute 

de leur rOle de dêmarahe~et las accuse de travailler avec les autres modes 

de transport terrestres concurrents. 

On peut conclure que l.'artiaan batelier déplore eseentiellement 

eon manque de pouvoir sur la courtage mais ne remet pas fondamentalement en 

cause cette division des t&ahes. . .. / ... 
~---~------~~-----------------------~-~--~----------------~----------------~ 
(1) Cette socUt4 n'est en fait que l'.antenne fluviale de la s.c.A.c., qui 

dom.t..-·le,aecteur "toua tl'anaport• et qui investit aua81 facilement dana . 
la Vb1• G eau que dana le transport routier o~ les vagona. 

~---~-~--------------------------~--------------~-----------~----~--------~--
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Il regrette le contr~le indirect qu'il établissait autrefois en pouvant boy

cotter les offres des courtiers "déloyaux", boycottac.-e que le monopole établi 

par la soci~té SANARA remet en cause en disposant de solutions de remplace

ment. En fait, on peut résumer l'attitude de l'artisanat par deux positions ' 

- une première volonté qui consiste à se passer d'intermédiaire et d'établir 

une relation directe chargeur-transporteur. 

- une seconde volonté qui consiste à vouloir établir un rapport de force 

courtier-artisans favorable aux artisans, un contrôle du courtac.-e par l'ar

tisanat. 

En complément de cette approche des courtiers, .il apparait, à ti

tre indicatif, utile de citer un passage de l'article paru dans le Journal 

de la Navigation du 2 Janvier 1976, à propos du courtac.-e à 10 \. 

"Il faudrait crairuire Zee réactions de certains d'entre-nous qui. 

essaient de traiter directement aveo Zee utiZieateure de Za voie d'eau~ auqw~'L 

cas notre profession serait vite condamnée par eZZe-même. Le courtier, s'it 

n'existait pas, devrait être inventé, aZore préservons-te". 

La relation directe transporteur-usager, dans la roesure·oO. elle 

est assimilée aux contrats aux tonnages et à l'affrètement hors tour de rôle, 

implique une pratique d'exploitation qui se situe à l'extérieur du système de 

régulation du groupe social. Cette pratique est perçue comme une menace de 

la même nature que la pratique concurrente des Compagnies de Naviqation dont 

elle est une réponse artisanale particulière. 
\ 

·. 

L'analyse de la relation transporteur-usager nous permet de prêcieer 

l'attitude du qroupe social batelier par rapport à l'innovation technique 

qu'est le poussage. Nous avons souligné que le poussage permettait aux Com

pagnies de Navigation une amélioration de leur pratique d'exploitation : aug

mentation de la capacité des lots transportés sur une relation donnée pour un 

contrat au tonnaqe fixé. Il accentuait la concurrence entre pratique d'exploi

tation artisanale au tour de r8le et pratique d'exploitation industrielle hora 

tour de rôle, car il nécessite pour sa rentabilisation une exploitation an 

continu du matériel accru : une augmentation de sa rotation. Le poussage peut 

se caractériser par une pratique d'exploitation, habituelle.pour les compa

gnies de navigation mais par une pratique innovatrice pour l'artisanat car, 

hors tour de r8le. 

L'adoption de cette pratique innovatrice par certains artisans 

(constitution de groupements d'intérêt éconoaique qui avec un matériel clas

sique, ou un matériel nouveau : chalands da 1000 ~. etc ••• exdcutent des 

oontrate au tonnage) dana la mesure oQ elle se situe a l'ext6rieur du systê~ 

de rdqulation du groupe aocial est perçue comme une pratique mettant en 

. .. / ... 
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danger la vie mime du qroupe social et dans oa sans rejetda. Ce n'est pas . 
l'innovation technique en elle-m~me que le groupe social rejette l savoir 

augmentation de la capaoit4 de tonnage de la cale mais la pratique hors 

tour de r~le qu'elle vêhioule. 

Ass1mil6 au service administratif,: ·gérant les bureaux d' effri

tement, autorit6 suprlme permettant un arbitrage en cas de conflit au sein 

de la profession, garant du tour de r~le, l'O.N.N. est pour les artisans 

l'orqanisation·de tutelle charg6e de d6fendre leurs intérits. Par contre, 

assimilé, au gouvernement, il s'attire toutes les critiquee qui sont tradi

tionnellement adreas6es en mauvaise: conjoncture, aux gouvernements, et eat 

aoupçonn6 d'itre aux mains des gros capitaux, en l'ocourence les compagnies 

de navigation. 

Perçu essentiellement au travers des bureaux d'affrètement, l'O.M.N. 

apparait comme l'élément au service de l'artisan. Le bureau d'affrêtement, 

en dehors de son caractère social de lieu de rencontre, est le lieu par ex

cellence de renseignements. Les relations avec les Directeurs de Bureau 

d'Affrètement sont qualifiées en gênéral de •bonnes'et occasionnellement 

d'•orageusea• , de mime, pour les employ6s. Si parfois, on émet l'hypothèse 

de certaines combines, on peut dire que l'artisan est satisfait de leur ges

tion. L'O.N.N. jouit au travers de ses bureaux d'affrètement, du moins dana 

la rfgion du Nord, d'une image au caractlre social prononcé, assez flatteuse. 

Par contre, asaimil6 & l'organisme responsable dea infrastructures, 

et percevant les péages sur les Voies Navigables, l'O.N.N. est au service 

dea compaqnies de navigation au détriment de l'Artisanat. Le réseau Freycinet 

est sans cesse réduit et mal entretenu, de plus les pêaqes perçus servent 

& l'investissement de canaux à grand qabarit qui ne favorisent que les qrandea 

sooi6tds. Sous cet aspect, l'O.N.N. manifestement, possède une image tris

tement ddplorable. 

Cette opposition est exprimêe par chaque artisan dans la mesure 

o~ celui-ci, par sa pratique, frêquente bureau d'affrètement et rêseau Frey

cinet. Une autre oppesition est êgalement souvent mise en êvidence dana les 

discours, cella qui existe entre l'o·.N.N. à l'êchelon local et l'O.N.N. l 

l'échelon national. 

· L'O.M.N. l l'•chelon local, est personnalisê par sei directeurs 

de bureau d'affrètement et leurs services. Ce sont ~es personnes que l'on 

connait et qui, quotidiennemeflt, rendent service. Par contre, l'O.N.N., a 
l'êchelon national, est une antitê inconnue, ~onstitude d'Ingfnieur8 qui 

ignorent tout de l'Artisanat Batelier. 

. .. / ... 
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Sur ce point, un consensus total semble se manifester : l'O.N.N. à l'échelon 

national, ne cannait pas nos problèmes ou si il les cannait, il préfère les 

ignorer 1 

Il nous faut souliqner l'association O.N.N. -Gouvernement -

Grandes Compagnies, qui est souvent apparente au niveau du discours des ba

teliers mais également au centre de leurs pratiques revendicatrices. C'est 

vers l'organisme de tutelle que sontadressées les revendications profession

nelles, ce qui manifeste de façon plus qu .. 'évidente la rupture de la relation 

transporteur-usager. 

De même, les mouvements de protestatlPn qui aboutissent·aux barraqes 

des voies de navigation ne provoquent qu'une qêne aux charqeurs fluviaux, 

ceux-ci peuvent reporter sur d'autres modes de transport leurs besoins. Par 

contre, ce sont les compaqnies de navigation et leurs clientèles qui souf

frent de ces grèves et font pression (et ils représentent un groupe de pres

sion puissant) sur l'organisme de tutelle. 

Les référents du discours des bateliers manifestent une bonne 

connaissance des mécanismes "inter-action" des systèmes socio-économiquee. 

7 3 - A c.ha.c.urt .& on .6 yn.c!J.c.a.t -

Les luttes syndicales et la tradition syndicale des artisans

bateliers a déjà fait l'objet de notre attention au cours de la première 

partie, aussi nous contenterons nous d'analyser la signification de la eyn

dicalisation actuelle des artisans bateliers •• 

Le rôle des syndicats bateliers peut s'appréhender à trois niveaux 

d'intervention. 

-un type d'action traditionnelle aux syndicats z la défenses du salaire, en 

l'occurence le montant des frets. 

-un type d'action d'auto-défense du groupe en protégeant son système de ré

çulation : le tour de rôle. 

-Un type d'action de représentation vis à vis du monde extérieur et l'Admi

nistration de tutelle Pa~ excellence. 

,C'est dire l'importance de l'analyse de la syndicalisation. 

De même, il faut souligner la multitude aes organisations ayndicalea 

ou professionnelles, pour une population de 3500 artisans. Ces principales 

orqanisations sont ; 

... / ... 
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- Le Syndicat Uni~ue de la Batellerie : S.U.B. 

- Le Syndicat de la Batellerie Artisanale : S.B.A. 

- Le Syndicat Général de la Petite Batellerie : S.G.P.B. 

- Le CIDUNATI BATELLERIE 

- L'Union Nationale des Bateliers Fran-ais : U.N.B.F. 

-L'Association de Défenses des Intérêts Professionnels et Sociaux 

des Bateliers : A.D.I.P.S.B. 

- Groupement des Artisans Bateliers de la SEINE et Affluents 

G.A.B.S.A. 

- Les Ma!tres Bateliers du RHONE. 

Cette profusion de syndicats ou d'organisations professionnelles 

de défense s'explique historiquement par l'existence de réseaU<de navigation 

autonome (batellerie de bassin) qui consistuaEntchacun le foyer d'une acti

vité syndicale spécifique. Les canaux de jonction n'ont pas détruit ce par

ticularisme qui s'est transféré au niveau des grands centres bateliers, en 

l'occurence pour notre région DOUAI, avec le syndicat Choteau, DUNKERQUE 

et les bé1tinarisra ou CALAIS avec le s .G .P .B. 
',.. 

Une autre caractéristique des syndicats bateliers et le rôle des 

personnalités : la personnalité des dirigeants est souvent plus importante 

que la stratégie syndicale de l'organisation. Historiquement, certains syn

dicats ont leur importance ou influence liée à l'activité d'un dirigeant. 

Nous ne citerons que le rôle des syndicalistes tels que CHAVONIN, CHOTEAU 

ou tout récemment Roqer BLANCKAERT pour le s.U.B. La disparition de ces di

rigeants entraine souvent le déclin d~ leur organisation ou même la pure at 

simple disparition du syndicat. Le rôle des personnalités et la carence au 

niveau de la stratégie syndicale et des analyses de la réalité sociale font 

que les bateliers "passent" facil&ment d'un syndicat à ·tm autre. 

En fait, c'est surtout l'implantation géographique régionale dea 

syndicats bateliers qui est un facteur de différenciation. Il nous faut 

distinguer les syndicats dits traditionnels ' S.B.A., S.U.B., S.G.P.B., qui 

sont implantés depuis le début du siêcle dans le milieu batelier, du CIDUNATI 

dont l'arrivée est récente dans la batellerie (1970) et surtout révélêe par 

les mouvements revendicatifs de 1973. 

L'arrivée dù CIDUNATI a provoqué un semblant d'union. chez les 

syndicats et or9anisations professionnelles traditionnelles : le s.u.a., le 

S.B.A., le S.G.P.B., le G.A.B.S.A., l:A.O.I.P.S.B., l'U.N.B.F. se sont re

gro~s au sein du B.I.S.B.A. (bureau interayndical de la batellerie arti

sanale).· 

.... / ... 
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Cette union eât surtout formelle et ne corre-.pond pas dans la pratique syn

dicale & de vêritablea actions communes. Chaque orCjJaniaation reprenant eon 

autonomie dta qu'une contradiction aurqit. D'ailleurs, le S.U.B. et le S . .:B.A. 

ae sont eux-mimes reqroupt§a dana un mouvement "L'UNION" o~ chacun dea deux 

syndicats pr6aervent n4anmoina son autonomte. Il est & noter que cette "UNION" · 

repose uniquement aur des liens d'affinit6s entre laa deux secr6tairea g4n4-

raux de ces orCjJaniaations syndicales (ou plu~t leurs 4ifficult6a sp6cif1-

ques dana chacune de leur propre orqaniaation, font que ceteunion leur permet 

de pr6server leur place de dirigeant). un• multitude de syndicats, divis6a 

et en perp6tuelleCjJU6rilla d'influence, ebdutit à l'imposs~biliU d'un dia--~:.·" 
. ~-\ ' 

loCjJUe avec l'ext6rieur et la prise r6elle de d6cision en9a9eant la batellerie' 

artisanale. .. 
Ces syndicats restent en marq~ cS~e' mouvementa ouvriers ·mais plus . . . 

·, " 1 • • ' 

par leur isolement social que par leur· condition d'artisans propri6taire de · · · 
. 'l . 

leur propre aaoyen de travail. Si le S~B~A~·~ s'affiche s.B.A.-c.c.T., la C.G.T.·': 
ne praDeS pas vêritablement part aux luttes dea artisans bateliers et c'est 

souvent par extension de l'activité syndicale d'une cat6qorie socio-profes

sionnelle voisine, que cette affiliation s'est r6alis6e. C'est le cas dea 

Dockers affili6s & la C.G.T. ne pouvant pas, ne pas a'int6resser aux bateliers 

artisans. 

De mime, les liens entre le s.o.B. et le parti socialiste sont 

anciens, aaia se limitent a l'en9agement politique du diri9eant du ayndioat 

unique de la batellerie, qui est le seul syndicat disposant d'un reprêaen-
' tant syndical permanent et non batelier. 

Ces observations formul6es, noua pouvons 6valuer le taux de syn

dical1sation des bateliers, a partir de notre 6ohantillon d' enqulte. Comme 

l'indique le tableau n• 2, ce taux est 6lev•. 

T A 8 L E A U N• 2 
SYNDZCALISATION VES BATELIERS VU NORV 

""~~~~~----- ; 

----------------------------------------~-----------------------------~--~ ~ic!l't's a • non a a a a CID- a a ) 
..._· . . 18,,.,..Ai 6 S.U.B S.B.A. S.G.P.B ... , ...... U.N.I'.B. Atn'RBS ) 

, ... _ ...... _ 1 -.- qu • a a a ""UNATI a a (1) 

t'ècttr --:-----------:------:-------:--------:---------:----------:------------------~ 
· '· · 

8 12 16 6 a 3 9 2 2 ,,..._· ·'· ) >:.; . ......... ___ . :.··. :. .. .. ____ .. ________________________________ .._ _________________________ ..., __________ , 

.. 

' 
24 ' 

a 

32 'a 
1 

12 ' a 6 ' 

... 
·18 ' .. ' 4 ' 

C 1) Au~es • - un bateli•r a1fefua6 d~ !19us indique" aon !Yndicat. 
- un autre bata er est .yno1qu• 1 ra D.I'.D.T. maritiM 

. ... ; ~ 

) 
) 
) . 
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Plus de 80 \ des personnes interroqées d4tiennent une carte eyn

dicale. Les représentants syndicaux ont une influence non contestable sur 

le monde batelier. 

Il est intéressant d'analyser l'attitude des non syndiqu•s vis & 
vis des organisations syndicales. La raison la plus invoquée, pour justifier 

la non syndicalisation est le pluralisme· syndical 2 "IZ y sn a tl"'p~ ils M 

sont jarNJ.i.s d 'aooord~ s 'i'L JI avait un syndi.oat ou deu:c~ on pourrait Btl syn

diqusr". Le désaco~rd entre ces différentes organisations ne fait qu'accen

tuer la première division c "o'est trop diffioits de faire ptaisir d tout 'L• 

monde. Trop ds division ••• Pour ltre Msn aveo tout te monde Je vssts ti

br•." 
Les autres raisons 6voquent l'inefficacit6 de l'action syndicale, 

leurs esprits partisans, ou la défense de leurs propres intêrlts. 

En fait, les non syndiqués n'ont pas tous une attitude hostile 

aux syndicats. Certains d'entre-eux d'tenaient une carte antérieurement comma. 

l'indique le tableau suivant r 

T A B L E A U N• 3 

----·--~--------------------------------------------------------------------------------~ 
1 N'a jamais c A 6t6 A 6t6 A 6t6 au ) 

6t6 1 syndiqué au au CID- ) 
- t syndiqu6 t S.U.B. 1 S.B.A. t UNATI ) 

... ____ _ 
f ---------------------------------------------------------------------------------~~tu a 7 ' 2 ' . 1 ' 2 ) 
. ~--........ ) ., · --------a--------------a-----------------:-----------------2----------------~--

...... 1 58 ' a 1 7 ' ' 8 ' a 1 7 ' ) · 
-~--~. ----------·--------------~-----------------=-----------------~--------------~---) 

t 7 2 1 2 ) 

'~------------------~---------------------------------------------------------------~-
Bnviron 60 \ des non syndiqu6s n'ont jamais eu de carte syndicale.Par contra, 

les 40 ' restant noua permettent de ddcrire deux ph6nomênes que laa effectifs 

restreints rendent n6anmoina hypoth,tiquea a 

- un recul du s.o.s. - certains de sea membres le quittant apr6s 

le d6part de Roger BLANCKAERT. 

- un recul du CID-UNATI aprêa sa poussée de 1973. Ce phénomène se 

trouvera aia en 6vidence 'galement lorsque noua aborderons l'analyse dea mu

tations ,de ayndiqu's entre les différentes organisations. 

.. ... / ... 
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En effet, certains syndiqu4a ont chanq4 parfois de syndicat, comme 

l'indique le tableau ci-dessous 1 

T A B L E A U N' 4 

-----------------------------------------------------------------------------------~-( 
. t 
t 

Syndicat Pas 
1 chanq6 
1 

:CID-UNATI 
avant 
BISBA 

1 BISBA avant 1 

: CID-UNATI 
INTER 
BISBA 

) 
) 
) 

-~----------------------------------------------~------------------------------------. ( Nombre z z 3 2 a 3 · 1 1 1 2 ) 

. l~---------------·-------------·----------·-----------~-------------z---------------) 
·.'l Pourcentaqe • . 84 ' . 8 ' 2,6 ' 5,4 ' ) 
•cC' ) 
:·.~------------------------------------------------------------------------------------

. t·:···. .. ... 

Plus de 80 ' des syndiqués restent fidèles à leur syndicat d'ori
qine. Mais on constate trois ph6nomAnea d'açleur inégale • 

- un impact du CID-UNATI aur· les syndiqués dea orqaniaationa syn

dicales traditionnelles. 8 ' (dont 6 ' du s.u.B. et 2 ' du s.B.A.) ont rejoint 

les adh6renta de CID-oNATI. 

- un retour de certains militante ayant adhéré au CID-UNATI vera 

lee orqaniaationa syndicales traditionnelles. 

-une mutation entre les organisations traditionnelles. Du s.u.a. 
vera le S.G.P.B. ou le S.B.A. 

Nous pouvons en conclusion 'mettre cea deux constatations 

le CID~TI s'est essentiellement implanté chez les bateliers non syndiqués 

auparavant (certains abandonnant d'ailleurs leur adhésion par la auite) • Le 
\ . 

s.u.a. a vu réduira ses effectifa pour deux raisons 1 

1) - Décêa de M. Bl.ANCXAERT, ··colncide avec le report de certaine a adhésiona 

vera d'autres orqanisations ayndioalea traditionnelles. 

2) - L'apparition ~u CID-UNATI qui a su attirer certaine militants du s.u.a. 
mais cette mutation n'eat paa irréversible. Certains adhérente ~rêa 

cette exp4riance retournent vera leur Syndicat d'origine. 

Le Nord étant une réqion d'un riche pasa6 syndical dans le monde 

batelier (c'est lA que ae sont fondés le s.o.s., S.B.A., S.G.P.B). Notre in

veatiqatio~ s'étant limitée A la r4qion Nord, n'avona nous pas surestimA le 

taux de •yndicaliaation des batelier• ? Nous devons nous montrer trta prudents 

pour toute extrapolation au niveau national. 

. .. / ... 
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Le Nord étant la r~9ion de prédilection des Sy~ioats traditionnela, 

nous avons, dans nos résultats par rapport aux données nationales, surestim6 

la part des Syndicat• traditionnel• c S.U.B., S.B.A., S.G.P.B., par rapport 

au CID-UNATI ou l'U.N.B.F. qui est un syndicat d'obédience rouennaise. 

· ·. L'approche è:lu mo~e batelier nous permet de caractériser le 

syatême social que oonati tue l • artisanat '.batèlier. 

Bureaux d'affrètement et tour'de r~le constituent la régulation du 

système. Ils rê9lent non seulement la structure de production : en r~partia

eant les offres de transport d'une maniêre égalitaire entre chacun dea mem

bres du groupe mais autorisent un type d'e~loitation spécifique : àrtisanal 

et familial, fond4 sur un outil de trava'ii adéquat r la pêniche tl amande ou 
• 1. # 

automoteur de 38m50. Plus qu'une rêql ... n~tion, bureaux d' affrttelllent et 

tour de rOle déterminent un mode de vie perti~ulier. 
Le développement de la tecboologie, dea infrastructures ~u fJabad.t · 

-·:, • •• · '· J 

de 1350 T. et 3000 T. ont permis un d~velopPement du transport fluvial atmul-

tanément au développement de la sphère de production dont elle fait partie. · 

Mais cette •volution a touch• d'une manière différente les divers acteurs de 

la sphère de transport par voie cl • eau. ' .. 

ce sont •ventuellement les Compagnies de Navi9ation qui ant investi 
' . 

dans un matêriel.nouveau r barge-., pousseurs et qui cl4veloppent un t~ d'ex-

ploitation industriel fond' sur une rotati~ du matériel sur une ~t~tioa . 
· ... ':: .. :1.;'· . 

de navigation pr•oisa et pour un tonna<Je important de marohandiise·e~\li't1vo-

lut1on technique sa traduit a ce niveau par une amélioration du type d'ex

ploitation du groupe concern~. 

\ 

Face A cette concurrence externe, le groupa social manifeste aon 

d6sir de "survivra" en 46fendant le système de r•gulation qui autorise une 

pratique d'exploitation artisanale pour l'ensemble du groupe, qroupe qui se 

trouva également confront4 à un double processus d'4volution interne. 

- un processus d'adaptation artisanale du typa d'exploitation in

dustrielle. Constitution de groupements d'artisans bateliers qui avec une 

mat6r1el classique ou de capacitê de tonnage plue grande pratiquent une 

exploitation de type industrieL 

Cette pratique innovatrice se situe hors du aystême·de r~lation 

du groupe qu'elle aenace en tant que système social l concurrence r6gulariaêe, 
; 

e'eat~l-dire en tant que groupe aocial susceptible 4'exiater. 
,· 
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- Un processus ~. "mobilisation psycholQCJique• qui se tra~uit p.r 

une double attitude : Volont6 d'innover techniquement dana un matdriel nou

veau 1 volont• de trouver une pratique ~·exploitation artisanale nouvelle 

mais au sein ~·un système social a concurrence interne r6gularis,e, et fond6 

sur la r6qulation actuelle du qroupe social. 

Cette approche met en 6vidence que l'artisanat batelier manifeste 

deux attitudes importantes a 

- volont• d'adopter un processus d'innovation technique autorisant 

une exploitation ~a type artisanal et familial ' 

- volont6 de participer au transport fluvial an tant que qroupe 

social orqanis• et susceptible de t'rer son •volution. 

Par contre la concr6tiaation de ces attitudes, se trouver•.rétardéa• 

par l'action des syndicats en qên,ral, non pas qu'ils soient coup6a dês la 

base ou qu'ils ne rassemblant pas les artisans bateliers, mais par leurs 

divisions internes, qui font, que le qroupe social est repr6sent6 par plu

sieurs aqents en contra~iction constante entre'eux. 

Ces divisions, cette carence d'unit• favorisent l'effacement de 

l'artisanat batelier dana les diff6renta rapports de force caractdrisant le 

système ~e transport fluvial et expliquent sa faiblesse quant l ses possibili· 

t6s ~'intervention et d'orientation de oe système. 

'ta neutralisation de l'influence ~·un syndicat •concurrent" est 

permanente dans la strat6qie ~·action de la plupart des orqanisationa syn

dicales. 

Par contre, et en d'autres termes, une 6ventuelle unit6 r•elle 

de l'artisanat repr,sante pour les autres acteurs un véritable danqer qui 

est facilement perceptible au niveau des discours émia par ces autres inter

locuteurs. 



Chapitre 2 

le Mvthe du Canal à Grand Gabarit 

* LES INFRASTRUCTURES FLUVIALES 

* LE SYSTEME D'AFFRETEMENT 
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CHAPITRE II 

LE MYTHE VU CANAL A GRANV GABARIT 

La mythe du canal a grand gabarit 1 découle d'un 1 discours explicatif 

sur le développement du transport fluvial, li6. a certaines vertus~ 

myst6rieuses du canal au qabarit da 3.000 T. et plus. Ce discours, s'accom

pagne an plus par une critique violente du système actuel d'affrètement 

fluvial, et par une critique non moins violente de l'artisanat batelier. 

En effet, l'image du canal a grand qabarit, catalyseur du transport 

fluvial, engendrant un trafic pléthorique est un lien commun qui conditionne 

nombre de pratiques administratives ou non. 

Ce mythe trouve sa l~gitimitê a trois niveaux diff6rents • 

t•) Au niveau des souhaits de certains utilisateurs de la voie d'eau, qui 

souhaitent toua une infrastructure a "qrand qabarit". (qui d'ailleurs 

n'est jamais précisé). 

••• 1 

2•) Au niveau de la politique de l'Administration qui_ se doit de mener une 

action prospective et dana ce sens pr6voir l'avenir at 6laborer les 

dimensions du futur. 

J•) Au niveau des possesseurs du matériel fluvial apte l la naviqation sur les 

infrastructures fluviales au qabarit de 3.000 T. 

Ce mythe exprima la raisonnement théorique suivant a l'existence 

d'une infrastructure au qabarit de 3.000 T autorise l'utilisation d'un 

matériel fluvial adéquat qui entralne une baisse du frêt fluvial. Baissa du 

frêt fluvial qui doit attirer da nouveaux utilisateurs, etc ••••• 

Ce raisonnement théorique correpond-t-11 A la rêalit6, ou aat .. il-.un 

discours mystificateur cherchant a privilêqier les int6rlts ou les positions . 
i.• 

! atrat6giqÙes de certains acteurs particuliers du transport fluv.ial ? Dans 

r-:. la mesure o\l il est attribu' a dea charqeura fluviaux';. c'est aupr6s d'eux 

que noua devons tester 'Ba solidit6. 

• •. 1 . .. 
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Le premier stade de notre démarche a aonaist6 a interroger les 

industriels de notre population sur les lota transport6s, c'est & dire 

laa quantitêa minima de marchandise qu'ils souhaitaient recevoir ou 

exp,dier en une seule fois par voie d'eau. Il est ~!dent que l'analyse 

de ces desiderata est une indication pertinente sur le qabarit de l'in

frastructure fluviale a concevoir • 

. ; 

Il nous faut souliqner que certaines r4ponses a notre question-' 

naire comprenaient plusieurs lots. Nous avons ret.enu, les impt§ratifs 

de la codification faisant loi, le lot le plus important uniquement. Nous 

avons de la sorte surestiJD4 artificiellement lea lota:des tonnaqea 

aup4\lrieurs. 

.. 
'· 

Nous avons 4qalament différenci6 la nature du trafic en examinant · 

aêparêment flux arrivaqea et flux exp4ditions 

n•39 oQ nous avons pour chaque claase de lota 

correspondant et laa pourcentaqea cumul6s. 

comme l'indique le tableau 
; . . .. 

fait tiqürer le pourcentag:e 
·:: .. •. ··:; ... 

Nous pouvons tirer plusieurs conclusions intéressantes de ce 

tableau 1 

~ Les distribution. arrivaqea et expé~itiona •ont ~iacontinuea. 

Certaines classes ont des effectifs nuls, cette observation montre qu'il 

existe tine liaison entre l'infrastructure fluviale et le système de 

production caract6risê par les quantit6a de marchandises utilis6es. 

- Ces distributions ont plusieurs maxima qui sont 1 pour les 

arrivaqes les classes 1 

de 200 t a 300 t avec 18,20 ' des .souhaits 

de 500 t a 600 t avec 10,50 ' dea souhaits 1 

de 1200 t • 1300 t avec 9 ' des souhaita et 

de 900 t a 1000 t avec 7 ' des souhaits. 

~ .. / ... 
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pour les expéditions les classes de s 

200 t A 300 t avec 24,21 ' dea souhaita , 

900 t A 1000 t avec 11,58 ' des souhaits 

400 A 500 t avec 12,63 ' des souhaits J 

300 a 400 t avec 10,53 ' des souhaits. 

De plus,· le maximum '4Jelle que soit la courbe de distribution en 

pourcentaqe retenu est atteint par le clesse de 200 A 300 t c'est-A-dire 

le r6aaau dit au gabarit Freycinet. 

L'analyse des distributions en pourcentagœ cumul6s nous r~v6le 

6qalement plusieurs observations intéressantes. 

On constate que la progression est plus rapide pour les arrivages 

jusqu'A le clesse de 1200 l 1300 t. Nous avons 8ouliqn6 pr6c6demment que 

la flux expédition avait plusieurs maxima pour les classas inférieures 

a 1000 t et que ceux-ci étaient supérieurs aux maxima du flux arrivages 

pour ces mêmes classee. 

De plus, on observe qu'une infrastructure au gabarit de 600 t, 

donnerait satisfaction a plus de 50 ' des réponses, aussi bien au niveau 

des arrivages que dea ex~itiona, une infrastruc'ture au gabarit de 1500 t • '· 
donnerait satisfaction a 87 ' dea r~ponsea pour les arrivages et de 85 ' 

pour laa exp6citiona. Ce qui signifie dgalement qu~ le passage d'une 

infrastructure du gabarit de 1500 t au gabarit de 300 ~- ne provoquerait 
\ 

qu'un accroissement au plus de 15 ' du nombre des uaaqers satisfaits par 

cette donnée particulière du transport fluvial. 

Il est évident qu'une infrastructure au gabarit de 3000 t. donneraft 

satisfaction A l'ensemble dea uaaqera. C'est sens doute le but & atteindre. 

Néanmoins dana la mesure oQ celle-ci ne peut ati:• .ré.alisée qu • a lonq 

terme, 11 est aia6 de penser que des 6tapea inteÏ:médiaires at noti!UIIIIlent du 

type autorisant le paaaage dea lota de 1300 & 1S.OO _t. comme l'indique ~: 

l'analyse pr6c6dente, aont. susceptibles de don~~ aat.iàfaction rapidement :.::t. 
A uns- population 4 'usagers importants a plus da 80 ' .de l'ensemble dea . ~-··· 
usagers. 

, .• 1 

... / .•.. 
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~ 

r-A~~-IVAG[S E~,EDIT>Ot<S ~ ~'!4TL'I=IE OU TRAI=!C 

LOTS 
1 ~· Cf, CUMULES % . %CUMULES ·0 

.o•,oo: 
0.70 0.70 0 0 

100 à 200 T. 
·.• 4.20 4.90 3.16 3.16 

·2ooè3Ûo T. 
18.20 23.i0 24.21 27.37 

30oà 400 T. 9,10 32.20 10,53 37,90 
400 à 500 T. 8.40 40,60 12.63 50.53 

500 è 600 T. i 10.50 51.10 . 7,37 57.90· 

eooùoor. 
2.10 53.20 1,S5 58.95 

700à 800T. 
S,60 58.80 2,1 1 61.06 

80o à 900 T. 2,10 60.90 0 60,06 

.90oè1ocpr. 
7.0 67.90 11.58 72.64 

10Qo à 1 lOO T. 
0.70 68.60 1 .os 73.69 

11
00 à 1200 T. 63.60. 73,69 

12oo à 1300 T. 
9.10 77'.70 4.73 78,42 

1aoo à t4oo r. 
4,20 81.90 2.11 80.53 

140()·. . 
85.26 à 1~00 T 4.80 8ê.70 4.73 . . 

l50() à 1600 T. 
0.70 87AO 85.26 

'eoo à .. 17co r. 
87,40 85.26 

l?oo 
85.26 à 1800 'T. 87,40 

1.a ·. 
~à1900T. 2.10 89.50 85.26 

19Qo a .2ooo T 
89.50 8S.26 

2tloo a ~100 r. 89.50 1.05 86.31 
~,00.2 .. 

89.50 86.31 2Cor 
~; . . 

00 •23oor 89.51) 86,3~ 
2300 • 24oo r: . 89.50 86,31 2400 

86,31 . à ~soo r 2,10 91.~0 i 25Qoè'2~T· 
91.60 1 1 .os 87.36 

~à2~~T· i 
87.36 91.60 ·1 boo è 2éoo r. 

0.70 92,30 87.36 ~·. . . 
.· Ooà29oor 

92.30 87,36 •, 2Qoa . '· · 
!. Aaooo r 

1.40 93.70 3.16 90.52 !9oQ .. 
·· et Plus 

6.30 100 1. 9.48 100 ! ,· 

1 

100% 100% ~ TOTAL ! 100% 100% 

! . 
i 
1 

1.' 

l 
1 
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Par contre, il semble judicieux de compléter notre approche 

par l'analyse de certaines données objectives du système de production 

qui ont présidé aux choix précédents, et par l'examen de la relation qui 

existe entre ce choix et la volonté d'utiliser la voie d'eau. 

De plus, afin d'affiner cette approche deacriptive, notre 

questionnaire d'enquite interrogeait directement les usagers de la voie 

d'eau sur les facteurs prépondérants dans la détermination de leur choix 

sur un lot précis. Dans ce sens, il leur proposait trois facteurs dont il 

cherchait a mesurer les poids respectifs 

- capacité de stockage de l'entreprise 

- nature du processus de production 

- état de la trésorerie. 

Il est évident que ces facteurs ne représentent pas. ~outes les 

explications possibles, notre question d'ailleurs restait ouverte et 

admettait de la sorte toutes les autres possibilités. De plus chaque 

usager avait la possibilité de combiner ensemble ces différents facteurs. 

Noua avons obtenu les résultats suivants a 

... / ... 

. ~~·· 
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TABLEAU N• 6 - JUSTIFICATION VU CHOIX 

·' . '· 
:·: • ~ l, ' 

·.,_ .... 

RAISONS,·· 

. . . 
1 • . 
: Capacit;4 .da stockage 

CARACTERISTIQUES 

~ . . 
;., 

. ~- · .. \ 
1 . : 1. •• 

'·Nature '.du processus de production 
l. 

... . . . 
..·:~. 

i Btat d~ la tr6soreria . 
a.. : : . . :; .... 
· Capacitt1 de stockage et nature ·dt.i' processus 

{ de pr~uct.ion /.· .. : .. >· ' ·.' .. 
1 ' ', ~~· ':. ~- . . . .;. .' . ) ' ..... 

. Capaoitf .de stockage et -état de ·:ia trésorie 
aF- ... : -~-. :·· . 

1
· ,lltature·~rdtl ·processus de production et ~tat de 
·la trésora:r ie 

r· 
:_ 

.; l 

,':Capacité de stockage Nature du processus de 
production et état de ll!t t:r'sorerie 

•• 
r 

· TOTAL 

·''· 

1 

Effectif Pourcentage 

~, 
...:.._ ___ _ 

. ·. 

60 
: ' ;l·!··· 

.. ! . 44 ' 
. ' ,; ' 

26 ' 

4,5 ' 

16 ' 

5 ' 

4 3 ' 

1,5 ' 

.. 
La capac1t6 de stockage est le facteur ayant étf cité.le plua de 

\ i ·.1.\. 

foi8, environ 66,5 \ des réponses, .dont .pras de 44 \ comme fa-cteur unique 
. ~- .. ·~ . 

d'explication. ... ' ' .. -f ,; ·~( 
J • ~. 

' 
··' 

·La nature du processus de production :représente environ 46,5 \dea 

rdponses dont 26 \ comme facteur unique d'explication du choix. 

Noua devons 'galement noter la faiblesse du facteur trésorerie a 

4,5 \ caume facteur unique et 14 \ dea réponses. 
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Mais ces facteurs prêcédents n'ont pas étê les seules réponses 

explicatives 6mises. C'est ainsi que d'autres raisons ont été émises par 

59 usagers que nous avons synthétisées en trois facteurs 1 

- Capacit4 de manutention de l'entreprise. 

- En fonction de la variation du prix des marchandises 

- En fonction des possibilités du marché (de vente ou d'achat 
et possibilités de réception de clients) • 

TABLEAUX N° 1 FACTEURS EXPLICATIFS COMPLEMENTAIRES 

CARACTERISTIQUES 
Effectif Pourcentaqe 

FACTEURS EXPLICATIFS 

Capaci tl! de manutention · 13 22 ' . ·, : 
1 ' 

Prix des marchandises 10 17 ' 

Pos&ibilitês du marché 29 49 ' 

Manutention et Marché 2 
~ . 

. · j ' 

.= '.l';l' 

Prix et Marchê 1 2 ' 

\ 55 93 ' 
1 1 

-·. . c 

· ... . i· 
. ; · ; Nous avons aouliqn4 que ce. sont essentiellement dea. oonaid6rationa 

d'or4r~'commercial qui turent· tmi~~s en cOI'Dpiêment, cette pr~sition est 

affi~ée par le poids du fac.teur :."possibilité du marché~~-:~1: ~présente 
·' ' . '.. . ' ····:·· .' :, 

a lui aeul pria de so ' de• explications canpl4mentaires,~: A noter le poida 
··.... . :.:· 

du facteur capa ci té de manutention •. . \ .· 

. ··::: 'i 

Ces différents facteurs explicatifs du choix ont une .influence 
• • • • ) • • • • • J ' ·' ~ 

sur la d6termination du lot ·ao'Uhait-4. Il noua fallait préoii~)~ette 
• ' 1 ' • ' \ '• , ~' 

influence, a savoir, connaltre ~~- quels sena de 1' 6ch~~l• ·~~.)ota 
poa8ibles celle-ci intervenait •• : \ -:,_ - · ~ ·, ·.:. ~; 

,; . ( .. w<::u· ... · ;-:·': 
'. l . '· 
·JI.ll· ~ .. ·:·'··· 

.. .' 
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Nous avons pour mesurer cette influence, retenu le poids de chaque 

facteur pris isolément, c'est ! dire que nous avons pris seulement en 

compte pour chacun de ces facteurs, le nombre de fois où ils 6taient cit6s 

isolément et uniquement. 

Il est évident que cette méthode d'investigation est assez som

maire, mais elle a le mérite d'être rapide et de nous fournir une combinaison 

indicative. Nous avons maintenu la distinction entre arrivageeet expéditions 

en sêparant les lots arrivés souhaités et les lots expédiés soUhaitêa. 

TABLEAU N° 8 

'POZVS RESPECTIFS VES VlFFERENTS fACTEURS VANS LA VETERJ.IINATZON VU CHOIX 

FACTEURS EXPLICATIFS 

Capacité de stockage 
. 

Nature du processus de . 
production 

Etat de la Tr~aorerie 
.. 

' 
. . 

CapaciU de Manutention 
1 

Prix .. 
Poseibili té du Marché 

a· 

t 
TOTAL 

l· 

LOTS ARRIVES 

. EFFECTIF \ 

49 39 ' 

·:;. 

29. 23 ' 
6 5 ' 

11 9 ' 
·. 9. 7 ' 
21. 17 ' 

125 100 ' 

WTS EXPEDIES 

EFFECTIF \ 
;, .. 

•' ..... 
.. 

27: . . ; . 
:·.· .. 

' ; 

26 

0 
.·. 

: .. 

·, . 
. -:~-, 

... ., 
.. 

' ~~·-
;. ~ .. : . -~ r•; : 

.. ' ..... 

31 ' 

30 ' 
0 ' 

9, .. :>.:.';' ~:~' ; 10 ' 
\ .. ·-.~~.~. .~ 

5 . . . ~. ·.' ·';· . ' 6 ' 

20 . 
23 ' 

87 ~ . :·; 100 ' 

; . ; , . 
. . 

t 

Celle-ci s'avère d'ailleurs pertinente, 

de stockage représente environ 39 \ dea facteurs 

alors que le facteur capact 1:41 

explicatifs ~r les 
.. · "'~ 

arrivages il ne représente plus que 31 \ de ceux-ci pour les exp.1ditiona. 

De même on observe un pourcentage plus 4levé des facteurs : nature du 

processus de production et possibilité du march4 pour les expéditions par 
' 

rapport aux arrivaqes respectivement de JO ' a 23 ' et 23 \ &.17. '· 
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Cette remarque affirme le lien étroit entre transport et produc

tion. Les lote arrivés sont essentiellement d~terminés par les possibilit'• 

de stockages. Les lots expédiés essentiellement par la nature du processus 

de production et les possibilités du marché. 

On peut également insister sur l'absence du facteur "état de la 

trésorerie" au niveau de l'explication des lots souhaités aux expéditions, 

ce qui en fait est logique, dans la mesure où ce facteur intervient 

essentiellement aux niveaux des achats, c'est à dire des arrivages. 

Nous avons soulign~ qu'environ 87 \ des usagers pour les arrivages 

et es ' pour les expéditions se contenteraient d'une infrastructure au 

gabarit de 1500 T~ nos facteurs explicatifs rendent-ils compte de cette 

situation ? Nous examinerons ce problème pour les facteurs qui ont un effec

tif autorisant une observation sérieuse à savoir : 

- Capacité de stockage 

- Nature du processus de production 

- Possibilité du marché 

Pour les arrivages, capacité de stockage et nature du processua 

de production avec 84 \ et 86 \ de leur pouvoir explicatif allant à une 

infrastructure de 1500 t. rendent bien compte de cette situation. Par 

contre avec 90,5 \ de son pouvoir explicatif pour une infrastructure au 

gabarit de 1500 t. les possibilités du marché ont une influence certaine 
\ 

vers le bas de 1' échelle des lots, c •·est à dire vers les lots les plus 

petits de cette variable. En fait 52,5 ' du pouvoir explicatif se porte 

vers une infrastructure au gabarit de 600 t. 

Pour les expéditions, les facteurs, "capacités de stockaqe" et 

"nature du processus" de production avec respectivement 22 ' et 19 ' de leur 

pouvoir explicatif portant sur une infrastructure supérieure au qabarit 

de 1500 t. ont une influence vers les lots supérieurs plus forte. Par 

contre, le facteur "possibilité du marché'' compense cette tendance par 

une influence contraire puisque 95 \ de aon pouvoir explicatif se porte 

sur une infrastructure au gabarit égal ou plus A 1500 t. 

. .... / ... 
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La volont• d'obtenir un r~seau l un qabarit particulier mais 

sup~rieur au qabarit actuel s'accompagnera-t-elle d'une utilisation plus 

importante de cette infrastructure ? C'est l cette question que noua allons 

tenter de rêpondre en fonction dea r~ponsea fournies sur ce point par les 

personnes interroqêes. 

Nous avons demandê aux entreprises de notre ~chantillon, si l'exis

tence d'une infrastructure au qabarit de 1350 t. aurait .une in.tluence aur 

leur pratique d'utliaation de la voie d'eau, cela auaai bien pour leurs 

arrivaqea que laura expêditions. Notre question comprenait troi:• madalitêa 

comma l'indique le tableau n• 9 ci-dessous. 

TABLEAU N• 9 . 

MOVIFICATION VE LA PRATIQUE D'UTILISATION VE LA VOIE V'EAU • :., . ' . 
.. -... ) '.', '• 

.:·' 

E 

' . '. 

Augmentation 
du 

1 Tonnage transportê s 

35 

25,5 ' 

. ·' 
Modification des Aucun• ': 
lota sans modifi- 1 modifièation 
cation de tonnaqe: 

'· 34 68 '- ~· 
~ '. ' 1 

24,5 ' 

(1) 
TOTAL 

1 

137 

100 ' 

:: ~,(l;t:; 
. . . .. . ~ '•'; 

. :. ~ 1{ 1 

~lnl'rxoNs ;: · · · • ' B 27 25 96 

46 '•:.·, .:. ' \ 28 ' 
., .J 

26 ' 100 ' 
'------- 1 .• t'. 

---~----------------------------------~~··~------'' ' :: : ·.·. '. :i,, .: 
(1) Lea effectifs sont obtenus compte tenu dea non rêpona$a •. '.ii::\ 

... :. : ~. • . • ;=· r~:~· \ . 
on constate que pour environ 50 ' de notre populaticll(;une infraa-

1 . . .. i ... - . .. :.l:.:i 

truoture de 1350 t. n 'entrainerait';f1U~e modification de leur utJ..Ù.aation de 

la Voie d'eau. Cette observati.~~ aet ~lua forte n6anmo1na PQur.lea ~lux 

arrivages par rapport aux flux exp4ditions. 

. ' . ; . 
Il noua faut analyser ai la cause de cette non-œoditt'èation du 

' comportement eat liêe au type da gabarit l savoir de 1350 t. Un .9eb&rit aup6rieuJ 

provoquerait-il un autre comportement ? 

... / ... 
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A la question une infrastructure au gabarit sup4rieur A 1350 t. 

modifierait-elle votre r~ponaa pr~c6dante ? Seules 14 entreprises ont 

r~pondu oui dont 10 en prêcisant le gabarit de l'infrastructure. 

4 sana prêciaion 

1 pour un gabarit de 1350 t A 1500 t. 

2 pour un gabarit de 1500 A 200 t. 

1 pour un gabarit de 2000 A 2500 t. 

4 pour un gabarit de 2500 A 3000 t. 

2 pour un gabarit sup~rieur A 3000 t. 

La modification est prêcia4e pour 10 de ces rêponaee et porte 

sur une auqementation du tonnage transporté par voie d'eau. 

En conclusion, on peut admettre qu'une infrastructure de 3000 t 

provoquerait une modification de la pratique d'utilisation de la voie d'eau, 

allant dana le sens d'un accroissement de son utilisation uniquement pour 

1/3 des personnes interrogées. Il nou·a faut approfondir ce cœpor1lement. 
' ' 

Notre première démarche a consisté A analyser l'attitude précé

dente par rapport A la variable •localisation". Notre hypothèse de départ 

étant simple z laa entreprises situées bord au canal A qrand gabarit ayant 

: déjA pour èertaines, modifié leur comportement en fonction de cette 

infrastructure. 

on constate que ce sont les entreprises qui sont ai~uées bord 

au réseau Freycinet qui envis~gent dans une proportion plus forte, de 

modifier leur pratique d'utilisation de la voie d'eau vers une plus grande 

utilisation de celle-ci, cela aussi bien pour leurs arrivages que pour leurs 

expéditions. 

Il est a noter néanmoins qu'environ 1/4 dea entrepriaes aituéea . 
bord au canal a grand gabarit adoptent une attitude identique •.. Cela centime 

l'hypothèse que le canal a grand gabarit, actuellement limité et prolonqé 

par le réaeau freycinet a un effet rêduit sur le comportement des entreprises 

situées bord a ce canal dans la mesure oQ leur flux de trafic dépasse 

largement ce r•saau a qrand qabarit. 

. .. /.:. 
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Notre seconde hypothêae est fondêe sur la pratique r•elle 

d'utllisation de la voie d'eau. Si une entreprise d~nnée utilise la voie 

d'eau pour une forte proportion de son trafic, peut-elle encore augmenter 

ce trafic ? Nous allons dana ce sens examiner lee relations entre les souhaita 

de modification de la pratique d'utilisation de la voie d'eau et la pratique 

r•elle d'utilisation. 

Dana la mesure oü noua ne connaissons pas pour une entreprise 

donnêe la part du transport voie d'eau par rapport aux autres modes de 

traaaport, (ou son flux transport total) notre approche reste limit4e, mais 

elle n'en reste pas moins intéressante, comme l'indique le tableau n~ ~O. 

\ 



,•. 

Ooo t. 

l 

TABLEAU N' 10 

RELATIONS ENTRE PRATIQUE V'UT1L1SAT10N VE LA VOIE V'EAU 
ET MOVIFZCATION ENVISAGEE VE CETTE PRATIQUE 

Augementation t Modification 

• du tonn~qe 

trans rt• 

10 

32 ' 

18' 

24 ' 

1. 

22 ' 

. k 

a . js 

25,5 ' 

dea lota 

uni ement 

5 

16 ' 
17 

23 ' " 

'· 
12 

39 ' 
34 

24,5 ' 

t 

t 

1 . 

1 

•• 

AltCUne 

Modification 

16 

52 ' 

40 

53 ' 

12 

38 ' 

68 

50 ' 

- 36 -

TOTAL 

31 

100 ' 

•, ,· ·, 

•· 75 

:·~100 ' 
';' 

,·, h,· 1· .. : ~-
. . . . . : . 

. ·31~/.'::f. 
': ~~ ··: .... ' ':: 

-~00 , ... 

~----------~----------------------·~·------------------------1 CIJI .... 
. '-tgbfen.u 

~ llccst.uca tion a Augmentation a Modification Aucune 
•• tr du tonnage des lota l modification roT AL . ansportda 

~ tranaportd uniquement 

7 9 16 32 

22 ' l 28 ' 50 ' lOO ' 

~<loo l 

. t. 16 9 24 49 

t 33 ' 18 ' ' 49 ' 100' 

laoo 
OOo t. 

&· 4 7 4 15 

27 ' l 46 ' 27 ' ioo ' 

' ' 
27 t 25 44 96 

28 ' 26 ' l 46 ' 100 ' ~ l loi 
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On constate qu'au niveau du tonnaqe rêdllament transportd par 

voie d'eau, 29 ' des entreprises qui envisagent d'augmenter leur tonnage 

pour une infrastructure de 1350 T. ont transporté moins de ZOOO T. annuel

lement, 51 ' entre 2000 T. et 50 000 T. et 20 ' plus de 50 000 T. 

Noua aboutissons au paradoxe suivant : ce sont les entreprises 

qui ont une forte pratique d'utilisation de la voie d'eau qui sont A l'ori

qine de la production du mythe sur le canal A qrand gabarit (3000 T. et 

plus). Or, ce sont les petits et moyens utilisateurs de la voie d'eau qui 

risquent de modifier leur comportement en faveur de la voie d'eau pour une 

infrastructure au gabarit europden de 1350 T. 

AU reqard de ces observations, noua pouvons constater ~· le 

raisonnement théorique préc6demment d4veloppé risque de se v•rifier u~ique-. ' 

ment pour une population réduite d'utilisateurs et encore ceux-ci ne aont 

pas les pl ua importants. 

En fatt, la mythe du canal l qrand qabarit, comme tout_ mythe 

a une fonction implicite précise. Ba l'occurence, il a'aqit d'obtenir 

l'existence d'une infrastructure fluviale une position atrat4qique via l 

via de la concurrence qui s'exerce entre les divers modes de transport. 

Ce n'est pas la baisse de fret que peut autoriser unè infras

tructure fluviale au qrand ;abarit. en elle~lma qui est recherchte, maie 

les incidences qu'elle provoque sur le fret dea modes de transport conaur-

renta. 

Mais ce n'est pas uniquement la recherche d'une position atra

t~ique, par rapport aux divers modes de transporta terrestres que "'hicule 

le mythe du canal A qrand gabarit, maie 4qalement la recherche d'une mise 

en concurrence dea transporteurs fluviaux, notamment le rétabliaaame~t de 

la concurrence interne.& l'artisanat batelier. 

Les discours sur les conséquences ddsastreuaea du Tour de 

Mle sont monnaie courante chez certains porte paroles autoria••. 

.. ·; 

De la même manilre que noua avions analysé.· le fondemènt du 

discours sur les infraatructurea~uviales, il nous faut analyser le fon

dament du discours sur le système d'affrltement fluvial. 

. .. / ... 
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Xl nous faut prdciser la r6alit6 que recouvre le terme, 

aystame d'afftltement, r6alit6 que nous avons d6compos6e en trois compo

santes 

.. tarification 

~. • > • •• .. r6qlementation 

.. m'thode de r6partition du travail 

Notre d'marche a conaistê dans un premier temps, l~Ôr4e1" , 

une typoloqie hltirarchis6e dea critiqUee' f~rmul6ea A l'encontre d~<·~y~~~-
- • • ; • : •••• ' ;·, 1 ·;· .; 

d 1 affrltement actuel, de v6rifier dana un second temps ai celles-ci.' r4tmet~ 

taient fond.mentalement en cause son eJdstence, c'est-A-dire de Ù{.~~~ron'"' 
!:':/.!' i.~ ',. 

ter au discours du mythe du canal A qrand qabarit. 

:.'' ., ... 

NOtre questionnaire postal :comprenait une question quf: a~:.. 

mandait de classer par ordre d 1 importance dticroiBsante les critiques auli-
vantes a 

a) le transport offert n'est pas aQr d'ltre r'alis6 
. -~. . . ~ · .. : 

. .· .. :· 
b) on ne peut chOisir le transporteur . 

:_··:. 

c) on ne,peut diacuter le montant dea freta 

d) tmpr6c1a1on dea dates d'arriv6e 

e) p6riod1cit6 dea s6ances de bourses insuffisantes 

·-: '·' ., 

·, ... ,, 
1,,. 

_., .. _:'-

... 

f) obl1qation de s'affr6ter dana la bourse de la circonscription de-:' . 
. ; 

l'entreprise 

Cette question n'6tait pas totalement 

possible d'inclure d'autres critiquee non cit6ea dans 

}_::_·. 

\xr·.~ ;~ -.. ~ 
.:'.'· .' 

,:. ::' ~ 
\ T.11' ·r 

ferm6e, il •tàit 
le olaaaem~~:~ 4~'· 

/sr.,· 
': . . ~ 

... / ... 

. :.i 
. :~· 
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Noua avons pour chaque critique, relev• le nombre de fois oa 
celle-ci est en tite du classement, ce qui nous permet d'obtenir la distri

bution suivante & 

- 1êrea critiques C et D citdea en premier un nombre de fois 

identique 

.. 3ême critique A 

.. 4ême critique B 

- Sème critique E 

- 6ême critique P' 

On observe qua les trois critiquas estimées comma les plus 

fondamentales par notre population da 178 chargeurs touchent toutes les 

composantes dea bourses d'affrAtement. 

Une distribution analogue est obtenue en r6aliaant la moyenne 

des classements respectifs de chaque critique. 

TABLEAU N° 77 

TYPOLOGIE VES CRITIQUES 

( CLASSEMENT CRITIQUES MOYENNES 

1ère 2,25 
.. ·, 

c 
. ·,, ~ ~ ·. ,: ' ., 

• ,.·,, r• 

.-· ;~ :·.t~;;_: .-:, : . . 

( '2ême 2,63 1' ~ 
.. 

D •,C' 

( 

( 3ême A 2,82 

( 

( 4ême B 3,27 

( 

( Sème E 4,14 

( ' 
( 6ême F 4,24 

® t 

... / ... 

) 

) 

) 

) 

) 

) 

) 

) 

) 

) 

) 

) 
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Au niveau dea composantes qu~ noua avons ddfinies précêd~ent, 

on peut constater que laarification (critique n• Cs on ne peut discuter 

le montant des frets) est la cible principale dea chargeurs du Nord et du 

Paa-de-calaia suivie de la r6glementation (critique n• D & tm~•ciaion dea 

dates d'arrivt1e). Par contre, la mdthode de rdpal'tition du travail n'arrive 

qu'en troisième position (critique n• A 1 le transport n'est pas sdr d'ltre 

réalisé) • 

·.:! 

La seule critique formuUe an plue des différentes modalitéil de 
notre question .. ~ la pratique de la rechuohe des aurestaries ~~ 1·e~ 
artisans batel~ers comme l'indiquent lee quelques citations ci-d'~~~~;· a 

. . • ~ ·;· ·.·.""·.·. • : ·~ j, .. 

,.. '. :_:._1: -~ ;·. ·.: .. --·-~ 
·., ·.. . _,·\ .·~·~·~.:r:; .... .- :;.:.: .. .-~ 

"Nort Jr.Upeet a l' aJVtlvh. de.. l' .int.eJr.vaU..e dl.t.elu~Wtl. au tll~ 'p<VL 
' :_. . ·. . .• • .: . ·;' ... 't :· \ 't>:!.~ 

le. c.luvtgewt. Lu · pbt.i.c.h.u nocu cvvr..i.vf.ttt lr.f.Bitou.p~u p~tovena.n.t d' Wi, :mimé. · ·:: 

~&t, donC 4U4U~U". . ~;~:;;•;:,,:;'; 

"Ana~&.c.h.i.qu.e. e.t u.ne. c.~ ~oJime d' a.bi.LIJ. PaiL exempte:'.ï-1 4.ttê.nd.te. 

pou.Jt aJVLlveJr. è1 ~.l.e.LliL4 è1 la. même da.:te, d' oil ~u.JtutaJU.u poUJt l~· ~t~ 
' :. ~.:·J ,:; . · ..... ) 

p!LUu". 
. ,.,. 

•...: .. ·~ 

"Ne. voU qu'une c.ho~e. la. ~u.JtutaJLi.e, ~ 'a1L'U111ge poWt ~t'.~~; 
a quai le. vendJtidi. ~o.l.Jt pou.Jt en~~e.\ la···~wtu.talt.l.e. ou no~ ob~~' a. •.. ·-: . 

. ;.. ._l:, :·::.·.··,.: 

tJtavaJ.J.l.eJL le .6awui.di ~oi.Jt". .,i:):;· ·:· ··• 
. ~ . . 
; ~ ~ '•· . . ; . 

. ~ .. •. 

"ObUga..ti.o n da.n6 c.e.Jtta.i.n.6 c.a4 , d' a.vo.l.Jt è1 d~c.ha!tg eJr. le ".a.m~· · P?u.Jt 
l.vUeJr. lA. ~u.Jtuta.tle". ·-·. · '· 

.· ..... /, 

f_ 1 
J • •• : : ··.~ ... l . ·.if~· 

• Lu pln.i.ehu 4Jt!Llvent pa.1t gJtOu.pe, ptn.:I:Dt:. en 6.l.n de. ~~~e.~ ; 
·if. 

"Reg1t0u.pe.ment du pln.lc.hu a.ppa!Lte.nant è1 du am./..6 ou 4 une. &am.U
le. Vl c.oWL6 de. 1t0ute pou.Jt aJVLl.veJr. ~y~.tbtat.lqu.emUtt le. ve.radlted.l. a.p!f.l4-rW.di,. 
pou.Jr. peJr.c.evo.l.Jc. du ~wtu.talr..i.u." 

"En C(U de. eontlut.t, pl.Wd1. de. dlc.Juvr.geme.nt tJr.op eou..\.U a.v(UI.t 

4WtU.taJt.l.u, 4ou.ve.nt lu maJr.Û'I.ieM on.t t:.emlanc.e. cl cVr.Jr.ive-t le. aendlr.e.d.i. ~oJ.Jr.. 

Le. ~ame.di. de.vlt4i..t i.bte eon6i.délr.l. come un d..i.manc.he.". 

•• ·1 .• . 
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"lmpoM:a.nc.e du .6UILU.tM..i.u te pW ~ou.vent e.nguuVc.lu paJt 

l 1 en-tente entll.e maJ!.,(.I'U.eM .6Uil le6 da..tu d 1 aJL!t..lv~e" 

"Un c.eJLta.in nombJte. de ba.tel.i..eJt,l) "jou.e.nt" au max.inv.uJI !.u 

4UILU~ ( aJVLi.v~u du. ve.nd.lted..l tll.l-6 6Jr.~qu.e.ntu l , boUJrlttlB u, e.tc. ••• 
c.e qui c.o~.t.Uu.e. u.ne. gêne. (c.adenc.u Jtale.ntl.u, pvr..te. de. tem~ e.t de 
ma.bt-d 1 oeu.vJLe.) ". 

- Cette pratique de la recherche des surestariea par lea 
' Î· .• ,. 

artisans bateliers pose plusieurs questions a 

-Cette pratique est-elle une nécessité pour l'artisan 

batelier, un complément de revenu indispensable A ses resaources.insuf

fisantea de transporteur ? 

- Cette pratique est-elle le fait d'artisans plue encline A 

la facilité qu'au travail de transporteur ? 

La généralisation de catte pratique que laissent peroevoir 
, ... 

lea réponses l notre question, nous induit A penser que la recherèhe dea 

surestaries est dans la conjoncture du transport fluvial le complêment 

indispensable l sa survie. 

On peut également s'interroger par la place occup4e ~r la 

critique B a on ne peut choisir son transporteur, comme l'indique.le 

tableau ~2. Le Tour de r6le, régulateur du groupe social, garant de la 

cale de réserva n'est pas cette inatit~on génératrice de toua les maux 

comme certains discours ont tendance l le faire ocroir'SI. · :. C'eà~ surtout 

la liberté accordée aux artisans bateliers de refuser une offre de 
.. 

transport qui provoque laa remarques des chargeurs du Nord et du ~as-de-

Calais. 

Structurellement la relation chargeur - artisan batelier est 

inexhtante. La relation cODDDerciale est établie par le courtier. Cette 

absence de relation est d'ailleurs fortement soulignée et re9rettée par les 

chargeùra, c~e l'indiquent les réponses ci-dessous. 

. .. / ... 
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"Compte tenu de la. coneuMenc.e 6a.it.e plVt la 1t0u.te et de la. 

n~c.u ~UŒ d' ŒCJr.a.6 eJt tu p!U.x. l' on peu-t ~ cz. dema.ndeJr.., .s 'il PL' u.t P<t6 

po.suble d' a.66JtUeJt .sa.~ pa..s~ eJt pa1r. tu .s eJtv.i.c.u du a.6 6Jtt.teu.IL6. Lu 
Jtou.t.le,u en 6on.t l' lconom.i.e. Ceux qui. dl.s.l.Jten-t., peuven-t tou.jotllt4 6cU."e. 
appel 4 le.wr. .se.Jtv.i.ce". 

"Con.tJt.a.t.s cUJt.ec..t4 comme cela 4e pJta.t{que a.vec. tu .tlt.aMpo.Uewt.6 

1t0u.t.l.elr.J,. Co~ va~ plVt l' Adm.lrr..lA.tJr.a.ticn c.omme cela. .se 6a..i.t avec. lu 

c. r. v. poWt la. JtOu.te. A.vol.Jt une o~a.n-Ua.:Uon c.ommeJtc..iale c.ohflte~e, 

c.on.6tlw.c..tl.ve t!.t e.6~-lc.a.c.e.. Lu c.owr..tle,u on..t u.ne a.ct..Lon JuVte et Um.l:tle 
ma..U a.uez t66.lc.ac.e.. Ce de.vlttZ.U. UJLe le JtÔle. de t'O.N.N. 0Jt, .U. ~t'ut 
qu.' adm.in.l..s.tJta.tewr.. C' u.t .ln.su.66-i..sa.n.t". 

Cette absence de relation directe est attribu~a au système 4'af-

trAtement que certains chargeurs veulent d~passar par une relation directe 

avec le transportéur. 

"Ubvvtl d'a.66JtUemen.t et UbeJLtl d'a.66.i.ch.a.ge 4 .tou.tu bou.uu 
~an6 toUll de JtÔle". 

"UbJte cü..6c.u6.s.i.on du pltix de 6Jtet e.ntJLe. c.haJr.geu.Jt et Soc..i.U! 
de .t:Jta.n.spoJt.t". 

"Con.tlta.t a.vec. du .tlt.a.n.spoltt~ peJLllonna..U..s~, motivant lu 

tlr.a.n6poltte.u..u et tu c.hfvrBe.u~t.s a u.ne a.c..ti..on dynami..qu.e11
• 

"Pa.~~ a..s.sez de c.ontad di.Jt.ec.t a.ve.c. la. c..Uen.tète". 

De m6me, cette imporâbilit' da cHscussion est attribu•e au rOle 

da l'intarm~diaire. 

"P~ de. dynam.U.me. de. la. paJLt du ct66JtUewt.6. 1n6o1Ufta..tlon, 4oa

pt.u~e., ~ tu datu d'a.66JtUement. Conc.eJtta.t.i.on ctvec. tu ct.i.ul.t.4 poUJ&. 

la. m.Ut e1u. po.i.n.t. de ma.tWe.t de. tJuuupoltt ( UUtpl.e. r c.on.ta.ine.-t) ". 

1 

; 

"A. l' lc.kelon Jtlg.i.onal, Jtlun.ion tUageJU et Jtep.tl.sln.t.a.n.t.6 ba..t~ 

pou.t Uudu de. p1tobll.mu paM:i..c.u.Ue.Jt.s" • . 

. .. /.,. .. 
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La volont6 d'6tabl1r une rela~ion nouvelle autorisant la 

discussion entre chargeurs et transporteurs rassemble un large consensus 

parmi notre 6chantillon da chargeurs. Elle repose essentiellement sur le 

d6sir d'une discussion gr6 A qr6 avec l'artisan, sur le montant dea freta. 

C'est-A-dire sur une vo~nté de mise en concurrence interne de l'artisanat 

batelier 1 afin de supprimer la tarification officielle actuelle. L'tmpor

tance accord6e l la critique "on na peut discuter le montant dea frets" 

justifie pleinement notre d6valoppement. 

Da plua, la tarification actuelle autorise dana la cadra de 

certains contrats dea variations du montant dea freta r contrats au tonnage, 

contrats l tampa, contrats l voyagea multiples. Notre questionnaire deman

dait aux chargeurs interrog6a s'ils connaissaient ces diverses modalit6a 

et a'ils 6taient susceptibles d'y souscrire. 

Laa r6ponaes ae distribuent comma l'indique le tableau n• 15, 
.. 

,,··: 

TABLEAU N• 12 

CONNAISSJw'JCE VES POSSIBILITES VE CONTRATS V'AFFRETEMENT 

CATEGORIES DE REPONSES EFFECTIFS POURCENTAGB ) . 

t 

(·Pas de r4ponaes (1) a 61 35 ' ) 

' ) 

Ne connalt aucune dea modalit6s 83 :46 ' ) 
' ... 

( f ) 

Souhaite aouacrire A l'une, deux ou ) 

troie dea modalit4a cit6ea 34 19 '. ) 
·: ; 

( ) 

( 'l'OTAL 178 1ôci' ) 
~ . · .. . :" ~ 

. ·• ~· 
) 

PLUS VE 50 1 VES CHARGEURS, UTILISATEURS VE LA VOIE V'EAU NE CONNAISSENT 
PAS LES V1FFERENTES POSSIBILITES ET MOVALJTES V'AFFRETEMENT FLUVIAL • 

• 1 ·:·· 

(1) voir pege suivente 

... / ... 
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Cette méconnaissance des diverses modalités d'affrètement, 

même si le circuit de leur réalisation pratique est lourd, est éqalement 

un facteur explicatif de l'importance accordée ! la critique n• c. (Des 

commissions spéciales de fret peuvent faire varier les prix dana une four

chette de 7,5 'par rapport aux prix fix•• par les commissions r6qionalea 

qui peuvent, elles, faire varier les frets dans une liberté de 10 ' par 

rapport au barème. Si l'on ajoute que la commission centrale peut aller 

jusqu 'l la limite de 20 ', la liberté dea prix autour dea barêmea peut 

aller jusqu'& 27 •>· 
: i~... .. • 

On peut •qalament a'interroqer sur cette carence d'infor-ma

tion. Lora da notre pr4-anqulte, noua avons souliqné la méconnaitaance du 
... 

secteur transport quel qu'il soit, par les personnes interrogées 'que seule 
1 . • t ;~· .. , ·. .• 1 • : 

lea problbea propres A l'entreprise sambiaient int,reaaer. Cett~·J:~~rque 

qlobale est une 4onn•• qénél'ale du mqnde industriel qui semble e~Ccire: .peu 
·:·,: .. . : •. 

se préoccuper d'un &eoteur qui prend néanmoins de plus en plus d'~rtance 
'. 

dans le circuit de production. '· 

Noua pouvons néanmoins éqalement nous interroqer 11\Ù' la part 

de responsabilité des intermédiaires fluviaux dana catte carence ou mime 

celle de l'Administration. A titre indicatif, nous pouvons souligner qpe 

34 charqeura ont ~nifest• le désir et le souhait de conclure dea contrats 

au tonnaqe. or, seuls 4 contrats au tonnaqe ont été conclus en 1975 dana 

la Direction R6gionale dea Voies Naviqablea du Nord et du Pas-de-calais 

et de toute 6vidence, la Commiasion R6qionale dea Freta et d'exploitation 

de LILLE n'a paa refusé eon accord l une trentaine de contrats au tonnaqe. 

Indiscutablement, les courtiers fluviaux ont une part importante de reapon

sabilit6 dans cette carence d'information, information dont ils manifestent 

sana cesse le désir d'être les aeuls d•tenteura. 

Mais on peut éqalement a'interrcqer sur cette attitu<Se.dea 

courtiers qui en première analyse semble en contradiction avec leurs· pro

pres int6rlta, dana la mesure oe une rêduction du montant du fret est une. 

arme persuasive dana l'action commerciale. 

• Gc,dente 
.o,~ .. 

0_. l'ie "Pas da rêponaee" reqroupe toua les oharqaura qui n'ont pu rêpondu l la quea
tt ~· Cella-ci na les concernant paa , utilisateurs de bateaux ap6oialida ou privtls, 

~()., lla n'avaient aucune connaissance sur le ayatême d' affr6tement en qénéral a vente 
•• f 0Urniaseura qui affrètent, etc ••• 

. .. / ... 
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Bn fait, le contrat l temps at la contrat au tonnaqa implique 

une pratiqua d'exploitation dea bateliers hors tour de rele at dana le cas 

du conËrat au tonnaqe, une orqaniaation pa~ticuliêra dea transporteurs, en 

qroupement d'1nt6rlt 6conomique. Les artisans bateliers sont hostiles aux 

pratiquas da naviqation qui remettent en causa la rdqulation du qroupe social, 

assum6e par le tour de rOle. Dana cette mesura, il n'exista pas r6gionalement 

d'orqanisation batelière laur permettant d'accêder aux contrats au tonnaqe. 

On comprend mieux, sui ta l cette analysa, le comportement dea 

courtiers qui ne peuvent proposer aux clients dventuels les •avanta9es" du 

contrat au tonnaqe, dana la mesure o~ ils ne disposent pas de l'outil de 

travail permettant la rêaliaation de ce contrat. L'appel 6 une petite flotte 

ou 6. un azmement comporte le risque de "perdre" la client car armements et 

certaines petites flottes assument 6qalement en plus da leur fonction de 

transporteur, celle de courtiers fluviaux. (Cette hypothèse aera d'ailleurs 

examin6e lora de l'enqulte r6alia6e auprès dea courtiers de la chambre syndi

cale dea courtiers de fret de la première r6qion 6conomique) • 

La faiblesse du acore obtenu par la critique "on ne peut Choi

sir son transporteur", contrasta avec le discours du mythe l qrand qabar1t 

par lequel l'infrastructure au qabarit da 3000 T. est BynOn~ de reatruct~ 

ration orientde de la batellerie artisanale. 

En fait, c'est l'int'rlt commun d'une certaine cat,qoria da 

charqeura fluviaux et de la bat~llerta ,lndustrielle, qui sont l l'ori<;:;. ~~·-~ 

gine du mythe du canal l qrand qabarit.· Les uns avec les autres entretenant 

dea relations contractuelles professionnelles ou non. 

De plus, le transport fluvial pr6aente un caractère iataon-
' nier fortement marqu6JEn outra, ce caractère saisonnier s'affirma r6giona-

lement,. A. partir d'une ann6e de r6fêrence.•.iLa'ag1t.d'êtùd1ar·ca caractère 

·ea1!H1~n1ar et _ses' eonséguences.::quant· eu __ ,y.tême d 4 offrêtement actuel. 

NOua avons dana ce sena, pria comme ann4e de r6f6rence, l'an

n6e 1972. Cette ann•e est parmi laa cinq dernières ann6es, la seule qui na 

soit pas marqu6e par dea mouvementa sociaux qui ont une conséquence quant au 

ph•nomêne •tudi•. 

Nos'· sources statistiques sont la publication mensuelle de 

l'Office National da la Naviqation, intitul6ea"Les transporta affr6t6a dana 

les Bureaux d 'Affrltement" et qui comprencS toua les 6l6menta n6ceaaairea ,\ 

a appr6hender le processus pr6c6dent. Noua avona retenu les statistiques 

portant uniquement sur les tranaporta t6alia6s 6 partir d'un contrat aia

ple (o'eat-6--dire en B.A.). 

. .. / ... 
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La notion de r6gion se devait d'ltra d6fin1a. 

Il 6tait possible A partir du d6coupaqe administratif en Di

rections R6qionales da la Navigation, de tenter de constituer dea ensembles 

qui aient une aiqnifioation sur le plan 6conomique. N6anmoina, au niveau o~ 

noua noua sommes plac6a, le d6ooupaqe administratif est suffiaant pour noua 

fournir une indication du caractère saisonnier du transport fluvial. 

Afin de mesurer laa variations aaiaonniêrea par Direction R6-

gionale, noua avons utilia6 la notion statistique d'6cart type 1 moyenne dea 

6carts A la moyenne. Cet indicateur est 6galement suffisant pour notre appro

che. 

Noua avons obtenu lea r6sultata suivants repris dana le ta

bleau N• 13 oi-aprêa, o~ figure en plua de 1'6oart type, la moyenne mensuelle 

·du tonnaqe transport6, l'amplitude de la variation ainsi que laa mois o~ ae 

r6aliaent le maxima et laa minima de voyagea. 

TA 8 L EAU N' 73 
VARIATIONS SAISONNIERES REGIONALES 

-----... Clt ~------------------------------------------------------------------------------~ lct,r1atique ) 
' t1 ti 1 1 1 : 1 

'ottO 8 quea 1 Moyenne s Ecart Type 1 Amplitude 1 Maxima Maxima ) 
<t~~ .... ________ 1 ) 

:~~--- - --------------------------------------------------------------------Wt-~.4· LILLE 1 305.351 48.633 184.611 , P6vr1er Juillet ) 
-~-'- 4

• C<»>PIEGNE 298.472 59.403 277.871 Mars Juillet ) 
·~-- :• RoUEN 1 70.717 14.898 47.413 : septembre Juillet ) 
W.~-.;~.PAIUs s 343.956 52.240 201.577 Octobre 1. Juillet ) 
i~t;'<. MllvERS a 127.458 42.531 149.889·, AoCt r Juin· ) 
1 • :Oe NANcy 31 --'- Juillet ,,,~-~ 4, ; 146.0 1 28.778 104.751·· Sept.uwre ) 

~~~~,~: =SBOURG; ~!:;~~ 1 ~:;~: 1 
. ;~::~ ·, : Sep~=· :~re ~. 

:~i.~i:~ 'l'oot.oosz 28.146 7.396 29.186 .,· ;-.~ Mars ~vril . ) . 
,~\:';~. ~',MANTEs 65 ~080 : 12.800 53·:~~~·;;,:::~· Octobre c. Septemt.'~.,··:.~;r; 

1 1.475.060 : .· 190.940 74S.7lf r.&. Octobre : · Juille~. ) ~: 

' ~ . ' 
1 ·:. 

-; 

' ~ . -1: ' 
;:; 

:::·~Y~\·.· . . . : .. '-. 
:.; :··: . '" . .''. 

' ·. . ~. 
,. 
' ,, 

·'~ .-. 

. . . / ... 

' • 1 • • • 
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Ce .. f&bleau permet de tirer trois enseignements très 1ntdres-

santa a 

- il affirme et pr6cise la notion de caractère saisonnier du transport flu

vial, 

- il indique qu'il existe des 6carts "inter-r6qionaux• mais que ceux-ci ne 

se produisent pas automatiquement simultanément, ce qui au niveau de la 

circulation de l'utilisation du matériel fluvial est i~ortant, de mime 

que pour la d6termination de l'ampleur de la cale de r6serve. i 

- pour une Direction R6qionale donn6e, il existe de fortes variations saison

nitres ce qui implique l'existence d'une cale de r6serve r6qionale (1) ou 

une ventilation par r6qiona et par saisons d'une cale de r6serve nationale. 

Bn fait, le ayatème d'affrètement actuel par l'Association 

Bureaux d'Affrltement- Tour de R6le est une r6ponse l ce ph6nomêne bien que, 

et nous l'avon& signal6, la circulation de l'information est parfois incom

pllte ce qui se traduit par une mauvaise utilisation du matériel fluvial entre 

les diff6rentes r6qions. On peut 6qalement constater que le syatlme d'affrt

tement actuel est une adaptation A la natUre du transport fluvial, lui permet

tant de q6rer ce caractlre doublement saisonnier. 

Comme nous l'avons siqnal6, l'analyse pr6c6dente porte sur les 

voyages ayant fait l'objet d'un contrat simple c'est A dire pr6aent6s en bour

se d'affrètement. Doit-on en conclure que c'est principalement l'artisanat ba

telier qui qtre les variations saisonnières du transport fluvial ou en d'au

tres termes assurent la cale de r6aerve et toutes les cons6quences qu'impl~e 

cette attribution. 

Noua avons tenu A v6rifier cette hypothèse qui eœpiriquement 

nous semble d'ailleurs 6vidente. Noua avons de la sorte avec les mimes indi

cateurs statistiques, analys6 pour l'ann6e 1972, le trafic fluvial r6alia6 

par les diff6rentes cat6gories de transporteurs que noua avons d6finis au cha

pitre 1 de. la premitre partie. 

- artisans bateliers, 

- petites flottes, 

- compaqnies de naviqation. 

De plus, noua avons limit6 cette analyse l deux approches a 

-une première l l'6chelon national, 

-une seconde a l 1 6chelon de la Direction Rêqionale de la Navi-

qation de LILLE. 

----------------------------------------------------------------------------~ 
(1) L'existence du Tour de Bele a pour conséquence directe qu'l un moment 4onn6, 

la cale' de r6serve est un 6chantillon parfaitement repr6sentat1f de l'6tat 
du mat,riel fluvial l ce mime moment. De plus, cette cale de r•aerve eat 
"support6e" par l'ensemble dea artisans. Dans l'hypothtse d'une relation' · 
directe charqeur-artisan, cette cale de rdaerve, réduite dana le meilleur· 
cas l une part v•tuate de la flotte artisanale, aerait elle subventionn•• ____ f!!_!!!_!~~!~!!!_!~!!:!_! _________________ : ____________________________ _ 
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Noua obtenons lea données suivante• reprieea par le tableau 

T A B L E A U N' 14 
VARIATIONS SAISONNIERES ET TRA,~PORTEURS 

en tonnes 

0~~-;;;;;;~~--------------------------------------------------------------------, 
· ·. · .. 8 .~.,~ Ecart 
· 8tat1atiquea : Moyenne : ~li,w!e· a Maxima Minima ) 

. :. ~lon a , • type z 1 : > 

.:··, ... ~~oi. .. _._ ____________ ~------------~----------------------------------------7-------------
'·• ''·d ' ) ~ Il ) "' ' ,' ) 
i'\t4.ellba bateliers 150.427 28.248 115.364 1"4vrier Juillet ) 
~· ) 

1 ;.:· t.e flottea , 52.308 11 .860 46.151 F!Svrier Juillet ) 
~· s ) 
~~vniea de Havi- 69.687 17.424 62.348 Mars Juillet ) 
:,'!,{ ... ~: ,' ) 

~~~•ra 97.197 13.843 44.493, Mars :a Juillet ~ 
[~ : 
~~-· ) ' (::' ... ;. ~· bateliers s 1.020.640 1 114.818 428.889,: · -: Octobre Juillet ) 

l'~tlte ) ' 
;'-:\ '. • flottes 542.204 as. 725 229.558 octobre Juillet ) 
~~ ) 
Il~ 
ftt.• 9nt.ea de Navi- a 626.401 50.716 160.335 D6oembre Juillet ) 
l ..... on · 
! ·"' .• •·. ) 

·~· ' ) 
1 ·,;.,"vera 379.816 62.134 203.987 Aoilt Juillet ) , ... 
i '...;.... ' & ) 
1 ---

·,' 

1' 
1 

. -------------------------------------------------------------------------------
\ 

On constata que, que ce aoit a 1'6chelon national, l'artisanat 

batelier aaeume la plus forte variation de trafic. A titre indicatif, ai l'on 

accepte l'hypothlae auivante a la capacit6 moyenne de l'un1t6 de navigation 

artiaanale est 250 T., on observe que a 

-A 1'6chelon r6gional, l'amplitude 6tant de 115.364 T. elle 

oorreapond l un parc d'environ 460 unitds. 

-A 1'6chelon national, l'amplitude 6tant de 428.889 T., elle 

correapond l un parc d'environ 1.715 unit'•· 

... / ... 
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Bn 1973, l'artiaanat batelier comptait un parc de 3.007 ba

teaux d'un poids en lowdde 1.098.773 T. c'est & dire que l'écart entre le 

maximum et le minimum d'offres de transport au cours de l'année 1972, ~epré

sente environ 40 ' de la capacit4 du parc artisanal. Il noua. faut préciaer 

que cette partie de la cale du parc artisanal n 'e&t pa& une "aurcapaoit6" 

Colllll8 certaines th6ories tentent de le faire .croire,.:: mais une cale de rê

serve, usitêe réellement lora dea pointes de trafic. 

La r6flexion en termes économique• du transport fluvial, met 

souvent en •vidence la contradiction existant entre Tour de Rôle, instrument 

., . q6rant la cale de r6serve et la productivit6 du matériel fluvial. Le problème 

est alors aolutionn4 par des propositions visant A rentabiliser ce matériel 

par dea rotations plus qrandes, dont les gains de productivité ainsi dégag6s 

aerviront l un investissement innovateur futur. Ce discours d'ailleure ras

semble un consensus assez large : itt. ia the one best way. 

. ~-· ~ 

,, 

La rationalité économique reste parfois étrangère • la réalit6 
' 

aociale. En fait, la logique du raisonnement précédent est incontestable maie 
. { 

elle véhicule implicitement deux conséquences importantes ' 

1) Elle implique des réponses individuelles des bateliers aux 

problames de la profession. C'est & dire que le discours habituellement tenu 

sur l'organisation de la profession et qui accompagne généralement le r&iaon

nement économique précédent signifie en fait une "DESORGANISATION" de la pro~" 
,~, 

feaaion en une multitude d'unités concurrente&. Elle condamne a priori une 

réponse collective de la profession A aes problamea. 

2) Elle néglige la notion de cale de· réserve ou bien celle-ci 

doit ltre supportée par les Pouvoirs Publias, ce qui, dana le processus hia

torique, qui a conduit A l'intervention croissante de 1'6tat dana la qeation 
\ 

du transport fluvial, aerait une étape supplémentaire de son intervention. Il 

est évident que la réponse au probllme de la cale de réserve ne peut ltre 

qu'une r6ponae COLLECTIVE (même si l'aire d'intervention gdoqraphique se li

mite l une r6gion) et que cette r6ponae doit ltre fournie et q6r6e par la 

profession batelière. 

Il est A noter, que l'évolution de la profession et les ini

tiatives prises par celle-ci' en matière d'affrètement fluvial ou d'orqaniaa

tion (cr6ation de la Société de Courtaqe s.D.T.A.E. (1) et du groupement d'In

t6rlt Economique (1), le B.A.s.c.) vont dana ce aenïa. 

Par contre, 1 'analyse 6oonolldque de la productivit6 du mat6riel 

fluvial, en fonction de la participation·~;de la non-participation dea dif

f6rentea catégories de transporteurs l certains "trafics de marchan4iaeit · 
il; 

est peut ltre aussi révélatrice dea diff6renlea de rentabilité. 
(1) page suivante 

... / ... 
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L'approfondissement des explicitations de participation ou non 

participation risquent de d4passer larqement le cadre des possibilit~s tech

niques dans lequel on cherche l les enfermer. 

On a souvent analyaé la productivité du matériel fluvial arti

sanal en fonction de la méthode da répartition du travail, il est temps de 

poursuivre l'analyse en fonction du volume d'offres de transport que qêre cette 

méthode et dea forces principales intervenant dana la détermination de ce vo

lume. De plus, o•aat l'artisanat batelier qui q6re la cale de réserve pour 

l'ensemble des transporteurs fluviaux, cette compléU.ntarité ou "solidarité" 

doit a'6tendre a l'ensemble dea autres caractéristiques du transport fluvial. 

Bn conclusion de cette r4flexion,' on peut 4qalement se deman

der si les analyses en terme de productivité ou de rentabilité du matériel 

fluvial, actuellement usitées dans certaines sphéres ne véhiculant pas en 

réalit6 un projet bien défini d'orqanisation de la profession bataliêre qui 

correspondrait mieux & un certain r~le de force d'appoint qufil lui aerait 

dévolu. Projet d'autant plus caché que le but explicite de ces démarches, 

vise essentiellement A trouver des solutions a l~·carence ac~~li.e èl'invea-
. ··.. ~ 

tissement privé èlans la sphère du matériel fluvial. De même, les solutions 

de type individuel qu'elles préconisent se diluent facilement et subtilement 

dans la notion de liberté d'entreprise et bénéficient de toutes les réactions 
,. 

affectives que cette notion inspire, cond'amnant par contrario la réponse col-· 

lective que veut entreprendre la profession. 

23 - L' Alt.t.Uc1na.t Ba.tel.lt~t -

La lutte pour l'obtention d'un réseau fluvial au gabarit de 

3000 T. s'acoompaqne, d'une remise en cause du système d'affrètement et par 

une critique violente del'artiaanat bateiier, qui lui tient lieu d'image de 

-.rque. Noua avons d6ja analya~les fondements dea deux premières propositions 
~ ... 

de ce d~aeours, il noua faut conclure en examinant la véracité de l'imaqe de 

•rque .,.. l'artisanat batelier. 

En fait, toua les utilisateurs de la voie d'eau n'ont pas for

cément de relation contractuelle avec l'artisanat batelier. C'est le cas des 

usaqers usitant un matériel spécialisé ou disposant de leur propre mat6riel 

de trans~fluvial, cette catéqorie représente environ 4 'de notre échan

tillon. 

--------------------------------------------------------------------------~--~ 
(1) S .D. T .A .B. 1 Société pour le ~veloppement ~u transport Artiaanal··par Eau. 

B.A.s.c. ' Batellerie Artisanale Service Commercial. 

----------------~---------------------------------------------------------~---
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C'est aussi le cas des utilisateurs qui font exclusivement appel A la batel

lerie industrielle et qui reprêsentent 8 \ de notre population. C'est & dire 

que 88 ' des personnes interroqêes ont coDIDe transporteur par voie d'eau des 
., ' 

artisans bateliers. Il faut n6anmoins remarquer que le fait da recevoir ou 

d'exp4dier par voie d'eau n'impliqua pas forcêment un choix vêritabla da ce 

mode da transport ou de cette cat6qorie de transporteur, c'est le cas des 

vantes ou achats C.A.F.et F.O.B. oü le destinataire ou l'expéditeur sont les 

v6ritables d6cidaurs. 

Caa observations expliquent en partie le taux de r6ponses ob

tenu a la question ouverte suivante , "Comment caract6risez-vous la batel

lerie artiaenale actuelle ?" qui fiqurait dana notre questionnaire. 

T 4 B L E AU N1 15 , TAyf OE REPONSES 

----------------------------------------------------------------------------~ ( Modalit6 
(Caract6ristique 

Pas da 
r6ponae 

t: • , •• 

Pas 1 Pas 1 R6ponsea 1 'l'O'l'AL 
d' o~ion · . 1 ooncern6 1 • 

) 

) 

(-----------------·------------·-------~-----~----------~-~--------·--------) ( 
( Effectif 62 13 
( 
( Pourcentaqe 35 ' 7 ' ( 

~- .: ; } . : .. ·, 

12 
. 1 

7 ' t 

• 

·91 

51 ' 

178 

100, 

) 
) 
) 
) 
) . 

---------------------------------------~~-~--------------------------------

Seule, la moiti6 dea personnes interroq6ea da notre 6chantillon a 

r6pondu l cette question. C'est de loin la question, qui a recueilli le taux 

de non r6ponaes le plus 'lev6. Il est • noter 6galement que la 4iverait6 de 

nos question• 6tai t telle, que pour ce(~ ne a d'entre elles noua ne diapo-

sion& paa de.l'interlocuteur compêtent. A titre d'exemple, l'aqent respon

sable de la planification des transportli d'une entreprise s'il est OOIÇ4Stent 

en matière de ootlta, de 9abarit, eto ••• n'a pas forcêment de contact avec lea 

transporteurs et en l'oocurence l'artisan-batelier. Nous avions d6ja eouliqn6 

cette carence au niveau des relations entre charqeurs et artisans bateliers 
·. ' 

qui reqrettaient de ne jamais rencontrer le vêritable responsable ·~ aatiêre 

de transport de l'entreprise, lora da notre 6tude aur cette profeseion. 

Nous avon a proc6Â6 a l'analyse de contenu dea 91 rêponHa .. ' 

fournies et reqroup6 en cinq oatêqoriea oea r6ponses a 

1) La batellerie artisanale rend un service satisfaisant. 

2) La batellerie artisanale n'est pas compêtitive.' 

3) La batell~ artisanale eat inadapt6e • 

4) La batelle~ artisanale & une mauvaise mentalit6. 
5) La batellerie artiaanale est une profession 66paaa6e • 

. . . / ... 
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Cea cat6goriea permettent de rendre compte dea r4ponsea mais 

il parait utile & titre indicatif de fournir certaines r4ponsea illustrant 

parfaitement leur cat6qorie. · 

1) La batellerie artisanale rend un service staiafaiaant. 

"L11 ba.telle;U~ ~4114le. u.t .tiL~ ..Lnttri.U4a.nû. po""' t' e.n..tte.pJÜ.4e 
moy une.. ] , tU tA.a.vail.l.l 40 4n.6 "~vu c.u a.ttl.6an4 e.t je. tu u.tUne. btauc.ou.p 
po wc. ·tu 4 eJtv..Leu JLe.ndu.4" • 

"A ne.tteme.nt lvotu.l de.pu..U 7 0 4n-' • Not.L4 40I!IttU 4a.:tl..6 6a.U.4 dan4 
t' e.n.u.mbl.e., de. 4U 4Vtv..ieu". 

2) La batellerie artisanale n'est paa compétitive. 

"Ana~~.e.h.Ume. .l.n.totttr.abte en pall..tic.Jd..leJt da.n.6 ta. c.ompUitiv..L.tl de. 4 u 

ptLlx pa1t Jta.ppoiLt aux p1lk 6a..U6 paiL l~ au.tJtu pa.y4 du nrvr.c.hl c.ormun powc. leM. 

Uv1U:L1..4on en FJtane.e.". 

"CeJl.ta.ln4 mczlt.Û1.i.elt4 4e c.o~e.n.t c.ormre. du 6onetlo~ en pVt

dant de. vu.e. qu' ..i.t6 4ont en c.onc.wvtence. 11ve.c. lu .tJtlln6poJt.te.ulr.4 JWu..tl.e,tu e.t l4 

S.N.C.F.". 

' . ,... .... 
3) 

"lnoJtga.n.Ule 4U/t le. pta.n c.ome~tc.lat t-t ·pcvr. la même. peu e.6tlc.au. Il 
6au.t l' a.i..dvr. pa.lt du c.onta.c..t4 CÜJLec.U avec. 1..(1, c.U.en.t:U.e pote.nUdi.e. 4ul.v.U 

\ . 
"Nlc.U4Ul d'une ada.pta.:Uon de.·tll ·pto6eu..Lon aux aiQe.nc.u de l' ..Ln-

c.ûw.tiLie. e.n ma.t.l~e de. Vuln4poJLt 4ouplu4e., pl.anl6.ic.at.lcm du e~pld.l:Uon~., 
d..Uc.LL44J.on du plfl.x". 

4) La batellerie françaiae a mauvaise mental1t4. 

ge.me.t\U". 

5) La batellerie artisanale est une profession dépass6e. 

.. . .. / ... ~· 
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"Une. t.u.c.c.uJ..(.on d' U.ble.n.U tôt.ange.Jt.J. a.ve.c. .tuquelJ. ..U n'y 4 P4J. 

mo yen d 'e.ngag eJt. de v ~bi..u 1tel..a.t.iont. c.om~u" • 
"Co mpl.Ueme.nt pêiUm~e. et .ln.c.a.pa.b.te. d ' l votu.eJt" • 

Ces pr,ciaiona fournies, ·noua pouvons examiner la ventila

tion des rdponses en fonction de ces cat4gories. 

·,'\_f;('.... T A 8 L E A U N' 16 PERCEPTION VE L'ARTISANAT BATELIER 

~~------;:~~~;;~-::----;;:---------------------;;~;~:~------------------------; .. 
:\~_.'. i':· ": ~· 

.··. a santa acompétitive ainadaptêe s Mental! t' a D6pass6e 'l'O'l'AL ) 
~~" 1 . 1 • 1 ·. . 1 1 ' ) 

:~:1:·~ ·:· · · ............. ____ • ----------- • ------------2 ----------~-a-----------~-----------~------... ---) .;:~;. .'· .::.~~. . . . 
~«4'ttt 34 5 33 -14 5 91 ) :;,;,._,": '. -. . ) 

~o•ntaqa 37,5' 5,5' a 36' 
1 

15,5 ' a 5,5 ' • 100' ) 

~-----------~----------:-:::::::-::-::~:~-=:~:::::-:::-:::::::::-:::-~~- ··.·· 
i ... · · :..:'lirf~ehdua par l' arthanat batelier et l6 \ la juqent inadapt6e aux con~ . , 

(;.:i:.-.'. ditiona 4conomiquea actuelles et souhaite une 4volution dans ce sena a'eat .. 
',. 

'::...:·.!. : .. 

•1 :•' 

:'.·.',. .. 

l dira qu'environ 75 \ dea uaaqera ne _remettent pas en cause eon existence 

contre S,S \ qui la condamnent irrémédiablement. 

Cette constatation est assez surprenante par rapport aux 

condamnations si souvent reprises et qui si facilement trouvent dea dchoa 

et des relais. Bian·aar, l'image de marque de l'artisanat batelier est loin 

d'ltre florissante • 37,5 ' de satisfaits mais son existence est perçue 

comme indispensable ce qui est impor~t. 

La contradiction entre le discours traditionnel et officiel 

aur l'artisanat batelier et cette observation m'rite un approfondissement. 

Il paratt indispensable de chercher les fondements du discours observl:, · .. 
Nous avons proposd plusieurs modalitda aux personnes inter-

rogées pour d4crire le fondement da leur discours a 

a) A partir dea contacte directs que voua avea eua avec la 

profession.• . 
b) SUr les rapports dea agents responsables dea arrivaqea 

ou dea exp6ditiona de votre entreprise avec la profession • 

c) Sur les articles parus dana la presse ap,cialia•e ou nan, 

sur l'artisanat batelier. 

d) Sur les discussions que vous avez pu avoir avec d'autres 

responsables. . .. / ... 
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Cette liate n'6tant pas limitative chaque peraonne ~~~~r
roq6e avait la poaaibilit6 de complêter cette liate ou de combiner plusieura 

modalit4s. En fait, aucune modalitê nouvelle n'a êté présentée. On obtient 

les réaultata suivants 1 

'· ', 't.·:· 

TA B L E A U ~· 11 ' FONDEMENTS VE LA CONCEPTION 
VE L'ARTISANAT BATELIER r..: ,. ; • ~·· ; ,.' ,, . 

·~!·::. ' t,,., :. ·. ' 
lit::·:.,; .. 
~· . 

. ~-------------------------------------------~~----------------------~~----------" ' tf • a b d ab -A ~ " ' •. ~.., ·,.,..;..,... ·;;."": . '.,. 1 f 0 : 1 : ac : cau · 1 .uu 1 -~t6bd a or,;;;· .,v .L'AL ) .s-,.·n•··...___ ) 
i;;~ ... ~-~· ::-.. ----- 1 ------a------a----a------z ------:------a------z-------:---------------·~ .~ •' ... . 

. ~-.( ... 49 12 2 4 1 18 2 5 4 6 102 
& 1 : . . . 

48\ & 11,5 ,, 2 ' a 4\ 1 17,5\1 2 ' 1 5 ' 
1 ... ' 6 ' 100 ' ~ 

1 

. -: 

) 
) 
) 
) 
) 

~~~s.-------~::::-~-~::-::-~------------------------------------~--------------
. ' . ~-.· . 

~~:.. ;. 

- 48 \ dea opinions 6mises reposent uniquement . sur des observation• et dea ;j;~ 

contacta directs avec l'artiaanat batelier. 

- 30,5 \ dea opinions recueillies reposent sur dea contacts c1irects avec: · ... ~.':/;~~ 

la profession et d • autres sources d •information (ce sont les combinaisons _, '.'h i 

.... : ,. 
... 

., 

ab 1 ac 1 ad 1 abd) • 

Soit 78,5 \ dea opiniona âlieea reposent· au moins sur un contact.· direct 

avec la profession. Seuls 21,5 \des réponses font abstraction de rala

tiona directes. 

Dans la mesure oü nous avons une indication sur l'origine 

de l'information qui a contribué à l'élaboration de la perception de l'ar

tiaanat batelier, il paraissait utilé d'analyser cette perception en fonc-
,x 

tion de l'origine de l'information et des interm6diairea existante dant 

la chaine de circulation de cette information. 

Puiaque 3/4 dea opinions sont fondées au minimum sur un 

contact direct avec la profession, noua avons 6labor6 trois catégories & 
partir de ces relations directes z 

a) Information directe au premier deqré. Ce sont les ju;e

ments 6mia A partir de contacts directs et uniquement à partir de ces con

tactPPZ Il •IIIB~..,_Ieaaion (catdqorie a) • 
!" . 

" 1 
.1 

b) Information directe au deuxième degré. Ce sont lee juqe• i 
.. f 

menta *Ua 1. partir da contacta avec la profession et l partir des rappœta 1 

. 1 
du responsable du transport de l'entreprise ou uniquement 1. partir de cee i 

rapporta, cat6qorie qui peut se caract6riaer par l'existence d'un .~eul in- i -termêdiaire dana le circuit de l'information (catêqorie ab et b) • 

. . . / ... 



'. ·' 

""""'- .. ,.,...,. . 

- 55 -

c} Information directe au troisième degrd. Ce sont les ju

gements ~mis à partir de contacts avec la profession et d'autres sources 

d'informations ~ pressa, responsables d'entreprises. Le circuit d'infor

mation se caract~rise par l'existence d'au moins un intermédiaire qui 

n'est pas en relation directe· avec l' arti~nat '. (cat~gorie ac 1 ad , abd). 

De plus, nous avons formê une catêgorie avec les juqementa 

&ans relation directe avec l'artisanat batelier. 

d} Information indirecte. 

Cette catêgorie se caractêrise par une circulation de l'in

formation uniquement par des intermédiaires. 

Cette pr~ciaion apportêe quant l l'oriqine de l'information, 

il nous est apparu plus simple et plus intttructif de limiter les juqementa 

6mis sur l'artisanat batelier en deux attitudes s 

- satisfaits. 

- autres rêponsas 1 catêgorie qui reprend toutes les autres 

attitudes dêcrites au dêbut de ce chapitre. 

Cette distinction paraissant suffisante pour la finesse de 

notre approche. 

TA B L EAU N° 18 : ATTITUVES ET INFORMATIONS 

''. ~ ... ·· ....... _ 
i ·è:ioi_q~ -------------------------------------------------------------------------------

1 ~...,'·""•...; t1ona ' Information: Information : Information: Information • ) 
, ,,l.t~ · : · 1 Directe 1 Directe : Directe : Indirecte : 'I'OTAL ) 
.,., '· ... •• ... ,. ..... 1 •oaqr6 1 2° Deqr6 1 3• Deqrê a s ) 

~~. ------·,·,~, ------------------------------------------------------------------~-------------
c;,'>.,,:·1ta & 20 43,\ s 11 42' : 3 2~·- 1 0 0\ : 34 36 tl)) 

, .... 

27 57 ' 1 15 58 ' 

47 100 ' 26 100 ' 

9 . 75 ' 9 

12 100 ' 9 

100 ' ' 60 
) 

64 ' ) 
} 

100 ' 1 94 100 ' ) 
) .;.... 

=~- 0 ----------------------------------------------------------------------~-------

On constate que le degr4 de ~tlsfaction 'mis sur le aerv1oe 
rendu par l'artisanat batelier est en étroitë liaison avec la denait6 de 
la relation entre oharqeure et artisans 1 CE SONT LES CHARGEURS QUI ONT DBS 
CONTACTS DIRBCTS AVEC L'ARTISANAT BATELIER BT QUI ONT FORMULE LEUR JUGBMENT · 
A PARTIR 0! CETI'E PRATIQUE QUI SE MONTRENT LES PLUS SATISFAITS. 

La relation antre oharqeurs et artisane bateliers appara1t 

COIIID8 oapitala. 

-Elle do't permettre une ciroulation de l'information entre 

oaa deux intervenant•. 

. .. / ... 
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-Elle doit pe~ettre l l'image de marque REELLE de l'ar

tisanat de •'imposer dana la mesure où certaine• attitudes reposent sur 

dea discours dont l'objectivit6 ou le recours à la r4alit6 n'est pas 6vi

dent. 

L'absence au sein de la profession batelière d'une struc

ture lui permettant d'informer clairement ses interlocuteurs sur ses pos

sibilités et capacités, nuit l son image de marque, ce qui a dea cona4-

quenoea évidente& sur son activité mais laisse également le champ libre a 
dea interventions ~trangêrea qui par)Jent "au nom de" et introduisent dea 

d6tormations involontaires ou volontaires a le mythe d'un grand gabarit, 

doit pour • 'imposer reposES' sur un semblant de réalitl!. ... 
llo us avons au cours de ce chapitre analyse§ le mythe du 

canal a grand gabarit et le projet d ·~rqaniaation qui le véhicule. on ne 

peut conclure sana s'interroger sur les producteurs de ce mythe 1 

Noua avons revél6 que .seule une minorit6 de chargeurs flu-

nationale dea chargeurs. 

On observe que pour notre r6gion le Vice-Pr6aident actuel 

ant6rieurement président est un repr6aentant de la Sidéru!qie locale. Qtant 

au président de l'Union. nationale il 'est directeur du transport & la Cham

bre Syndicale de la Sidérurgie Française de Paria. 

Le poids de la a1d6rurgie doubl6 4~ "celui dea Houillères 

pour notre r6gion a fortement marqu6 la réflexion et les projeta cancer• 

nant la voie d'eau, mais la meilleure illustration est sana doute pour la 

région Nord le canal l Graoo Gabarit DUNJCBRQUE-DEHAIN, 6qalement appelt 

Canal USINOR. 
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CHAPITRE III 

A L'ARTICLE DE LA MORT 

Le mise en êvidenca de le etretê~ia propre eux 1ntarmê

d1eirea fluviaux, est fond~a aur l'axemen dea veriehlaa objectivas cerectêriaent 

catte population at ~partir de l'enelyaa de l'ensemble dea activités dea cour

tiers fluviaux. 

3-1 Carence en hêritiera. 

Toutes laa entreprises consultées n'ont pas le mima atruc

tura et personnalité juridique 1 sociétés enonymes, aociétêa enonymea ' reaponae

bilitêa limitées, antrepriaes ~ nom paraonnal. Da le aorte laa parsonnaa 1ntarro

lêea n'occupant pas les mimas stetu1 (1) at ne remplissent pea la mima rala, mt

me ai l'une da laura activités ou l'une da laura fonctions consiata ~ l'effrite

mant fluviel. 

Laa 19 entreprises interrogées sa décomposant comma 
•utt 1 

- 9 aociêtêa enonymes , 

- 4 aociêtêa enonymea ~ reaponeebilitês limitées ' 

- 6 entreprises & nom personnel. 

On peut grossièrement distinguer deux cetêgoriaa diffA-
\ 

r&ntea de courtiers 1 

- laa aeleriés- employés • 

- laa propriétaires rasponaablea. 

- Laa aeleriêa-employêe r aont an général dea raaponae

blaa d'egenca rêgionela da aoc1étêa anonymes A établ1asamenta·mult1plaa. C'est 

dena la cadra da laurs ectivitéa dena le société, qua la courtega eat una da laura 

fonctions. O'eillaura catte fonction est pour aux une activité nouvelle, aena 

euçun lian direct evao l'activité daa peranta, ou leur formation. 

- Pour lae propr1ête1raa reaponeehlaa, il no~• faut 

dtat1nguar daux aoua anaamhlas pour cetta catégorie au1vant le nature juridique 

---------------------------------------------------------------------------------·-~ 
(1) Il a'agit da l'ensemble des poaitiona d'un individu qui sa situa 6 un--niveau 

· donné da le hiérarchie aoc1ela. ~ 
7 

----------------------------~-------------------------------------------------·-----
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de la sociét~. D'un cet~ les P.D.G. (ou directeur général) aociét~ anonyme, ou 

&êrant da S.A.R.L. at de l'autre les propriétaires d'entreprises à nom personnel. 

En résumé, notre population se ventile comme suit en 

fonction da ces différents atetua 1 

- aeleriés-employés. • • • • • • • • • • • • • • • 7 

- prepriéteires-respons~blas. • • • • 1 • • • • 1 12 

t dont e) P.D.G. Gérent• •••• 1 • • • • • • • • • . B 

b) entreprises à nom personnel (1) •• • 1 1 8 

C'est-~-dire que noue devons conserver présent à l'es

Prit lors de notre enelyse des discoure produits cette dif~érence da atetua del 

Personnes interrogées. A priori le degré d'implicetion da la personne coneult~e 

{eon r6la dena la créetion da l'entreprise) dena la via de l'entreprise est un 

fectaur importent d'explication du fondement ~ discours. 

Nous avons pour checune dea catégories précédentes cal

culé le moyenne d'Age. Il est évident que pour la cptéioria seleriéa-employêe, 

talla-ci e une portée limitée, compte tenu de leurs stetus. 

r.erectér1st1ques : 

1 Cl!!têgories 

Moyennas 

.d'ega 

Ecert type(2) 

en ennêa 

1---------------------------------------:------------r----------------: 
Seleriêa-amployéa •••••••••••••••••• · 50 3,2 

1 . 

Propriêtaires-rasponsablea •••••••• 53 7,6 

dont - P.D.G. Gêr1!!nt1 •••••••••• 54 A,2 

- Entreprises à nom personnel: 52 9,e ( ~) 

~----------------------------------------------------------------------------------
(1) Pour une de ces entreprises, c'est la beau fil• responsable du courtage qui 

e répondu~ l'interview, la fill étant reaponaebla du eacteur e1aurence. 

(2) L'écart type eat le racine carrd de la verience, qui ceractêriee en quelque 
aorte la dispersion de la d1atr1bution. Le variance eat la moyenne dea carrêa 
dea êcerta à la moyenne arithmétique. 

{3) Noe d1atribut1ona ayant un effectif réduit, une donn~e axtrlme peut prendra 
dea proportions importantes, En ce qui concerna cette série, un courtier ta 
diatingua per 1on Aga 1. ~2 ana. 51 on exclut catte valeur. La moyenna eat de · 

- ••• sa ena et l'êcert type 1.,3. -. ~ --------------------------·-----------------------------------------~~-----·------.. ~-- ' . ···'··· 



59 

C'ast-ê-dire qua notre population feit partis des gén6-

retiona qui ont suivi le premi~rs guerre mondiale, une population 8g~e mais dont 

laa éléments, ~ quelques exceptions prês, n'étaient pee encore an activité an 

1936, lora dea êv~namanta qui ont abouti a l'instauration du Tour de ~le, at 

~Odifiê laa relations entra courtiers et artisans bateliers. 

L'ebaenca da courtiers •jeunes• set préoccupants an ce 

qui concerna du moins lee entreprises~ n~ personnel, co~ l'indiquera l'ana

lyas da l'activité dea enfanta des courtiers interviewée. 

Pour cette mArne catégorie d'agents l'horizon da le ra

traita est proche. Il sere d'ailleurs ~voquê dena certains cee afin de justifier 

le pratiqua professionnelle actuelle. 

De plue, compte tenu da le moyenna d'8p,e, 11 noue faut 

analyser la formation de cas personnes, dont la cursus scolaire a êtê perturbé 

dena uns forts proportion par le seconde guerre mondiale. 

Le diversité des divers niveaux scolaires s'étend de 

l'autodidacte eux études supérieures r 

-eu plus C.E.P •••••••••••• ~. 5 

-B.E.P.C. ou équivalent ••••• 7 

- niveau BAC ••••••••••••••••• 2 

-BAC et plus •••••••••••••••• 4 

De plus un court1Pr e rgfusé de répondre ~ cette Question. 

Il est ~ re~erquer que ce sont les P.D.G. des sociétés 

anonymes qui ont le niveau scolaire la plus élevé. Pour les entreprises ~ nom 

Personnel ou S.A.R.L., 11 est impossible de dégager une véritable norme compta 

tanu da l'effectif réduit et da la forte hétêrog~nêitê existante. 

Il faut de plus replacer ce niveau scolaire dana la cur-
lu · 'historique da se rêelisetion. Comme nous l'avons dêje souligné, le seconde 

IUerra mondiale ~ souvent parturbê le dêroulament normal de le scolarité. Da ml· 

.. ,/ ... 
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ma ~ oetta ~poque, le B.E.P.c. ét~it souvent le terme des "études supérieures" 

at le C.E.P. la norme. 

De plus, on ne peut vêrit~blement perler d'une formetiàn 

spécifique à l'effrêtement fluvi~l ou eu tr~nsport en g~nêrel. Si certaines ten

tatives ont vu le jour~ c'est souvent un ~pprentiss~ge sur la tes qui est la sau

le formation. L~ déclaration suivante d'un courtier, illustre p~rfaitement catte 

Situation. 

"Certificat c'est tout, perce que pour ~tre courtier, 

la principal c'est de discuter avec la client~le, c'est pas du tout avoir des 

diplOmes. C'est le rapport que vous avez avec les mariniers. 

On apprend le m~tier de courtier en allant dans les 

bourses, en travaillent avec les meriniers, et en ayant ~es relations avec le 

Clientèle. La reste après ••• Il faut y aller, faut avoir le contact avec les 

mariniers pour apprendre". 

Le form~tion professionnelle a fait l'objat d'une 

attention particuli~rs lors de la table ronde sur les auxili~irea· de transport 

at le passage ci-dessous tiré du r~pport de ces travaux en 1975, confirme notre 

Observation précédente. 

"Les h~ndic~ps principaux enregistrés en France dê

coulent avant tout de la dêv~lorisation des foncti~s "transport" par rapport 

~ certaines autres professions de même nive~u et du manque de connaissances 

linguistiques du personnel qui interdit le plus souvent lee stages de forma

tian et les d~pl~cements è l'êtrenger. 

Il est caract~ris~ique è cet égard, qu'il n'y ait en 

fait aucune vocation sp~cifique "auxilieire de transport". On se destine ~ la 

technique de production au de com~arce. On ne vient souvent ~ le profession 

d'auxilieira que lorsqu'an n'e pes trauv~ de situation ailleurs. Ceci dêpend 

an Partie de l'orientation donnée ê l'enseignement. 

• 1 • 1 • •• 
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Actuellement, la formation sa développe dans deux di

rections eu niveau th~orique 1 

-Enseignement dispens~ par l'éducation Nationale, abou

tissent ~ le délivrance de dipl~mas nationaux 1 

• CET 1 Bf:P d'agent da transport J 

• Lycées techniques : brevet de tachnician transport 1 

• I.U.T. : diplômee de "tremsport-logi!tique" 

• Diplômes correspondants da "commerce extérieur" eu 
sene général. 

On remarquera qu'entre le formation eux fonctions spé

Cifiques de treneporteurï, at calle aux fonctions de gén~reliste du commerce ex

térieur, il n'exieta rien qui soit vraiment orienté vere l'euxilieira da trena• 

Port." 

En fait cette carence eu niveau de la formation spéci

fique eux fonctions d'auxiliaire da transport est une conséquence du syatêma 

da recrutement, ou d'eccêe ~ le profession du moine dena le domaine da l'effri

tement fluvial. 

Il est évident que le succession da pêre an file da le 

fonction da courtier ne néceBaitait pee une formation autre qu'un epprentieaa

ga sur la tee. Le dêvaloppement da Soc16tês anonymes recrutant des "court1ara 

leleriês" pose an termes nouveaux le probl~me da leur formation ••• 

ne mArne, eu niveau dea eociétéa femilielas on peut s'in

terroger sur la systême traditionnel de reproduction. 

Las propos émia par les courtiers sur laur propre 

formation noue permettant de racueillir une première perception de laur r8le. 

On d1atingua déj~ uns première diffêranc1et1on eu niveau du discours dena laa 

relations qua le courtier entreprend avec lee chargeurs fluviaux et lea ertiaana 

bateliers. 

Il s'agit pour lui da poss~der des "relations: de bona 

... / .~· .. 
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contacta evac las industriels, lee chargeurs fluviaux. Per contra, at 11 s.nble 

qua tout l'art de le profession ~sins dena cette possibilité, 11 doit aevo1r 

•orscuTER• avec lee ertisen~ beteliara. En d'eutrae termes le .eevoir du Courtier 

•• ré6ume surtout en une bonne conneiseence du monde beteliar •. On conçoit de le 

sorte qu'ella justifia le discours émit tur l'inutilit~ da le formation. 

Meie cette vision du ~le du courtier, e sur la plan 

oonmarciel dea incidences importt~ntea ••• 

L'analyse de le profession dea enfanta est doubl.ment 

intéressent.!. 

-elle permet ne test8r l'hypoth~~e de le trenam1ea1on 

"M~diteira• da le fonction de courtier ne frt1t. 

- elle permet indirectement une enelyee de le situation 

financière de ·l'entreprise, puisque l'inté~retion des enfente e pour corroleire 

le cepecit~ financière da cette intégration. 

n'une mt~nière g~nêrela. cette approche eat égelament une 

indtcetion sur le mobilité sociele de cette population bien que cette approche 

comporta da nombreuses limites. Nous le complét~rone per une enelyae da la ~ro

fassion dea peranta. 

Activités 

TARLFALJ fi.J 0 2~ 

ACTIVITE nF.S ENFANTS 

Gerçons Fille a 

:------------------------------------------------:----------:--------: 
Pee d'activité rémunért~trice ••••••••••••••••• 

- S~na tr~ve11 ou ne 
trev~ille pes •••••••••••••••• 

-Poursuit see ~tudes •••••••••• 

- Mi li tl!ire ................... . 

Trev~ille dens l'entrepri9e 

Treveille dena une t~utre société 
(sens lian evac le transport) 

TOT Al •••••• 

~ (1) dont trois dens lt~ m~me entreprise. 

:~ 

g fi 

1 2 

fi 4 

2 

s ( 1) 1 1 .. 

10 4 

24 11 

••• 1 . •• 
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Noua noue contenterons de décrire certaines tendances 

compte tenu dea effectifs ci-deaeus, pour lesquels d'~vantuela pourcentages auraient 

une portêe limitée 1 

La première observation porte sur le nombre réduit 

d'enfante exerçant dena l'entreprise dea parsnts. ne plus une analysa plus fine 

~la catégorie dea enfants exerçant dena l'entreprise "familiale• nous indiqua 

qua cette catégorie n'intêreesa qua trois eoci4téa anonymes 1 2 gerçons et une fil

lt et une S.A.R.L. 1 3 gerçone. Sauf dans un ces o~ le file euccêda à son p~ra an 

tant qua P.D.G., las autres enfanta occupent des emploie salariés. 

Quant aux enfants en !ge scolaire dont on peut déj~ 

dtcallar l'éventuelle profeseion future, par un cursus scolaire bien engagé, on 

~netata que laa études médicales ou pare-médicale& eont de loin lee études lee 

plua fréquents&. 

De même pour les enfanta en activité, lee professions 
11bêralee représentant la norme 1 notaire, eeaur9ur, pharmacien, inf~rmi~re, chi

~~'81en dentiste, ~t -· ••• · 

Noua pouvons conclure que la schéma traditionnel de 

transmission de la fonction da courtier de p~re en fils semhle interrompu, lee 

Infante s'orientant vere dea professions libérale& plus "nobles". Même dena la 

ae~ da figure, d'une famille ayant plusieura enfants, aucun de ceux-ci ne s'orien
te v ara le succession du pêra (pour las entreprises à nam personnel). 

C'est aouvent l'état financier de l'entreprise femi-
hela ' qui explique cette lituetion. Oe plus 11 .faut eouligner qua cee obsarvetiona 
''e PPliquent essentiellement pour laa entreprises ~ nom personnel ou S.A.R.L. 

Noua procéderons de le ~me meni~re pour analyser la 

llt'Qfaasion des parents. 

Pour lee •courtiers fluviaux" dea Sociétés anonymes, 

•• • ! • •• 
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1 'origine ·, aat tot element exogène eu transport fluvial en gênérel, at eu milieu 

du courtage fluvial en particulier, et cale aussi bian eu niveau dea parents qua dea 
&rende perenh. 

A titra d'exemple nous pouvons citer quelques profeaaions t 

i 
- Perants 1 employé da hureeu. fonctionnaire, cult.va-

taur, commerçant, etc ••• 

- Grands Parents 1 Maréchal ferrent, entrepreneurs des 
treveux puhl1cs,atc ••• 

Par contre, pour les gêrenta de S.A.R.L •• l'origine 

•at moins exogène, et eu niveau de le g~n~ret1on dea grande parente, on constata 

un lian evac la transport fluvial ertisenel. D'une meni~ra gênêrela las grenda 

~•tente éteiant bateliers. 

Cette origine ee trouve confirmée per l'enelyee de le 

~rotasaion des parents et grands parente, des responsables d'entreprise ~ nom per

eonnal. La echéme grenda parents ertiaens betaliera - parente courtiers da frit de

Viant le norme, perfoia avec una génération da décalage. Ca schéma est un modêla qu'il 

noua faut sena douta nuancer pour certains cea particuliers. Noua avons tanu nêan· 

~ina, à illustrer ce modêla par deux exemples de rapport de filiation et d'ect1v1-

tê, profaaaionnellae. Ces deux exemples illustrant p~rfeitemant d'ailleurs, la dê· 

~tloppement prêcédent. (Voir tableau n~1ci-eprès.) 

Le chaine de transport fluvial constitua un ensemble 

araen1aê at structuré qui autorisa daa relations de pouvoir d~tarminêae an pertia 
ller 1 ' . re Pleca occupée per l' ectaur dena cet enae.rnbla. Il est à noter qua lee cour-

tt,~, justifient laur légitimité, per la pouvoir qua ceux-ci poeaêdent sur laa 
tr8 · "'Porteurs fluviaux aituêa dena une poaition da dépendance dena le structure 

~. r&letions. Plus qua dea apêcieliataa du transport, ils sa considèrent comma tt,, 
'Pêcieliatae de le •mentalité betel1Ara•. nana ca sana l'évolution da le pro-

t,,lion betaliêre, peut •tra perçue comma contraire eux intêrêta des courtiera flu

~eux, mOma ai eu niveau da laur pfatiqua profeasionnella, laa courtiers dénoncent 
l•t 

. nedeptetion da l'ertiaenet batelier. 

le . 
complêmanterité dea tAchas da courtiers fluviaux at ertiaene betal~~ra, qui jua-

ttt1e le auprêmetia dea courtiers fluviaux dana laurs relations evao l'ertiaenet 

En fait, il axiat• un discoure idêologiqua fondê sur 

• 1 ./. 1. 



Tableau n° 21 RAPPORT DE FILIA.TIÔN·ET ACTIVITES PROFESSIONNELLES. 

exemple n°1 

~ - 0 -
-

Courtiers Travaille 
Transporteurs dans 

et constructeurs L'entreprise 
de bateaux 

Courtier 
de frêt l 

Courtier 
de frêt 

Chef de Service 
(Autre Société) 

ô.=O 
Batelierl ~atelier 

Ne travaille pas 

0 
Aide 

au bureau 

Ne travaille pas 
(obligé de se séparer 
du fils car l'affaire 
n'est pas rentable) 

exemple n°2 

ô. 0 ô. 0 
Constructeur 

de bateaux 
sans Contremaitre sans 

Profession Profession 

Assureur 

Charpentier 
de navire 

• 
Courtier. 
Assureur 

Mécanicien 

Tenancière de cefé 

=0 
Epicerie 
Buvette 

Rentier 
Propriétaire 
de 2 bateaux 

Infirmière 

1 Légende] 

~ Horrrne ~=0 Mariage entre ~ atO 

! 0 lfell1118 l Pèrs ou Mère 

~ Personne interrogée r---1 Frère ou Soeur 

0 
Epicerie 
Buvette 

Grands 
Parents 

·Parents 

Enfants 

œ 
"' 
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1
: betelier et laa désigne comme les v~ri teh les interlocuteurs responeehlee du trene
Port fluvial. 

Dena le mesura où laa courtiers perçoivent leur rOla 

easentiellement an fonction d& laur conneiasence du milieu hetelier, il set nor

mel qu'il "prot~ge" ca miliau de toute intervention externe, qua remettrait en 

eeuae leur privilêge fond~ sur le d6tent1on d'une certaine forma de conneissence 

et d'information. 

Quant ê l'avenir de le profaeaion mfime de courtier, 

Celui-ci attire lee mAmes commentaires que caux effectuAs aur l'ertiaenat betaliar, 

Abandon ou refus dea jaunes d'int~grer une profession non lucrative ou n'assurent 

Pea la minimum vitel 1 attente peseive de le retraita par les courtiers encore an 

•~arcice 1 concentration de l'activité du courtage de plue en plus êlevêe, C'aat 

ca second aspect que nous ellona développer. 

3-2 Survivra. 

le profesaion da courtier fluvial a fei t 1 'objat d'•una 

importante production juridique : c'est einsi qua l'article ?.0 de l'errlt6 du 29 

juin 1942 précise 1 "qu'ils doivent exercer laura fonctions dena un immeuble 1nd6-

~8ndent, distinct t de tout dêbi t de boissons J qu'na doivent fei re de le profeaa1on!1 

da courtier de frAt let r activiU habituelle." Cele aignit'ia qu'un courtier da l',·,, 

frtt peut~ l'occasion evoir d'autres fonctions r hebituel n'est pes eynonyma d'ex• 

C:luaif ni de principal. L'adjectif habituel aat trêa 81"lhigu : an effet, 11 1mpli- 1 

Qua le rêgulerit~ de l'ectivitê meis calle-ci peut être très faible ou três 1ntan-
·aa, 

les chambres syndieelas ont été emenêaa A se prononcer 

•ur laa professions jugées compatibles avec la courtage 1 ont été reconnues comma 

tallas les activités de 1 

transporteur public, (1) 

- courtier ou agent d'asaurences fluvielae, 

- expert cu arbitra d'assurances fluvielae, 

- constructeur ou rêperetaur de bateaux fluviaux, 

- agréé en douane, 

- transitaire, 

- ni anutentionnaira, 
.. _____ _ 

(1) -------------------------------------------------------------------------------~ 
tl faut aituar catta ~numération dena son contexta historique. A l'~poqua da 
da se production, la transport routier n'avait pas l' 
conneit aujourd'hui. encora importance qu'on lui : ........ 
--------------------------~-------------------------------------------------------· 

- commiasionneira da transport • 
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Par contre "l'exercice simultané de toutes autres 

~~fessions et notemment celles relatives eu n~goce des marchandises tranepor

têes devraient être prescrites ê ceux qui, personnes physiques ou morales, exer

cent la profession de courtier de frêt ". 

Cee remarquee préliminaires indispensables établies, 

nous pouvons noue interroger sur le part exacte de l'activité courtage fluvial 

dene l'ensemble des activités autorisées eu courtier. Cette question est aseen

-tialla et constitua un axe importemt de notre étude, En fait 11 s'agit de sevoir 

Bi le 'courtage fluvial est une activité suffisamment rémunératrice pour aas pre

tiquents 1 La réponse ~ cette question est essentielle poUr la bonne compréhen

Sion de la atratêgia de cette profession at de ses pratiques, 

Nous avons mené deux approches distinctes mais complémen

taires pour répondre à cette interrogation, D'abord noue avons tenu ê mesurer 

l'importance intrinsèque de l'activité courtage fluvial, en prenant comme indica

teur la nombra de beteeux effrêtés eu coure d'une année. Ensuite, noue avons in

tar~gé lors des entretiens, le courtier sur ses différentes activités et sur . 

leurs poids respectifs, 

En 1976, 36 entreprises ont effectu~ des affr~tementa 

dena le Oirection Régionele de Lilla. L'ensemhle de ces affr~tements représente 
11·225 bateaux. 

En fait, toutes ces entreprises n'ont pes leurs -siêgea, 

ou une egence dans le Nord - Pes-da-Caleis. Dens ce sens nous n'avons retenu que 

lee entreprises ay~nt soit leur siège, soit une agence dans le Nord, en faisant 

notre hypothèse suivante : les entreprises e'instellent dans le région où leur 

activité est dominante ou justifie leur présence. Il y a, compte tenu de cette 

~marque, 23 entreprises-ê prendre en compte dont 19 seulement ont effectué dea 
81frOtements durent l'ennée en r~férence. Cee 19 entreprises ont réalisé ensem

ble l'effrêtement de 8.990 beteaux, soit 80,1 ~ du totel des effr~tements. 

Nous avons ventil~ en fonction da l'i~portence des 

effrêtements réalisés les diverses entreprises. L'entreprise la plus i~portante 
Quant ~cette variable, réalise ê alla seule l'affrêtemant de 3.347 bateaux, soit 
37

•25 'o de 1 'ens'nr1t,le considéré. (1) • ...... __ _ 
-------------------------------------------------------------------------------· 

(1) Il s'agit des egences Régionales de SANARA • ........ __ 
---------------------------------------------------------------------~---------· 

.. . 1 . .. 
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Laa cinq premi~res entreprises rêalissnt ensemble 
78,60 \ des affrttementa at se diatribuant comma auit 1 

- 1~re entreprise 3.347 bata eux affrêtéa a oit 37,25 " - 2a entreprise 1.272 " .. .. 14,15 \ 

- 3e entreprise 909 • " • 10' 10 \ 

- 49 entreprise 8B5 " " " 09,85 \ 

- Sa entrepril!le 650 " " .. ?,25 " 
TOTAL 7,063 " " " 78,60 " 

En d'autres termes, 14 entreprises de la ~gion Nord -

Pas-da-Celais réalisant ansemhla un pau plus de 21 \ dea affrAtaments. On peut 

llora s'interroger aur le fondement de leur véritable activité. 

Oe plus on constata que les 10 premiêrea entreprises 

rée lisant ansemb la. 96,75 \ des affrêtementa, c' est-ê-dira que 9 entreprises 

· n'effrttent ensemble que 3,25 \da l'ansamhle des affrêtamenta, soit en nombra 
0 

299 bateaux, 

Noue pouvons ê ca niveau da l'analyee formuler l'hy• 

~Oth~sa qua la courtage flu~al n'est p~e pour un ensamhla d'entr~~riaea, l'acti

Vité dominante. Il est évident qua catte approche est limitée. Laa entrapriaaa de 

Courtage peuvent a'inacrira auprês d'autres chembraa syndicales at da ca fait 

êtandra ~ d'autres régions laura activités, mais comme nous la verrons par la sui

te, ca sont laa antrapriaea las plus "dynamiques" qui ont l'activité le pl~• étan

d~a géographiquement. 

TARLEAU N°22TYPOLOGIE OE l'AFFRETEMFNT 

~-------------------------------------------~ .... hlbr, de Courtiers .... 1 2 4 5 7 1 ° 10 
------ .. ' ------------·-------·------- -------·-------·-------4-------·-------·------~· 

dt 1' 
activité t~7,25 \151,40 \:61,50 \:71,~5 \•78,60 \aB9,50 \:96,75 \t 100 \ 1 

~~----------------------------~--~--
Noua pouvons conclure que ~gionalement, la courtega aet une ac

ttvttê fortement concentrêe. Catte concentration qui • 'accentue. se carectê~iea 
Par deux proceaaue, 

... / ... 
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- une diminution des entreprises de courtage. f.n 19~B. 

72 courtiers ~taient inscrits auprès de la chambre syndicale des courtiers da 

frGt da la premi~re rêgion ~conomique • en 1954, ce nombre e'~lêve ~ 87 et ~ 

45 an 1976. 

- une diminution dea entreprises effectuant ~allemant 

du courtage. C'est ainsi qu'en 1976 sur 45 entreprises inscrites, saules 38 

entreprises ont ~ellement'axercê leur activité dana la Oirection R~gionela 

du Nord. A ce niveau nous pouvons constater une affirmation de l'hypothèse 

Précédemment êmiea. Le courtage n'set paa forcément l'ectivit~ dominante du 

courtier de frêt. 

A titre indicetif et de reppel, comme nous avons mis an 

évidence le concentration ~gionale dea entreprises de courtage, nous pouvona 

citer l'enquête rêalieêe per le CERLIC en 1972 et qui insiste sur le concentra

tion eu niveau national de cette activit~. (1). 

Elle ee mesure per le nombre n des courtiers ~elisent 

le pourcentage p du chiffre d'affaire. 

· TARLF.AU N°23 crJNCENTRATION AU NIVEAU NATIONAL 

1 Nombre de courtiers 1 2 • 5 (?.J 9 1 24 1 107 

~---------------------,------:------:------s------:------1 
r \ da l'activité 1 36 \ 1 54 \ r 65 \ 1 85 \ 1 100 \r 

Un quert dea entreprises ~alise plus de 90 \de l'affrl-

ternant. 

-----------------------------------------------------------------------~---------
(1) Cantre d'Etude at de Rechercha de logistique Industrielle at commerciale. 

Ca point e êgelament été développé au chapitra I de le première partie. 

(2) En feit, une seule cer ca& don~êes sant aatérieuras à le fusion qui s'est 
depuis rêelis~a soue l'égide da la SANA~~. entra HPLM et SANARA en 1973. 

---------------------------------------------------------------------------------· 

•• • 1 • ••.. 
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C'est-~-d1re que notre démarche, qui reposa sur une 

enelyee régionale, n'an resta pes moins gênêrelisebla. 

Le divereitê dea activités d'une entreprise set liêa 

an outre~ ea capacité financière. Il noue était difficile au ooura de l'en

tretien d'interroger lee courtiers sur cette question, notre grille d'inter

View comprenant dêj~ un nombre suffisent d'interrogations "dêlicatae•, pouvant 

aboutir~ des blocages. na plue toutes las personnel interrogées n'étei&ht pee 

an mesura de répondra ~ cette dernende. Auad avons-nous retenu comme approcha 

de cette capacité les indicateurs suivent le nature juridique da l'entreprise, 

la nombra d'agences dont alle disposa. 

Noe 19 entreprises interrop,êae aa dêcompoaant comme suit 1 

- 9 Sociétés Anonymes dont 8 diapoeent de plueieura 
agences J 

- 4 Sociêtês Anonymes ~ Reaponsebilitês limitêea dont 
2 diepoaent de plusieurs agencee , 

- 6 entreprises à nom personnel dont aucune na dispose 
d'egenca. 

En fait, le plupart de cee entraprisaa, ont un ceractê

re familial ~ laur origine. On peut d'ailleurs pour certaine• d'antre elles per

cevoir l'évolution qui va de l'entreprise ê nom pareonnel ~ la ~ociété Anonyme 

an fonction du volume da l'activité qui sa développe. r.a cerectêra familial. la 

transmission de ptra en fils da le fonction da courtier aet ~ rapprocher du mo

dêla de reproduction semblable de l'artisanat batelier. Il est~ noter qua la 

Période qui précède l'inateuretion du Tour da r~la (19~6) aat sena douta calle 

oD caa daux professions avaient finalement.le plus "da raletionew. La courtier 

•veit •ses betaliera• at da pêra an file, d'un c6td comme da l'autre, l'eaaocia

t1on sa pourauiveit. 

Le concentration du courtage at le neiaaenca du •cour

tier aaleriê• qu'alle induit ont parturhê le modèle traditionnel da raproducti~ 

da le population des courtiers. ne plus l'instauration du Tour da r6la e partÎr

bê la ayatême da relations antérieures, en clarifient la situation. La trenepa· 

rance, eueai insteur~a. ~me si certaines pratiquas se perpétuent, a permia 

una certaine ~moralisation• da le profession qui aouffra encore d'une imega da 

~arqua déplorable .chez certaine bateliers Agêa. 

• • • 1 ••• 



Pour conclure sur ce point on constate que las entra 

Prises qui ~ priori ont le plus de cepecit~ de diversification, ~ savoir lea 

Soctêtês Anonymes, sont égelement les entreprise• qui disposent de plusieure 

êteblissementa, De plus, ces diff~rentes agencee n'exercent pee forcément les 

mêmes fonctions. Ce sont souvent des activités compl~enteiree que l'on retrou

ve, parfois des activités totalement différentes, telles que le négoce, Nêen-
.moins, le norme reste le même activit~. 

Nous avons questionné chacun des responsables d'entre

Prise sur les différentes activités de son entreprise, Le tableau n~4 ci-après 

Ventile ces différente• activités en fonction 1e 1a n~ture juridique dea entra
prises considêréae. 

Tableau n•24 Diverses activités des entreprises da courtage 

entreprises 

fluvial 

Sociétés 

Anonymes 

6 

5 

4 

1 

1 

2 

1 

2 

Magasinage 
Surveillance 

Négoce 

Sociétés anonymes 
à Responsabilités 

limitées 

1 

3 

2 

2 

1 

1 

1 

Entreprises à 

nom personnel 

3 

6 

5 

Comptabilité daa 

rMriniere 

••• 1 •• • 

Total 

7 

11 

12 

e 

2 

3 

2 

2 
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Cette distribution est riche en enseignement. O'una 

meniêre globale, les entreprises de courtage ont dea ect1vitêa les plus diver

aifiêes dena différentes fonctions complAmenteirea du transport sont lee Soci'

têa Anonymes. Il est ~ remarquer que la courtage fluvial est perfois une acti

Vité toute récente pour carteinea entreprises qui ont "intêg~" une entreprise 

da courtege fluviel à leur ensemble dêj~ diversifiê. 

Oa mfime, les ~ociêtêa Anonymes ~ responaehilitês limi

tées tentent da suivre cette évolution, per contre las entreprises à nom person

nel semblent limiter leur chemp d'ectivitê eux ectivitês complêmenteires tra

ditionnelles 1 esaurencea fluvielee, ou dea services rendus à l'ertiaenat du ty

Pa comptebilitê. 

En feit catte epprocha g~nêrele meaque dea phênom~nea 

Plus profonde comma l'indique l'enelyee en terme de chiffres d'effeires. Cette 

enelyse rasta limitée per certeines non réponses meis d'une meniêre générale, 

las pr1ncipelee tendencea peuvent être d~geg~es. 

C'est einsi qua quelle que soit le neture juridique dea 

entreprieae, le pert du courtage dena le chiffre d'effeire veria da 0 à 10 \, 

Cette pert représenta 90 % du chiffre d'effeira uniquement pour TROIS ENTREPRISES. 

C'est-~-dire qu'ectuellement dena le région Nord Pes-de-r.eleis, seules trois en

treprises vivent essentiellement du courtega (une S.A., une S.A.R.L., una antre

Prisa à nom personnel). 

Ces troie entreprises r~elieAnt ensemble ?..A11 ef~r§ta

m&nte ce qui reprêsente environ 1/4 dea ef~~temente de la Direction R~gionala 

da Lille, \ 

D'une meniêra gênêrela nous pouvons conclure qua la 

Courtege n'est pes l'ectivitê assantialla dea antreprisaa da courtage fluvial. 

A titra d'exemple, il set intéressent de citer les dêclerations auiventee da 

• courtiers mimas. 

"Il y e trêa peu d'effrfiteura qui peuvent sa dira uni

quement effrtteur fluviel. Actuellement, le profession alla est obligée da s'ap

Puyer soit sur un effritement routier, soit aur autre choae que l'effritement. 

C'est un pau irrationnel, meia on en ast venu 1~. C'est qu9, si vo.us voulez con

ttnuer ~faire da l'effritement, faut na pes feira qua cale, il feut feira eutra 

Choaa". 

• • ·'· 1 • 
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"De toute f~çon, il n'y a pas un seul courtier qu~ na 

fesee qua du courta~e. Toua lee courtiers font soit du transport par eau. soit 

da l'assurance, expertise, etc ••• Meta 11 n'y e aucun courtier qui ne fait qua 

du courtege, pour un fait simple que cele lui sereit pénible d'y erriver." 

Ainsi, l'ectivitê de trensporteur public aet une dea 

fonctions "compl~ment~ires" importentes de plusieurs entreprises, parfois l'ec

ttvitê essentielle t cette fonction repr~sente plus de 90 \ du chiffre d'effet

re pour plus1aura entreprises consultées. 

En feit 11 entreprises sur laa 19 interrogées exercent 

catte activité t 5 sociétês anonymes. 3 sociêtês anonymes à responsabilités 11-

mttêee, 3 antrapriaea à nom personnel. 

On constate ' une ~volution at une ~d111cation da cat-

ta fonction qui ~l'origine, quellR que aoit le nature juridiqua de l'antrapr1-

la considê~a. était ees•ntiallemant fluviale. 

Au niveeu dea sociétés anonymes, le parc fluvial an 

lênérel e été vendu et rempleoê per le cernion. le route ae substitua ~ la 

' ', 

\ 
' 

Vota d'eau, et une sociét~ poes~de m~me ses propres wegons. Catte évolution eat 

riche da conséquence dens le mesura où la desinvestissement privé qu'alle signi· 

fia, est un indicateur de le ~v,ression de l'ectivit~ fluviale aussi bian calle 

da trensporteur que celle de courtier. 

En ce qui concerna les eociêt~s anonymes ~ reaponaah1-

11té• 11mitêes, le fonction de treneporteura publiee qui eat exercée raata flu

Viela et représente mAme le eource de revenu principale, plue de 90 \ du chif

fr. d'effeira pour troie aociêtês. 

' Da même pour les troia entreprises ~ nom personnel con-

~rnéas, cette activité reste fluviale et représente également 90 \ du chiffre . 

d'effaire pour deux entrepriaea. Une entreprise poaaêda n~en~ins cinq cernions, 

Per contre, une autr-. eociêtê a abendonnê cette ectiti té. ~ . 

~ fonction de comm1aa1onneires da transport quend ella 
1 . 

. .. / ... 
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lat exarc~e. n'implique pes obligatoirement la statut da commissionnaire da 

trenaport. ella signifia eouvant que la courtier remplit ou joue la ~la da 

OOmmissionneire da transport. Au totel. sept antrapriaas assument catte ~onc

tion dont cinq sociêtês anonymes at une société anon~e ~ reaponsebilités limi
têaa. 

Le fonction de commiseionneire da treneport i~pliqua 

l'utilisation d'un ou plusieurs modes de transport. Il nous pareiseeit judicieux 

d'analyser catte utilisation différeniialla dea divers modes de transport ter

l'astre, 

Sept entreprises exercent cette fonction (B s.A. et 

1 S.A. R.·L.) dont una occeBionnellement et essentiellement pour la vois d'eau. 

Per contre, pour lea autres entreprises, l'effritement représente 80 à 90.~ 
dt l'effrfttement du commiasionneira da transport. 

En tant que comm1As1onna1re de transport, les courtiers. 
•, 

fluviaux utilisent essentiellement le route. 

Noua evona demandé aux courtiers fluviaux de noue ven

tiler dena le mesure du pouible, et en pourcentage. leur chiffra d'effair8 pour 

leurs diff6rentes ectivit~s. Trois eoci~tés n'ont pu noue fournir cas rense1-

anements. Da m~me, 11 n'e pes toujours étê p081ibla à nos intArlocuteurB da dé

teiller finement entre plusieurs fonctions, ce chiffre d'effeire. 

Néanmoins, le tablaeu ci-eprêe reprend les donnêaa recue11-

11aa at aynthéti•e laa diverses ectivit~s des entreprises 1nterrog~ee en fonc-

t1on da leur importance respective. 

Compte tenu de l'enelysa pr~cédente. on con!tete que 1 

- les entreprieae à nom personnel et lee sociétée ~ 

Teaponaebilitéa limitées tirent leurs sources de ravenu eeeentielle~nt des 

eot1vitéa "1ndu1taa• per le voie d'eeu. 

- les eoc1At~s enonymee d'une men1~re gén6rele. ont 

des ectivitêa ,•induites• per le voie d'eau ~~•az réduitea. 

• 1 ·'· ••. : ,. 
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A priori, pour certaines entreprises, on entrevoit 

aisément la précarité de la situation financière. Cette observation nous a 

conduit~ rechercher d'autres sources de revenus, notamment l'activité de le 

conjointe. Cette d~merche, sa justifiait d'autant plus que carteinas de nos 

entreprises ont un caractàre femiliel fortement prononc~. 

les réponses obtenues confirment le cerectêra femi

liel des entreprises à nom personnel. En r~gle g~nérele l'épouse exerce una 

ecUvitê 

- soit qu'elle participe directement ~ le gestion de 

l'entreprise s secrétaire, hotesse, tél~phoniste, etc ••• 

- soit qu'alle exerce une ectivité différente et le 

norme étant le commerce : épicerie, buvette, café, atc ••• 

Pour les sociétés anonymes, la conjoints n'exerce pea 

d'activité, da m~ma pour les aociêt~s anonymes ~ responsabilités limitées. Even

tuellement ella aide parfois~ le gestion de l'entreprise. 

l'enelyse de le structure dea sociétés de courtage éclai

ra d'une menière nouvelle l'activité réelle du courtier. D'un cBtê des sociétés 

eux activités multiples, dont la courtage fluvial n'est qu'uns fonction com

Plémentaire accessoire. D'un autre côté des entreprises plus modeatea qui ti

rent leurs revenus d'activités certes li~es ~ la voie d'eau meis pour ~ut le 

Courtage fluvial n'est que le survivance, d'une fonction autrefois prépondéran

te at plus impo~tente. 

On peut i se demander dans le mesure on seules troie 

•ntreprises vivent ~allemant du courtage si la profession mfime da courtier 

na risque pas, ~ plus ou moine long terme de *iepereitra, en tant qu'ectivitê 

autonome. Il noue faut de le sorte focaliser notre attention sur le processus 

de concentration qui est la manifestation le plus ardente de notre conclusion. 

3-3 le poids d'un seul. 

l'examen du chiffre d'affairee global da courtage 

Pour 1972, e c~nduit la CERliC (1) ~ distin~uer cinq types da courtiara (11 y 

...... 
(1)·;;:~;-~;j;-~;;;~---------------------------------------------------------------

~----------------------------------------------------------------------------------

... / ... 
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a 107 courtiers en France r~guliêrement inscrits euprês d'une che~re syndicale 

et acquittent laur cotisation) 1 

Type 1 SANARA HPLM réalisent 36,~ % du chiffre d'affei-

ra total. 

Type 2 Laa 22 courtiers suivants réalisent chacun entre 

1 at 9 \ (et ensemble 50,6 %) du chiffre d'affairee total. On distingua 1 

- type 2a 1 constitu~ par des courtier• individuels J 

- type 2b t constitué par lee sociêt~s de courtage J 

Typa 3 les 44 courtiers suivants ~elisent chacun moins 

de 1 \ (et ensemble 1?.,7 %) du chiffre d'affaires total. 

Type 4 les 39 derniers n'ont fait aucun courtage en 1972. 

Nous avons d~j~ insist~ sur le phênomêne da concentra

tion du courtage eu niveau régional at national, il nous faut prêciser que 

catte concentration se fait essentiellement sous l'~g1de de le SANARA, comma 

le laissaient entrevoir lee différentes fusions que nous avons évoquées. Il 

•at ~noter, qu'en 1967 le HPLM (le compagnie générale de navigation Havre

Paria Lyon-Marseille) domina encore les v,rendes flottas de navigation intérieu-

re. 

. 
Le ~ANARA est une sociêtê puissante dans laquelle la 

s.c.A.C, at le banque de SlF.Z ont des participations qui sont loin d'itra né-

211geables. C'est la plue grosse sociét~ de courtage avec de nombreuses agencee 

an France, en Belgique, en Hollande ainsi qu'en Allemagne Féd~rele. Au sain de 
\ 

eette société coexistent de nombreuses activités t 

• commissionnaire en transporta. 

• armateur fluvial. 

• courtier da frtt fluvial. 

•. transporteur routier. 

1! Affrlteur routier. 

• Commissionnaire an douane ag~a. 

• manutentionnaire 

• groupaur 

• magasins g~néreux. 

···'··· 
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gérant de cantres de ~istribution 

• agent maritime. 

On observa que ces activités sont remarquablement corn-

Plémenteiras. 

Nous ne possédons pee malheureusement laa données nécaa

ae1raa afin de mesurer la poids de chacune da cee activités ••• 

Le poids de catte société se traduit inévitahlemant au 

niveau de l'organisation r~prêsentativa de la profession. 

Il exista an France noua l'avons vu aix chambres ayndi-

Celes (1) de courtier de frêt. Ces chambres sont dea organismes pri vês, a ana 

carect~ra edminiatratif, chargés de d~fendre laa inUrftta da la profanion ca 

na sont pea des "ordres" coiT'ITle caux dea médecins ou dea avocats. 

Chaque chambra syndicale élit un bureau dont la nombra 

de membres dépend da l'importance du courtage dans la zone considérée J an sê
nêral las hureaux ee composent de 7 ou A membres. 

Sont membres de droit da l'Union f~d~rale, la Présidant 

at soit un vice président, soit la secrétaire général, de chaque chambre ayndi

Cele, 

Laa présidents sont réunis dana la conaail da l'Union fé-

d6rela (2). 

Laa ·~~brès du conseil 6liaent un bureau da quatre 

membres qui est présidé par une personnalité n'ayant aucune responsabilité au 

lain dea chambras ayndicalaa, mais personnalité qui na peut Atre élue, comma la 
r 

laisse entrevoir la nombre de présidents appartenant à SANA~~·. 1 (2) sena l'accord 

da la SANARA. . ' 

·-·-----------------------------------------------------------------------·---·-----
• { 1) 

(2) 

Per .... _ 

Voir la point 12 du chapitra I da la pramiêra partie 

Actuellement daux présidents (an fait un aaul mais qui rapréaenta laa chambras 
da Nancy at da Lyon) at un vice présidant appartiennent à la société SANARA et 
font pertia du conseil da l'Union qui aat composé da huit membres. Laa cham- , 
bras syndicales de la beaaa Seine et du cantre continuant A ltre repNsantêaa ; 
un vi ca présidant, malgré le fu &ion avao la ch81'1\bra da Parie.' .,.~ ! 

-------------------------------------------------------------------------------· 
• 1 ./ •• 1 
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Un point resta A ~cleircir 1 les diverses modelitêa in· 

· tarnes A le profession qui conduisent A la concentration, processus final d'une 

concurrence interne, mesqu~a certea, mais non moins axiatanta. 

En fait, le concurrence interne A la profession semble 

un sujet Tabou, peu de courtiers se sont montrês bavarda sur ce point 1 •Elle 

axtsta cartes ••• • •r1 y en e qui ••• • Oe plus A priori, laa courtiers diaposent 

toua d'une ~me chance, puisque du moins pour laa voyagea intérieurs, il axis

ta une tarification officielle, et de même un fr~t plancher pour laa voyagea A 

·l'exportation. 

Doit-on en conclura, qua le pratique dea ristournes, 

dêjA d~noncêe durant le crise des ennêea 19~0. aerait encore uaitêa ? 

En feit, catte pratiqua subsista et s'inscrit dena daux 

P~cêdures adéquates à le comptabilité moderne. 

LB premi~re est le non facturation daa services edmi· 

ntatratifs rend~per le courtier~ son donneur d'ordres 1 laa freia da dosaier, 

eati~a A 25 F 1 le rémunération due eu connaissement fluvial négociable qui 

''êlêve à 1:~fl')O de le valeur de la marchandise. 

Le seconde repose sur la r~la da banquier du courtier 

Qut avance la montant du fr~t au transporteur fluvial at sa fait ensuite rambour

•~ par la donneur d'ordre, qui ne remboursa pea obligatoirement imm~dietemant. 

La tolêrence da certains courtiers aur ces délais da rsmhouraament est êgalsmant 

une •astuce• pour s'attacher le cliantêls, meil une •eatuca co~tauaa• car comma 

noua l'ont déclarê csrteins courtiers, un délais da 1 mois, raprêaanta en agios 

bancaires 1 'équi va 1 a nt da 1l110o du montent du fr~t. 

L'impossibilité pour l'Union féd~rala des courtiers da 

frit d'obtenir da saa adhérants la facturation da la commission li~e A l'éte

bliaaamant dea connaisaemant• fluviaux, dea fraie finenciere an ces de paiement 

tardif dae dêboura per les donnaura d'ordre, fait qua la rentabilité da le cher

ta da courtier da frtt a baissê. Par auita da la concurrence, la courtier egit 

contra aas intêrftts, et par conséquence certains cabinets da courtage an effrl· 

tam.nt cassant laur ectivit~. faute d'acquéreur. 

• •• 1 •• 1 
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Il est 6vident que dena cette lutta sournoise, eeulaa 

laa soci~têa ayant le capacité financiêre de supporter le pratiqua moderne du 

•pot au vin", t. risqurtlt ~· rédeter A plus ou moins long terme. C'est catte 

oonatetetion qui nous e incit~~ donner la titre suivent 1 "A l'article da le 

mcrt" ~ ce chapitra. 

En fait oetta concurrence interna at aauvaga, car cechêa 

Par la secro-aeint aacrat commercial~ autorisa du moins en théorie, tous laa 

cee da figures imaginables an matière da ristournes. C'est ~ dira qua las ma

auras visent ~ aurmantar le commission du courtier da frtt, na peuvent P'e~ 
ltra réellement dea mesuras salutaires, allas na feront qu'accentuer la con

currence interna, an autorisent une diversification du montant des ristournee. 

Cette concurrence interna s'accompagna in6viteblemant 

d'une m6fiance dena laa rapporta entra courtiers fluviaux, ca qui eu niveau 

du fonctionnement du ayetèma d'affrêtament conduit ~ dea blocegaa surprenante. 

Nous avons souligné eu chapitra II da catte seconda 

Partie qua pau da chargeur• fluviaux avaient conneiaeence dea divare contrats 

d'effritement axiatants, at axpliqu~ cette lacune par l'inax1attnce eu niveau 

da l'artisanat batelier d'une organisation adéquate~ ca typa da contrat. 

Mais cette situation de fait trouva êgalament une raison 

d'axtatar dena la rafue du courtier da dévoiler saa accorda individuels avec 

l• chargeura fluviaux 1 le aecro-aeint secret commercial ou le rllgna da la non 

transparence. 

F.n effet, l'examen d'un contrat ~tempe ou' au tonnage, 

doit feira l'objat d'un exeman an commiae1on résionela des frAte et d'exploita

tion, oD las courtiers eont rap~santêa par l'un d'antre aux. désign~ par la 

O~ambra syndicale des courtiers da frit da la région concarn~a. La re~us da 

fournir lea accorda virtuel• d'un tal contrat, eu courtier représentent da la 

Chambre eyndicela, (M~is ooncurrAnt p~r nature), est êgelemant une dea raisons 
1 XPlicetivae du dye fonctionnement dea comm1seio~- régionales da frit at d'ex

Ploitation at de le pratiqua commerciale, volontairement limitée dae courtiers 

fluviaux. Ca n'est pea un hasard 11 la présidant da l'Uni~ fédérale dae courtiers 

de frit 8 longtemps êtê un homme qui n'a jarMis êtê courtier, at qut,da ca fait 

••• 1 ••• 
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lambleit, du moins ê priori, moins concurrent, qu'un courtier eu titre. 

L'existence d'une concurrence interne entra courtiers, 

non contr016a et même encouregêe per las sociétés de courtege f1nenc1êrament 

laa plue puissantes, ehoutit ~ le disparition dea entreprises laa plue fragi

les, notamment las aoci~~~ familiales, ca qui ee traduit par una concentration 

du courtage et un abandon da la profAesion par les éventuels hêritiere. 

Cette concentration s'effectue notamment aoua l'êaida 

da le SANARA, principals compagnie de navigation intérieure frençe1aa, at qui 

da plue tend à contr~lar de plue en plus la marché du courtage. 

Survivre an diversifiant laure ectivit~a constitue 

le Politique principale dea petites antraprieae da courtage, mais catte diver

liftcation resta étroitement liée ~ l'existence at l'activité da l'artisanat 

batelier plus qua par un enrichissement da le fonction d'auxiliaire de trene
Port. 

Si le formation l!lctuella des courtiers expliquat,· an 

Pertia da choix, leur aituation objRctive d'intarm~diaire, leur impose égele

~nt da s'imposer comma seul interlocuteur possible eusei bian via ~ via da 

le Cliantêle 1nduetr1ella et vie ~ vis des trl!lnaportaura fluviaux, at surtout 

de légitimer laur rôle d'écren dene le syat~ de rel~tions per un discours 
1dêologiqua aur l'in~viteble division du treveil entre fonction commerciele et 

fonction da treneport. 

. .. / .. ·• 
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CONCLUSION 

. 
La conclusion qui nous sembla 'la plus pertinente quant 

~cette seconde partie de notre démerche, est l'analyse des postes de présidant 

des différente eous-comit~e spêcielisês de l'office national de la navigation, 

créêe en vertu des articles 19 ~ 25 du décret n• 60 1441 du ;29.12.1960 modifié, 

Portant statut de l'office national de la navigation. 

Cee Sous Comités sont eux nomhrea de trois 1 

- Sous Comité N°1 1 FRET et TARIFICATION J présidant M. Migeot, p~sident de 
l'Union fédérale dee courtiers de frât. 

~ Soua Comité N°2 1 Réglementation da l'effrêtament J président M. Lecoin. di
recteur des transports à le chemhre syndicale de le sidé
rurgie française. 

-Soue Comité N°3 1 Rér,uletion du mouvement et de l'utilisetion des heteeux 1 
composition du ~erc de la hetellerie , prêsinent M. Velentini 
délégué général du Comité dea armet,ure fluviaux (1). 

Il est évident que noua n'evona pensé eux personnes qua 

pour autant qu'elles sont la personnification de positions ep~cifiques qui na 

la laissent comprendre que dans le champ eociel oD elles s'affirment. 

On peut itre surpris , de le non représentation de l'ar-· 

ttaanet betalie~ ~ cee postee, mais le division syndicale rand difficile une 

talle raprêaentetion qui nêceaeai.m.nt implique une idêa da globalité t représqn

tetion da l'artisanat batelier. C'aet d'ailleurs, dena bien des ces, un reepon

leble d'une organisation minoritaire (ce qui n'est pee en contradiction avec la 

Valeur intrinsèque de ca responsable). qui obtient un consensus lui permettant 

d'exercer certaines fonctions de reprêsantetion. C'est notamment le cas de M. 

lemot, aec~taire général de l'Union Nationale dee bateliers de France; comme 

Vtca président du soue comitê N°2, mais eu poste de vice président. néenmoina. 

----------------------------------------------------------------------------------· 
[1) La C.A.F. ,reeaambla aesantiallement les grande• compegnias de navigation •••• 

dont le S.A.N.A.R.A. . 

~---------------------------------------------------------------------------------· 

•.!t ./ ••• 
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On ne peut Que s'interroger eur lee incidences et bou

leversement qua provoquerait au niveau des rapporta de force, une action uni· 

taira at constante da l'artisanat batelier. 

Le poids de la grande industrie, notamment la sidêrur-

. lia française et le poids des grandes compagnies de navigation notamment SANARA 

qui da plua tend ~ "cont~ler" la courtage fluvial eont déterminant dana les 

rêglaa du jeu fixant laa poaeibilitês de communication de n~goc1at1on, de con

flit at da coopération ••• , c'est à dire d~terminent la capacité ~yst~mique 

du ayetêma. 

Maie on peut aussi s'interro8er sur l'existence d'in

têrOta puissants 1 la grande indu~trie sidérurgique, les grandes compagntae da 

navigation, dans ca système, intérêts qui a priori peuvent •tre contradictoires. 

Noua avons 1oulign~ an conclusion da le première partie que l'existence de l'ar

tisanat batelier n'set pas forcément liél eu hasard, en peut également ea de

mander ai celle-ci n'est pas 11~ ~ la coexiatence précédeMment aoulignée. 



Conclusion 
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CONCLUSION GENERALE 

-·-·-·-· 

Notre démarche qui vise à caractériser la capacité "systémique" 

de la chaine de transport fluvial nous a conduit à une approche globale de 

l'ensemble du systême social défini ci-après. 

La chaine de transport fluvial n'est qu'un sous-systême du systê

me transport de marchandises, lui-même n'étant qu'une composante du'systAme 

transport global, systême transport également sous-systême du systême de 

production. En d'autres termes, le transport de marchandises se définit 

comme un processus de production additionnel. 

C'est le processus historique d'inter-action entre les différents 
.• 

niveaux de cette même réalité qui a "situé" les intervenants socio-économi-

ques du sous-systâme fluvial, et a défini les limites objectives de leurs 

champs de relations respectifs. 

L'évolution du systême de production,en l'occurence le développe

ment de l'exploitation industrielle du charbon dans la seconde moitié du 

19 a siècle (Les bassins du Nord et du Pas-de-Calais produisaient : 

4.313.000 tonnes en 1870 et 20.000.000 tonnes en 1900), modifie la relation 

entre usagerBde la voie d'eau et le transporteur fluvial, en instaurant la 

p~ésenca d'un.intermédiaire : le courtier fluvial. En reprenant une termino

logie déjà usitée, une nouvelle division du travail apparait dans le proces

sus de production additionnel que constitue le transport fluvial de marchan

dises : "la séparation entra les fonctions conmerciales et les fonctions 

de transporteurs proprement dites. 

Dans cet ensemble organisé de relationssocialea le pouvoir de 
A \ ' 

l'intermédiaire repose sur le controle d'une double source d'incertitude, 

·dans la mesure où il monopolise l'ensemble des offres de transport et l'en-. 
semble de la demande de transport. L'artisan batelier ne peu.t estimer l 'offr 

de transport, de même l'usager ne peut connaitre la demande de transport • 

. . . / ... 
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Les seules limites à cette position stratégique avantageuse sont 

l'existence d'une concurrence interne entra courtiers, et l'existence de 

modes de transport concurrents dont seul l'usager co~natt las prix offerts. 

Des limites qui caractérisent essentiellement la relation entra courtiers 

et chargeurs, et en dernier ressort instaurant la dépendance du courtier 

vis-à-vis du donneur d'ordres, dépendance qu'illustre parfaitement à l'épo

que la pratique de "ristournes" des courtiers fluviaux. 

Nous avons souligné le caractère d'inter-action du phénomène 

simultanément les transporteurs fluviaux sa trouvent confrontés à un proces

sus d'innovation technique : la motorisation du matériel fluvial, qui abou

tit à des règles d'équilibre nouvelles entra transporteurs, règles insti

tuées par le tour da rôle. 

Il faut remarquer que la méthode égalitaire de travail ainsi adop

tée, repose sur l'absence totale de relation entre chargeurs fluviaux et 

transporteurs fluviaux, c'est-à-dire qu'elle installe l'intermédiaire fluvia: 

dans le systême de régulation même des transporteurs fluviaux. 

En effet, la relation de pouvoir du courtier fluvial ne repose 

plus sur le contrOle d'une source d'incertitude pour les bate~iers, puisque 

le tour de rôle s'accompagne d'une publicité des offres et d'une tarifica

tion officielle, mais s'inscrit comma un élément indispensable du systême 

de régula,tion des transporteurs fluviaux. 

L'intervention de l'Etat, produite par le conflit angendrê par 

le processus d'innovation technique, qui prend la gestion dea bourses d'af~ 

frêtement et la gestion de la règlemsntation fluviale, institutionnalise les 

limites objectivas des champs de relation précédemment définie. De plus, en 

devenant le garant du systême de régulation du groupe, il s'impose comme 

l'interlocuteur priviligié des transporteurs fluviaux, qui désormais edres~ 

seront leurs revendications à l'organisme étatique da tutêlle, an l'occuran

ce l'Office National de la Navigation. 

. .. 1 . .• 
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Ca rôle de régulation de l'Etat va sa trouver accentué par las 

conséquences importantes induites par-la seconde innovation technique : le 

poussage qui de nouveau v~ modifier les règles du jeu entre transporteurs 

fluviaux, qu'alle divise en deux groupas distincts : 

- les artisans bateliers qui n'ont pas la capacité financière 

laur permettant d'innover, disposant d'un matériel classique : la péniche 

flamande, un réseau spécifique : le réseau Freycinet au gabarit da 300 t, 

et pour service convnercial, les entreprises de courtage fluvial. Leur pra

tique d'exploitation fondée sur le contrat au voyage est familiale, 

- les compagnies de navigation, disposent d'un matériel plus per

formant barges et pousseurs, usité sur un réseau particulier : le réseau 

à grand gebarit (3 000 T et plus) et dont la fonction commerciale est une 

activité interne à l'entreprise. Ces compagnies de navigation ont une pra

tique d'exploitation industrielle fondée sur le contrat au tonnage, qui se 

caractérise par une utilisation en continue du matériel fluvial sur une 

relation de navigation précisa. 

Catte concurrence aboutit à la réduction des offres de transport 

présentées aux buréaux d'effrêtament et eu développement des contrats eu 

tonnage hors tours de rôle et assumés pc:,r le~· (!Omf)agnie~ ge ·n~vfgetion: .. · :-:.,. 
.C~~ cBTtl!lines petites flottes). 

L'intervention étatique va permettre la "survie" de l'artisanat 

batelier~ en imposant un report d'un_ pourcentage de contrats au tonnage au 

tour de rôle •. · :~-

Cette volonté de sauvegarde de l'artisanat batelier se traduit 

d'ailleurs·~~ meuveteé conjonctur• perdes mesÜres d'assistances diraéteà 

•oi:dea var~~e$. s.Qus -terme ... d • âvarice~ Fe~ôoursables ·au non pour. -attenta "arior

mil~ent longue ê l'effritement". 

Par contre, la pression de& compagnies de navigation et celle 

des SPhèras importantes du système de production vont orienter une polit1-
, 

que fluviale qui vise à développer les infrastructures eu gr.and gabarit et 

créer ainsi les conditions objectives da la production du mythe du canal à 

grand gabarit. 

. .. 1 . •. 
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Le développement de la concurrence entre modes de transport ter· 

rastre, et surtout entre la voie d'eau et la S.N.C.F., induite par l'impor

tance croissante du transport dans le cycle de production antra!ne l'inter

vention de l'Etat qui utilise le sous-systême fluvial comme instrument de 

régulation de la concurrence intermodale : plan de contingentement du parc 

fluvial, réduction du réseau Freycinet etc .. , C'est en agissant essentiel

lement sur le sous-systême de transport fluvial et particulièrement sur 

l'artisanat batelier que l'Etat tente de régulariser la concurrence inter

modale. 

Le transport constitue de plus en plus un élément déterminant de 

la concurrence entre les diverses sphères du systême de production national 

et même international. Dans ce sens, ce sont les sphères du systême de pro· 

duction las plus puissantes, en l'occurence et nous l'avons souligné : la 

sidérurgie, qui en orientant la politique de transport de l'Etat détermine 

la plaça dq sous-systâme de transport fluvial dans le eystême de production. 

Cette pol~t!que d'orientation s'accompagne par la production du 

mythe du canal à g:·anu gabarit, à sa. air 1 'obtention d'une infrastructure 

fluviale au ga~arit importa~t. synonyme d'un transport fluvial moins cher, 

afin d'obtenir une sitLation stratégique favorable par rapport aux autres 

modes de tra~sport terrestre. 

Mais l'utilisation comme moyen de marchandage de l'infrastructure 
\ 

à grand gabarit par les sphères puissantes du systâme de ~reduction n'est 

possible que dans la mesure où l':nr~astructure à grand gabarit représente 

un transport réellement moins cher, ce qui implique la limitation de la posi

tion de force des compagnies de navigation, limitation qui s'effectue par 

le maintien d'une concurrence interne aux transporteurs fluviaux par le sau

vegarde de l'artisanat batelier q~i représente un frein aux ambitions des 

compagnies de navigation qu'une situation de monopole risquerait de libérer. 

:. En ltM!tant l~ position stratégique de l'artisanat·betelier par 

des actions quantitatives : réduction du réseau Freycinet, plan de.contin

gentement du parc, l'Etat régularise la concurrence intermodala, et en fa

vorisant un changement qualitatif : infrastructures au grand gabar'i t, crée 

les conditions objectives de la production du mythe du canal à grand gabari,. 
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LI mythe du c~nal ~ p,rand g~barit repose. égalément eur l'ax1e~ 

tence d'uns concurrence interne aux transporteurs fluviaux, assumée par 

l'artisanat batelier dont la survie constitue une donnée essentielle du 

systême global. Ce qui n'exclut pas la rechercha du rétablissement d'une 

concurrence interne aux artisans bateliers, ce qui sa traduira~t par le eup· 

pression da la tarification officielle et une baisse du montant des frêts, 

c'est-~-dira un renforcement de la performance da la pratiqua induite par 

le mythe du canal à grand gabarit. 

En conclusion, le systême de production détermine doublement la 

capacité -systémique" du sous-système fluvial, en situant chacun des agents 

dans un ensemble organisé où peuvent s'exprimer leurs relations de pouvoir, 

mais également en situant la sous-systêma de transport fluvial dans le con

currence intermodale, ce qui définit en dernier ressort les limites des dif

férents champs de relations de pouvoir qu'il a autorisés précédemment. 

\ 
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Les bureaux d'affrètement dépendent de l'Office National de 

la Navigation et sont installés dana certains centres impor

tants de trafic fluvial. 

L'ensemble du réseau navigable français est divisé en 10 

Directions ~égionales dirigées chacune par un Inr,énieur en 

Chef des Ponts et Chaussées appelé Directeur Régional de 

la Navigation. 

Chaque Direction Régionale est subdivisée en un nombre variable 

de bureaux d'affrètement placés dans les principaux centres 

de chargement de bateaux et dirigés chacun par un directeur 

de bureau d'Affrètement. 

La Direction Régionale de Lille comprend 6 bureaux 

- Douai, 41 Bd Paul Hayea (Nord) 

- Valenciennes, Chemin du Halage (Nord) 

- Lille, Port Public de Lille (Nord) ; 

- Béthune, Chemin du Halage (Pas-de-Calais) 

- Calaia, 41, Quai de la Meuse (Pas-de-calaia) 

-Dunkerque, Terre-plein de l'Ecluse du Jeu de Mail (Nord). 

Leur rôle conaiste 1 

- Réunir et publier toua ·renseignements sur les besoins de 

transports et les ressources en matériel fluvial de la r~gion. 

- Mettre en relation les transporteurs et les charp.eurs qui font 

appel l leur intervention. 

-Organiser un tour de rôle entre les bateaux dont l'inscription 

l ce tour est obligatoire (d'où le·.nom de "bureau de tour"). 

- Afficher lee demandes fermes de transport dont ils ont été 

saisis et lea listes des bateaux inscrits au Tour de R8le • 

.. . . . / ... 
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Su~eiller l'application des fr~ts, des tarifs et des prix, 

de participer au contrôle des transports par navigation 

intérieure et l des opérations ayant pour but leur bonne 

exécution. 

Percevoir pour le compte des organismes intéressés toutes 

les taxes dont ils sont chargés d'assumer le recouvrement. 

Espace au-dessous du pont d'un navire, destiné l recevoir la 

cargaison. Dans un sens plus général, la cale mesure en tonnes 

la capacité de chargement d'un groupe de bateaux •. 

Cale d'un groupe de bateaux, en attente de chargement. 

Ceux 1 qui appartient tout ou partie de la cargaison d'un 

navire ou d'un bateau, en fait le donneur d'ordres (Négociant, 

industriels, etc ••• ) qui confie la marchandise au transporteur 

(mariniers). 

C'est un titre analogue au connaissement maritime dont il 

emprunte plusieurs r~gles. Il a essentiellement deux effets 

le transporteur déclare qu'une certaine marchandise dont il 

a pris connaissance est l bord de son bateau, 

' 

1 

- "le connaissement est un titre représentatif dea marchandise·• 

'
1chargées. La transmission du connaissement équivaut l la 

"tradition matérielle des marchandises. Il est ainsi possible 
1 

"de faire des opérations de vente et de nantissement sur les 

"marchandises en cours de route". 

Lorsqu'il est établi un connaissement fluvial, il n'est pas 

rédigé de lettre de voiture. Cependant, le contrat de transport 

prendra l'une des formes mentionnées : au voyage, au tonnage, 

l tempe. Le connaissement fluvial. dressé en deux originaux· 

... / .. ·: 
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dont un seul négociable. est remia 1 l'expéditeur ; l'autre 

original au transporteur. Une copie est destinée l l'expéditeur, 

une autre au courtier. A destination, la marchandise est livr~e 

au titulaire du connaissement original. Les marchandises déchar

gées, le connaissement original est complété dé la décharge 

du destinataire.Celle-ci annule le connaissement. Il est 

ensuite donné au transporteur. 

Le courtier est r'munéré de l'accroissement de travail et de 

responsabilité par une commission à la charge de l'expéditeur 

le taux de celle-ci ne pourra pas dépasser un pour mille de la 

valeur de la marchandise. 

Mesures prises pour réglementer et limiter la construction de 

nouvelles unités de transport. Dans le cas de la voie d'eau, 

il est obtenu par limitation de la cale totale des bateaux 

français. 

Le contrat au voyage est obligatoirement conclu dana un bureau 

d'affr~tement suivant le tour de rôle organisé par ce bureau, 

et au taux de fr~t fixé par le directeur de l'O.N.N. Le contrat 

ne peut intervenir que pour un voyage déterminé. Comme indiqué 

pré4édemment, il est daté et signé par l'expéditeur ou son 

mandataire et par le transporteur, et libellé suivant un document· 

réglementaire le jour même de la bourse. Ce contrat est visé 

par le directeur du bureau d'affrètement. Une variante de ce 

contrat permet aux artisans bateliers de participer l l'exécution· 

dea transporta industrialisés au moyen des conventions l 

voyages multiples. Dans ce cas, le fr~t est celui convenu l la 

convention au tonnage. Celle-ci et la convention à voyages 

multiples sont présentées simultan~ment au visa de l'Administra

tion. Le contrat au voyage ne répondant pas toujours aux 

préoccupations des chargeurs, d'autres formes de contrats sont 

prêvues, notamment les contrats 1 tempe. 

Ce contrat est utilisê pour les transporta de tonnages importants 

sur de courtes diatances. L'expéditeur et le réceptionnaire, 

~énéralement soumis l des contrtintes industrielles, désirent 

1 

1 
! 

1. 
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~viter une _rupture d'approvisionnement du fait d'un manque de 

bateaux. 

L'article JO de la loi du 22 Mars J94J définit ce contrat de 

la façon suivante 

"Le contrat il temps est un contrat de transport par lequel 

"un entrepreneur de transport met un bateau dont il est propriA

"taire, conduit per lui-même ou par son personnel, il la disposi

"tion d'un expéditeur pour transporter les marchandises de ce 

"dernier." 

Ce contrat, établi sur un modèle réglementaire, est aoumi1 au 

visa du directeur régional de l'O.N.I. Les parties conviennent 

d'un prix A l'année, au mois ou il la journée. 

·~e contrat au tonnage est celui par lequel un entrepreneur 

"de transport s'engage il transporter dans un délai fixé un 

"tonnage déterminé contre paiement d'un frèt l la tonne". 

Cette forme de contrat apporte aux gros réceptionnaires, E.D.F., 

Gai de France, ••• la régularité, la sécurité des approvisionne

ments et le bénéfice d'un prix inférieur aux fr~ts imposés par 

les conventions au voyage. De son côté, le transporteur est asa~ 

d'une meilleure rotation du matériel en évitant les attentes au 

chargement. Ce contrat est soumia dans les quarante-huit heures 

au visa du directeur régional de l'O.N.N. ou il l'autorisation 

du Ministre des transports lorsque les prix convenus sortent 

d'une fourchette de -JO l +JO % des tarifs homologués. Ces 

contrôles ont été institués 1 la demande des artisans bateliers 

afin d'éviter que ces contrats, qui leur sont interdits, ne 

dérogent de façon trop importante aux règles auxquelles ile 

doivent se soumettre. Par ailleurs, les artisans bateliers 

ont la possibilité de participer il des contrats \mportanta 

au moyen de la convention de voyages multiples déjil évoquée 

ci-dessus, ou en fondant des Groupements d'Int~rêt Economique. 

Si, au début du siècle, les contrats pouvaient faire l'objet 

... / ... 
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de conventions orales, ou même par icrit en des termes définis 

par les parties et dont les clauses exonéraient trop souvent 

l'affréteur de toute responfabilité, actuellement les conven

tions d'affrètement et lettres de voiture sont établies sur des 

mod~les fix~s par arrêté. 

Chaque contrat fait l'objet d'une éonvention particulière dont 

les mentions sont définies par la loi (voir annexe n• 2). La 

convention lie le chargeur et le batelier ou bien encore le 

charr,eur, le courtier en affrètement et le batelier. Cette 

convention est soumise au visa de l'Administration. Elle est 

dressée en deux exemplaires sur papier timbré (un pour le 

marinier, un pour le courtier). Une copie sur papier libre 

est délivrée au bureau d'affrètement, une autre au courtier. 

Les différentes conventions sont les suivantes : 

- la convention d'affrètement au voyage . , 
- la convention d'affrètement de voyages multiples!; 

• la convention à temps . ' 
- la convention au tonnage. 

L'autre document essentiel qui accompagne la convention d'affrè

tement est la lettre de voiture. 

Démolition totale d'un bateau pour récupération des éléments 

utilisables ou présentant une valeur marchande. 

Ainsi le plan de contingentement demande que pour la mise en 

service d'une barge de 600 T, soit déchiré l'équivalent en 

cale d'automoteur. 

Désigne soit la cargaison, soit le prix à payer pour le transport 

de cette cargaison. 

Lea taux de frèt à la tonne, obligatoires pour les contrats au 

voyage, sont fixis par le directeur de l'O.N.N. Cette·· 

1 
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r~glementation ne concerne que les frèts intérieurs. Les frèts 

1 l'importation et l l'exportation sont libres et varient selon 

l'offre et la demande. Toutefois des accords entre les courtiers 

de frèt, les bateliers et lèt chargeurs ont imposé des frèts 

minima. 

Les prix du frèt sont calculés de façon à couvrir les frais 

d'exploitation d'un automoteur pour une relation donnée, les 

frais d'affrètement, notamment la commission d'affrètement 

de 5 %, ·.ainsi que : 

- les péages spéciaux pour travaux de modernisation des voies 

ou pour circulation sur certaines voies (voir annexe N° 5 

•1 pour liste et taux), 

la demi-taxe d'affrètement. Elle est payée au marinier et mise 

l la charge de la marchandise, 

- les frais de timbre de la lettre de voiture, 

-les taxes de coordination prévues à l'article 24 de la loi 

du 22 mars 1941. 

Les frèts sont établis à la tonne, en tenant compte 

- de constantes : il s'agit des frais fixes encourus pendant 

le chargement et le déchargement, 

-d'un kilométrage virtuel : ce kilométrage est fonction de la 

difficulté de la voie empruntée, de l'encombrement, de 

l'enfoncement, et est accru, à raison de 24 %, d'un kilométrage 

de retour à vide jusqu'à la bourse d'affrètement la plus 

proche. Ainsi, pour une voie facile, il sera compté relative

ment peu de kilomètres virtuels par rapport 1 une voie diffi

cile, 

... / ... 
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- de la densit6 de la marchandise : un système indiciaire prend 

en considiration la densité de la marchandise. De la sorte, 

la~fr6munêration du batelier est identique quelle que soit 

la denait4 de la marchandise transport~e. A cet effet, lorsque 

la densitf de la marchandise baisse, le prix du frèt augmente. 

Le fr~t l la tonne est appliqué au tonnage relev~ selon les lehel

les lorsque le chargement e•t complet. A la mise l l'eau d'un 

bateau, il est délivr~ un certificat de jaugeage ·; le bateau est 

~quipé, l babord et l tribord, l l'avant, au milieu et l 

l'arrière, d'échelles dont la lecture, A vide et l pleine charge, 

permet de déterminer le tonnage avec une précision de 1 l 2 

pour mille (300 l 600 kg pour 300 tonnes). 

En cas de chargement incomplet, le tonnage l prendre en compte 

ne peut en aucun cas être inf,rieur au plus petit des deux 

tonnages suivants : 

- le tonnage minimum fixé par le recueil des dispositions 

tarifaires pour la cat~gorie de marchandise considér4e l 

l'enfoncement autorisé sur l'itinéraire retenu pour le 

calcul de la distance tarifaire, 

'. - le tonnage maximum possible du bateau, comble compris le cal 

'chéant, pour la marchandise transportée et pour l'enfoncement 

autorisf sur l'itinéraire ret~nu pour ie calcul de la distance 

tarifaire. 

La lettre de voiture, remise au transporteur, par le chargeur 

accompagne la marchandise. Après d6barquement dea marchandises 

leur destinataire donne dicbarge sur la lettre de voiture en 

indiquant: •, 

- les dates et jours d'arriv~e du bateau l destination et de la 

fin du dêchargement, 

- les relevls aux fchelles de j•uge eu commencement et l la 

... / ... 
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fin du d~chargement, 

- les documents remis par le transporteur, 

- les sommee pay~ea par le destinataire, 

- ~ventuelleroent les r~serves. 

Elle est ensuite remise au destinataire s'il paie le solda du frlt 

ou, dans la plupart des cae, au courtier si celui-ci paie le solde 

de frèt pour le compte de son donneur d'ordre. 

La lettre de voiture, nominative, est un constat ou une preuve 

de la pr~sence des marchandises l bord de la p~niche. La forme 

nominative de la lettre est un obstacle 1 sa transmission et l 

celle des marchandises. Pour pallier )eà inconv,nienta de 

l'incessibilité de la marchandise durant le transport, un 

arrêt~ du 20 Juillet 1960 a cré~ le connaissement fluvial. 

Les délaie de planche, c'est-1-dire la durée de mise l disposition 

du bateau pour le chargement et le déchargement, sont fixés par 

le directeur de l'O.N.N. et indiqués sur la convention d'affrète

ment. Ils sont actuellement de cinq jours pour le chargement et 

'le déchargement, et de quatre jours avec réversibilité pour les 

transports sur la Seine, l'Oise et de moins de 100 km. 

Au-dell des délais de planche commencent A courir les surestaries. 

Au début de ce ai~cle, deux thises 'taient en présence, l'une 

définissant les aureataries comme un loyer, l'autre comme des 

dommages et intérêts. Des jugements furent rendus dans le sena 

des deux tb~ses. 

Celle dea dommages et intérêts nécessitait une mise en demeure 

A la fin des délais de planche pour que commencent .. l courir les 

sureataries. Par ailleurs. l'indemnisation g6néralement fixée 

d'une manilre forfaitaire ne eorrespondait pas en fait l des 

... / ... 
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dommages et int~rêts. La th~se.du louage a donc prévalu, et 

actuellement le taux des surestaries est réglementé~ Elles 

entrent en application sans mise en demeure et sont calculées 

par jour de calendrier avec fractionnement par demi-journée. 

Le directeur de l'O.N.N. peut prescrire temporairement, pour 

l'ensemble ou pour une partie seulement des voies navigables, 

l'application de deux périodes de surestaries. Ces deux périodes 

existent actuellement. 

La durée de la première période est fixée l trois jours de 

calendrier, quel que soit le délai de planche, et le taux de 

surestaries fait l'objet d'un tarif particulier. 

La dur'e de la deuxième période, qui commence dès la fin de 

la première, est illimitée. 

Le batelier ayant fait constater la date et l'heure du déchar

gement de son bateau par le destinataire de la marchandise. ae 

pr,sente au bureau d'affrètement qui lui délivre un '~illet de 

tour", billet qu'il remettra avant l'ouverture d'une séance 

de bourse de son choix. 

·Les ·billets de tour sont classés dans l'ordre des dates et 

heures de disponibilité. 

Les offres de transports recueillies par les courtiers de frèt 

sont effectuées au bureau d'affrètement. Outre les lieux de 

chargement et déchargement, il est indiqué sur le tableau d'affi

chage la nature de la cargaison, son tonnage, le prix du frèt, 

la date de mise l quai, le courtier. 

Les transports inscri~~ les billets classés, l'on procède l 

l'appel des bateaux. Le transporteur répond en ann~~çant le 

transport choisi. Puis il se présente au courtier pour établir 

sa convention de transport, et ensuite, il la prfsente au visa 

du bureau d'affr~tement. 
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ANNEXE 1 - ENQUETE ARTISANS-BATEL.IERS 

GRILLE D' VJTERVIE~C 
=== ==========;==== 

quel groupe d'âge ~ous situez~vous ? 

20 ans à 30 ans 

30 ans à 46 ans 

... de ·46 ails et plus 

.. 

... marié 0 
... célibataire 0 

0 
... autres [] 

d'érole 

l à 4 ans prim2~re 

ans pr irraire 

corrplGt 

0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

~1. 0 
·F.O 

Enseignerœnt 
teci"~'1icr...le 

C.A.P. 

B.E. P.C. 

autres 

... / ... 
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:::x:t te lier-s 
: (pa:ron-:::::ontre : 
::naître z~ la 
:part salariés : 

;-.on 
naviga..'1ts 

~tl _ _________ _. ... _ ~ ------~----- : ______ _,_ ________ : -------------- ) 

'lXte . · . 1 ~ ' • • 1 

---------------- -----------

~-------------------~·---------- ---------,-ocre fEl1ll1è2 
------ ---------------

\ . 

·--- --------

~-------------- ---------------- ----------------·~·---------------

... / ... 
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D oui [] non 

E.:1 oossèdez- Jous d 1 autres ') -- .... ~ ... ----------------

6 a - Y2tre_~érie!2::=::~L~té_a~i~2Y§:~-~_12fêt ? 

Ooui Onon 

6 c - Dans can.bi.e.:: d 1 2 .. r~ .. n.-::2s CG n:::-.:?t sera.-~·-E e.:::+.:i ·.::~er· .nt --------------------- ------------------·-------
r2.::ù:oursé ? o:-o------

0 uti l e 0 inutil-e 

7 a - Pourcuoi ne l ' installE::z- vo'.:s r.:::>.s m.:.:::- votre bt:r'.::,:~e:J ? ----------·-- --------- -----------------

7 b - ~~-2:_!~~PE~E§:~!~-~~~-:!~.!:~.t.- ~~2:!1~!~-j~g§:~::Y2~~ 
~::~1~ à_!~-0~Y~9~::~2~ ? 

\ 
barr e hydr aulique ou as sisté 

treuils e.vec ::cteu.r 

radar 

i r.dicateur de giration 

i ns tallation autor.ati que de 
protection cn~+.:re l ' ihcendie 
uans la salle cL.s r.achi..nes 

·o OUl 

il 
-' _.1 oui 

0 oui 

D oui 

Ooc.i 

7 c - Sn rossèdez-vous certains et lescn..:els ? 
--- L------------ - -.. - - - --------- ---

7 d ~ossèdez-vous une autaTobile ? 

Ooui Onon 

Onon 

Onen 

LJnon 

O non 

0 non 

... .. 1 . :-. 
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: 'uttHs?Z-'/O'.lS oour -.. ________ . ____ -"~':~. ... -·-
\1 
_J 'los loisirs 
il 
~ vos activités professionnelles 

0 autres 

:~n ;.J(::...'ls.~-cn chez d12s parent ou a"":iis p')l..l.r' fr("c:u,::s,ter 
l ' s~ole à terre 

En internat privé 

R-, i;:y;:crnat b::1.t<::Her (Ecole ~~ationale ou départe..'""'ental•:::J 

:I:.:-.s,.:::ri.ts b ~cs cours par corresrx:md3J1ce 

S:...i.\•is e:1 <::asse de p:1ssas:;e (J?ar J. '~nte.:.:;n&:'iiai.:--e de 
;_ '0. :~. N. i 

Sr>_ C.E . T . batelier (cœme ; ten1es) 

S::nt-L.~- c2ndid3!:s au C.A. P . bateliers ? 
-·-~· .. _...-·-·----... --- -~~ ---·· .... _____ .. _____ ,. __ ., ____ _ 
01..' 'Ïctj;c.r-~'lent-ils ce ë.iplême ? -----·--- ------\----------------

·..::-L1 • ·e:rsi. ta ires ? ------------

~~is~~~~=~~~~~~~~it~E-~~-~~!~~~§-~~t~§~ 
.::::. __ :-"r~~§~~~? ~~~-<j\2~~~~~-~~is~~§ 

(Jtl8lle serait votre réactlcn si votre fils cruittait ----- ------------------·--------------------------

. .. ; ... 
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D 
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D 
qJe vous ccrr~'Jtez 

prendre en loca-
tio:-,_ 

CJ en ville \ [ 1 au village 

ac Li v·:i.. té res t.reir.t.s s ·l '72-tl: e:n -.1~:-ez i 'occas: .. ~n ? ----------------------------------------------

9 à - .;cceoteriez-vot:s de auitter 2.e orofession plus tôt - -------------------------------- --- "7-----·------
en cas de ncr.at de ?ot.-:--e rJt4.~~.:.e.l oc.lr. .:_'CU~ .N. ? 
-------- ---------------------------~-----------

Ootü 

'0; ") 
:~~~-·->_-_: ;_-__ ·.~-·-: ____ !_' :::_· '2-=-~~:_.. _________ -_, >_~_:.·~· c. __;_~_-~_:_ .... ·._:_·, ._-. ·:_ 
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lOa 

2:.-.s 0 r::oins~ de 10 
;---! 

LJ :~'1-:)ir.s de 5 ans 

10 b - Envisaoe~-vous c:. ' accrué:r i r ? --·----"""--·------0------- 0 0 
C:hala.!1d 
l, (XX) T. 

l:::arges 
5 , 70 m. 

barçres 
11,40 m. 

0 D 
f:Dusseur 
Pe.l:sor:.nel 

i:X)Usseur en 
s ervice public 

~0 c - Ccrrr'ter:t c:r.;::.::-~::rer2.ez-vol1S le fi.:::.? .• no-2..-:er.t .... _______________________ .., _________________ , ___ _ 
àe l 'o::·Srac.o:-. ? ·--·----· ...... -------

0 1 l 0 
lacation vent e prêt 

bancaire 
crédit 
hôtelier 

' 

r l e2 "'· i na 1' 
- .J 

\ 0 
Caisse de Caution 

~:.1tuellc 

10 c:!. - 0...:els s:Jnt les crincinatLX r-roblè:nes cr.1e rose 
~--------~----~---------~-----------------
la modernisa t ion d 'un ba teau? ----------------------------

lC; c.: - t:bt.>:rie?-vsus ~verit'...:e Ue:;;>:-2.r;t D'flY le secteul· 
-- - -------- R- ·---------·----.. -·----""-~------- ,_w ___ _ 
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11 a - 1\.U.:{ arorc-c~~25 de;; =êt..r~s' 
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1.2 f - Q~_f;;ti t~~=~~~~-L~~-~~S:~-f~œ 1~~~-§::chat§ 
cou:r.:-a:î Ls ? 

12 g - Q~~1l§~-~2:'t-~~-E~1?:~~~~§_~~§2_l~~~~~~~~~ 
étrë.n:::ers ? --------

0 non 

13 a - .:;:.,iscz-vous le j_ournal de la Na.vic:ation ? ---------- ______________ ...,. ____ _ 

! l ?~·fois 0 . ' ' .., - ... ., 
.J c.:Yid.-'--S 

i nvcquées 

13b ll"G:Z-VOUS --------
ouiO non D .--J oui L_ 

Reoaroez -'JOUE la t.élé·Jision ? .. _..:.,. ___ ..... _ ..... _________ ... ....... ___ ..._ __ 

0 parfois 0 

0Jel.les érris.ions ? -: ______________ _ 

Ecoutez-vous la radio ? - __________ ... __ ...... __ _ 

parfois 0 r are:ne.!ï t 

... / .. . 
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\.U1 bulle+-.!~, d' i nfomation destiné à .la bat e llerie 
--------~----------------------------------------

14 b - Sstir.ez-v'::.')::; eue co ss:-;t. e'~~< ~ _._, sc:-:: ... ... ---· ... --~---- -----_.. ..... ________ ..,. ________ ,., ___ . __ _ 
à 'lOt:'.? :'3e~c-v:Lce ? ------------------.. --

14 c 2st.i..r-:ez-\'"Ous crt.:·2 'f . .:-0::1 .. 2 ac~:_~,· .:~t~f èe ~ransYYJ~-:.e~.lr ______ .... ________ ..... _ ,_. ___ ~------------~-._.. _________________ . _____ _ 
les sac::..s:ait ? 

\ 

14 d ·- Cor-';ai.ssent - iJ.s vos oroblè-:es '> -------- ·--------..---------------

1.4 e - ÇS?~!J2:..~~~?.~:YS?~~-~g~-~~E:~~~~~-:~~il~ .. ~j~22§:~~-§l} 
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1 _-. . 
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15 c - G'J.:ll'.a.issez-·.;ous des sociétés de courtc.c:e ? ..._ __ .. ,. ..... -------·- ··----------·---------- - --- 4111.--

-'.::; d - ~~::..lL::~f.:=0:2!=:S:ll~~-~~~!:~~._<_d.:_2f~I~ .. de 
tr& .s-:J::·r~~.- aux l"_,.-:'?..teli.ers cu ' un ccurtie~ 
-·----------~------·--"' ... ------..L------------~---

travaillant seul ? ---------------

c'est le gouv~ncm~1t 

c'est les (;r·osses co:rpaJnies 

c'est un sa-:nce ad.r.ü.nistratif s 'oc.·cl.:p2~'1t de 121 
voie d'eau 
cJest un orgz:::2_s::.1e fOUr défendre les rrariniers 

16 a ~~c~ff:!:~~J.~~!::~?.;]~l-~~-~~-~~~:!::,g~!;;~g~-~st:~.1 
au ~;srv·ice des rnar:i.nie.r-s ? ------------------------

\ 

li:: b - Cc:·.~·:.~-:·:- il tous les ~rotùè:nes des rri.o.riniers ? 
--------------------~-----------------------

16 c - QQ~:!:~~~~:Y.2~ê.~ê.2~§~~~~~È-~es_9~~§~ÈeU!ê. 
des différents bureaux d' affrèterne.nt ? ________ .. ____________________________ _ 

[Joui 0 !lOn 

16 d - Co;:t".ent cmalifiez-vous vos :::el=ttions avec ----·----------- .. -·M·-------·----------- ----..... 

... l;;;s écluslers ---------- D 
0 
0 
0 

inexi s tëu1 tes 

tendues 
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D 
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1 ~~ 2· - .:_ __ S:~S-~7:~~~~....2~..3~...EEt.2Ql~~§~E!:~s;~li~E::: 

f~!:-~~:vo~s ap~lJLl~~§-~~=:~J:~~~-? 
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--: :.---i.-::n.--------
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- 109-



" - 1 
- J .. :;.;.,..' \} "; ..... ~ _.... ....__ -.... · ~·~;:_ ___ _.:.,''-.:__.:_' _:<.:.: ...:.·t':...· '.::.-;___:.,.·.-_;· ~::.'-_•_;--'_;:_· ......... _;. _"'.:.V:_:A_. _··._:~ 

-8_,_ .. ~;)~').(!!' ·es --:r;;ns;;:;--;::;; .. -;· 

,_...., 

u 
0 

1 • ' "":. • ~ • .:. J " • '~ 
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c 'est le :ruit des luttes sy:::d.i:::s..les 
_..:!I ........ J.- .... " . ; ,~-p-
~---.1..-------.,:) 

.., 
_.:_:.._::_._; -_- ·_:;_·,_: ~--~·.:...:.4_".' :_:~:.::.2 

0 oui 

Si oui \ 

24 b - Avez-vous des resoonsabi1it.és dans ce svndicat ? _______ ... _______ ,. ___ _.._ ___________________________ _ 

Lis<:!z-·Ious le iou.: .. "Tlal de vot::-e Svndlca: ? _ _______ ___ .. _______ ______________ ..,..., _____ _ 
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ANNEXE 2 - \ ENQUETE CHARGéURS FLUVIAUX 

CH/\Y,E!Œ IŒG!ON.A. U: 
D E COMM ERCE ET D 'f '-IDUISTR ! E 

E:'-iQUETE 

St::F.VlCE nrs \ 'OlE.S 7'-)A\' lGABLFS 
DU !'JORD ET D!J Pr\~·DE -CALA!S 

\'OlE I)'L\ U ·\'OH: O 'AVE?'\ lR 
---- ·--- --·-·---- ------

·-·----·-----------------~--· 

~~ - ' ""n Soc1a le de vctr;; E ntreor ;se .. . ... .. ..... ... .... ..... ..... ....... ... ..... ..... .... .. ... .... ....... ... ..... ..... .... .... ...... .......... ........ . 
............ .... ··· ·· · ... ... . .. .... .............. .. ..... ......... .... ... ... ........... . . 

Quel est vo.~re secte ur d'act ivits é'conornique ' ...... ... ..... .. .. ... .. ... .. ... .. .... .... .... .... .... .. ...... .. .. .............. ... .. .. .. ............ . 
·· ....... :. 

• • .. • • • • .. .. . . " • • .. • • • " . . ......... 0 .. • • • • " • • " • • • .. .. .. • • .. .. • • .. • • • .. • • • • • • • • • • .. .. • • • • • • • • • • • • ' • • 0 .... . . ... ... . ... . . ~ · .. . ... . ..... . ........... . 

Cuel ' est le no m et ia fonctio n de la pe rsonr~ e répn ndo nt à ce questionna ire ? 
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~cn~i:~ : ............................ ....... ........ .. .. " .... "" .... .... .. .. ..... . ... 1 . î 

~~~:· · · · · · · · · ·· · ·· · ··· · ·· · ·· ···· · · ···· ·· ···· .. ·· ·· ·· ··· ··· ·· ··· ·· ·· : · ·· · · ·~~~~~-" ' '• -·-·--·-···-·--.. --·----------~--- ; 
·VoTRE ENTREPRISE UTILISE LA VOIE D'EAU 1 1 U 1 

·Pour ses arrivag es et ses expéd itio ns 

c :.-::J. 
r ----; .........__,, 

r·r ·c.'·F·· '· r·'"" . ..,1-·'"''"J"~"·r··· a· ' '" ' re \. ,<.1 O ~o• •o ~~~ ..... ~~f., .. v , ll.LJ./<.. ,,~~ .... { V\,/ L,. 

<.;1LES INF,Rt>.STRUC'(URES FL UVIJ\LES LE PERMETT,~.I ErH , C.'...j[LLES SU\AIEN T U :': S TAI LLES 
flT lM.A.LES Di: VC'S LOTS Tr~Ar<S>'OfiTtS P M~ VO!E D;Etô:U 7 

1 

1 

1 
l 

! · a · Po ur vos arrivages (en tonnes) , . 
, 2o0 l0,.._ 4ÇJO ..-~9 800 _ 1 00~~-~r--·~~. 160:J r--18,~ 29p_o~·-~·-'2..~..0_'0,......_2_40J._0.--2_6..J,0_2o....,70,...n-2_8,~...0')_oq,...,0_03_o .... o_o-l

1 300 500 i:.:C e:;J 110J 1300 15DO 17CJ :QCO 2 1CJJ 2300 2500 ... , _ 

1 

· b- Peur vos ex péditions (en t onne>) 1 

~0 4DO 600 80CI 1000 î 2:JC; 1.~.00 16nO 18()0 2000 2200 2400 260Q 2800 2.0QGi o0 ~r-·-· __ .4......,.~---J..~ . ..,.-----·,_,j,---~--,------·-~L-1 -· ___.__,..._..,__..,----~._-.--... .......~ 
3oo . soo 700 soo 11 oo 13JO 15oo noo 1900 21 oo 2300 2500 2700 2900 j 

1:'17t(nrrC":: le tonnage oû lxzcbuœ:, !'intenulle conespon.d.mt 
~·c 

tT OPT I M U ~ EST DETE RMINE EN FO NCTION 

i 

2 w 
a 

2 lJJ 
b 

3U 

ii 

\, 

. ·de la capac;té d~ stockagf: ce vo tr e en: reprise 
· de la r.ature da \'Ot re procè!S:.:c. ce pro duct io n 
·de l'et<J t de votn; trèsor~;rie ·' [ 

·aut res cri tè res, lesquel s? 

(' " .. ...... .......... .... .. " . ' ........ .. .... .. ' .. .. . .. . . ' .. . . .. . . " .. " ... . " ... ... .... .. ... ... ...... ·~ .. ... ..... " ........ ... " . " ................ " .. .. 
·Oc(,,,.., ~ . . 

,, ··< Ol/ /c:; c:..::xS COrrc,'SfJOIUiant a ë~drCSIIW/lOfl 
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4 u 
a 

~!Si E NCE D'U f'JE I Nf=R/\STI~ UCTURE F LUVI r'\LE AJG A BARIT EUROPEEN (OIT DE 
ll SERV A NT V OT RE ENTREPR ISE V OUS lf'IC IT ERAIT-EL LE 1 . 

s 
~~ . s arr ivages : 

c::=l 

c::::J ' 
c::::J 

- à au gme nte r vos t ransports OiH v•, ie d ' <' 3U 

-à augmenter la capaci té d t.'S lors H:•r; ;;ort<':s sans augment er le tonnage tota l 

transporté act ue ll ement 
- n' aurait aucu ne rée ll e modificat ion rJ,; votre col i tiq ue de tr8 nsport fl uvial 

101 exp édi t ions : 
4 u 

c:::=J b 

c::::::J 
c:=:=J 

-à augmenter vos t ra nsports pm voie cl'ca :.J 
-à au gmenter la capac ité des lot 5 tra~:;port8s sans augmente r le t on nag e total 

tr<J nspo rté 
· ~n'aura it aucune rée lle modificalicn de votre ~>o l iti q ue de tt·ansport f luv ial 

Cochez, dans chaque case , la case cor respondant à votre situatio n ' 

5 u 
a 

t~·s ~D;/ENCE D 'U NE 11\lrR ASTR UC_l_; R::; .\ '.J (;.~,3,~R\ T SUP ER IEUR A 1350 T 
1ERAIT -ELLE L 'ATT IT U DE C.EC:f~ i Tê ,\ U·\ QUESTiON N ° 4? 

5 u 
1 

l 

b 

oui c=:::J 
Si ouï, pour qÙ~l gJbJ ri t ?... .. .... ... ..... ...... .. ..... ..... .... ..... T 
que ll e (s) mod ificat ion (:,) ..... .. ... .... ..... . .... .... ..... . ..... ..... .... .... .... .. ..... .... .. . ... . . 

5 u " .............. .... ......... .. .... ........ ...... .................... ... .... .... ..... ............. .... ... ..... .... ... 
.. .. .. ... .. ... .. .......... ... .... .... ........ ..... ...... ........... ......... .. ... .. .... .. .. .. .. .... ..... ....... .. .. 

c 
. ,, 

aU 
~N . 
~R :VEAU DE V OT RE êi·JT RE PFii.3 E , Dl"~: :_;· ; .:.r_; ,T ;- L.ES TRO! S PR !NC iP1\U X PCll NTS 
~Sî\GINE DE TRMJSPORT PAri JO I ~ o ·:: ,\U ê ï LES TRO IS P R I ~lCI PAUX POINTS DE 

NAT IO N? 

Poi nts d 'o rig:ne 
l!t 
··········· h .. ... ' 0 • • •• • • • • ••• • • • •• • ••• •• " . .. . ' • 

·~e · ... .. . .... ····· ·· · . ... .... .. . . . 
\e 

······ t .... .. ..... ...... .. ..... .. . ... . ..... .. .. .. .. ... .... .. .. ...... ..... ....... .. ....... ... . , 

~ù~~~l:: \ 
'tAij ~'-iT P ROCEOE7~- 'J OU3 POUR OBTE:J ii\ U: PRIX DES T R.C...N S? ORTS PAR /01 E 

· L'entrepri se s' ,ld ress::: a so n c ou ; ~i ·J r f !uv1J i hab it uel 
1 

· L'e ntre or i~ e s'ad resse à la chamb rE: synd ic:Je d es courtiers d e frêt 

· Autres solut ;ons, 10-Sc;uci! c: :; 1 
. . ... .. .. .... .. . . .... ~ •• ••• • • ' • • ' ' • • • ' ' . . .. . . .. . .. . 1 ' • • • • •• • • • • • • • • • • •• ' . ...... . .. . ..... . .. ' .... .. .. . . .. . . ..... . . . .. . .. . ..... . . . . . 

8 u 1 m:::::::J 
2ac::::J . a 

1 3~ 

4~ 

src:=J 

l sm::=l 
?Œ::::=::J 

\1 
8 u 

1 b 
1 

...... .. .... . ... .... .... .. ... ... ...... ....... .. ..... ... ....... .......... ... .. 
·· ·- · · ...... .. ... ... ......... ... ..... ....... ......... ....... .. . .... ..... ... .. ...... ...... .. ... .... ...... ....... . 

·- ·· ... ... .. ... .. .. ..... .. ... ....... .. ... .. .... ... ..... ........ ... .... .. .... ... .... .. . .. .... .. .... .. . .... .. . 
... .. ·· ·· · ··· ····· . . ... ··· ··· ··· ····-· ········ ···· ·· . ..... . ·· ········ ···· ··· ······ ······· ··· ······ ······· · ········ ······· ···· ·· · 



~UH-\i;EZ-VOUS OU SERIEZ-VOUS SUSCEPTIBLE DE SOUSCRIRE A D 'AUH~ES fW Ct.-.L !TES 

~Fi=RETEMENTS? -

·~e "uut · "' · b ·1· · · 
C 

~" rèoor,"'r8, ce5 poss L :.tes nou s so:"'t :r:connues ·o . . 
·C ntrat au tor.n.:;g~ 
·COntrat à temps 
·Aontrat à voyaçe~ mu!ti::Jies 

Utres modalités souh<:itées 

c·· .... .. ....... .... ......... .... .. .. ..... ... .... ....... ..................... .. ....... ............... ....... ... .......... ...... ............ .... .................... . . .. 

Ochez les cases adéquates 

-~ . u~~IEZ-VOUS FAVORABLE, DAi-.;S L'ëVE:'-HU/>,LITE DE COf-.JSTF)UCTlm~ OU DE MODERNISATION 
On NOUA/ POUR VOTRE ENTREPfilSE A Uf-JE SOLUTION DE PREFINANCEMENT PAR UN 

'ClAN ISME PUBLIC 1 

t::::::J oui, préfi nancernent tot id [===:J oui , préfinancement partiel c::::::J no n 

~~ oui ' . . ' 1 ( • d f .. ' . t , >cnez-VOIJS fav o r;~ ~J:c :! un cn';jr.gement oe t:' J :IC emana'lt P ·mtre part, scu:; orme o un contrat au 
ç~~, . . ' 'i •cge Sii:jné par vou5-meme ct r.et org<;nlsme pulwc . 

~-oui c:==1 non 

s 1 non, préférez-vous un autofinancement de votre qu3 i ? 

~ oui partiel c::=J oui totGI 

Sin · 
On, que proposeriez-vo:.!s ' ................................. ............ .. .. 

c····- .. ............ .... .. .... ............ ......... .............. ....... ...... -......... .... . 
Oche~ 1 . . '- es ca:;es adequates . 

• .. • 0 ... ' ' ... . .. . ' •• • •••• '. ' ••••• • • • ' .. " ' ... . .. . .. . ~ ........... . .. . 

. ... ..... ......... ........ ..... ..... ............................... . 

!1.~ 
""/1 ~!f"' :, ,"-.:> L'f-1YPOTHESE D'UN PREFINP,NCEMaiT DES TP t--V ,',\ JX [)~CONSTRUCTION ET DE MODER-
,,~' ~.v· TION D'UN O'.JA! .POUR LE COMPTE DE VOTRE u ;T REP': ISE . ~OL'S QUEL LE FORME 

" 1VISA.C3EZ-VOUS DE PAYER LES REDEVANCES? 

·s ' -s~us forme d'annuités fixes . . 
e"llô forrnc d'anr.uités dégressives en fonction du tonnage réd rranspo :·té (avec tcrmu!e de pénalisation 

·t,n cas de non-1éalisation du contrat ) 
Utres pos:;ibilités 

..... ... .. ......... ....... ..... -.... .... .......................................... ...... . .... . ··········. 

c Ochez la case correspondant à la .solution souhaitée 

'Ls . . 
~~~RIEZ-VOUS FAVORABLE A UN GROUPEMENT DE PLUSIEURS E.:f\THEPRISES EN VUE DE· 

~ANCER UN QUAI PRIVE? 

C 1 non 

'tl . '·Q· . 
. rl.Ji::Ls SERVICES VN PORT PUBLIC FLUVIAL EST-IL SUSCEPTI (3 1_E DE VOUS RENDRE? 

1.,)~,. ' . . -~'·VIce~ A drninistr<:tifs divers (douane, di Stribution .. . ) 

-~~J~sibilité d e stockage simple 
. ,.. · '> :t,<li ~ (• rj;: n ockage spécia lisé 
"€St ' . \ :~;., 0 ·~ $t ocks 
-~~F' ANH GE 
.~1 ~ r•wention spécialisée 

Oss1bilité de groupage et de dégroupa\Je de marchandises 

- 11 '~ -

9\__j 

1 
1 

1
1cL_j 

. b 
1 
\ 

1 

1 

\ 
1 
1 



le . 
I'V1 ce~. annexes (lcsq•Jels ' ) s 

··· ·· .... .. ...................... ..... .. ... .. ..... ... ... .. ... .. .. ... .... ........ ... .......... ............. .. .... .... .... ... ............... ... ... .. .................. ...... 
Coch ez ies C<!SCS 3d•:quates 

•IMt:NT CARACTERISEZ-VOUS LA BATELLERIE ARTISANALE ;\CTUELLE ? 

···· ··· ... ... .. ....... ............. .. .. .. ......... ... .... .. .............. ... .... ... .. ... .. .... .... .... ....... ............ ........ ....... .. ..... .... .............. ....... 

······ .. .... .. .. .. ... .... .. ... ... ............. ... ....... .. ... .... . ......... .... ..... .. ... , .. ... . .. .. ....... . ..... ....... ... ......................... ............... . 
........ .. .. ...... ··· ··· ······ ........... ....... ... ... ... ....... ..... ... ............ . ..... ... ..... ........... .... ...... ....................... .............. ....... .. 

ttCONCEPTlON DE L'ARTISANAT BATELIER EST FOJ:\:DEE 

'les c d' l r · tl ont:tcts 1rccts que vous avez ·eus :tvec :1 prorcsston 

'é~· ?pports des agents rc,ponsablcs des_ arr:va~es ou <les 

1
11lons de vo tre ent~epri sc a vec la prolesswn 

lrt~s articles parus dans la presse spécialisée o u non, sur 
lsanat batelier 
les d' · · d' tscuss10ns qu e vous avez pu avo tr avec au tres 
'OlJsables d'entreprise 
te1 · 

1 1 

Cl 
Cl 

············ .... .. .. ..... .... ... ....................... .. ... .... .. ... ............................... ... ....... ...... .......... ....... .. .... ..... ... ...... ................ .. 
Cochez la ou !.::s c,ls=s adéq•Jates 

v . 
Ous DEVIEZ VOUS RELOCALlSER, QUE LS SOl\T PAR..'v!l LES FACTEURS SUIVANTS, LES 

C'rti.JR.s DETER.!V1 lNANTS QUE VOUS PRENDRIEZ EN C0~1PTE ? 

toùt d , . . . . 
e transport d amen~e d de d tstnbut wn 

dis"o 'b'l· 'd · d · · l' ' x 11! '! 1te e mam- 'oeuvre sp ccta tsec ou non 
d' 11P0 nibilité foncière 
tl' 

l!J1at social de l ' end:oit 
iUtre - . . . ' -1 !acteurs subjccttfs, lesquels ' ........ .............. .. .. ..... ........... ... . 

CJ 
1 J 
Cl 
1 l 

. ... ...... ...... ... .. .............. .... .... , .. ...... .. .. 
···· ..... 
~- ..... ..... "". """ ' " ..... " '" ..... " . . ' " ..... """ · -"" " .... " "" .... .. ... .. " ....... " .... """" " .... " ... _ .. " " .... " .. .. . "" .. ... " .... , _ .. . 

ltes crit~rc:; techniques. lcsq;.Icls ? .... .. .. ............ .. .......................... ......... .. ... .. .. ........... ........ ...... .... .. .... .......... . 

····· ·· ·· ..... ..... ..................... \ '"" ' ' ' '"'' ' ' ' ' ' '' '' ''' '"" ' ' "' ' " ' '"'''' " " " ""' '' ' ' '' "'" ' "' ' '"''""''" ''""'"'''" ' '"""'' "" ' '" ' ''"" " "''' 

Cochez la ou les cases adéquates - · 

t~,llts SONT IXS ,\CTION.:: P!UORITAIRES QUE LES TRA .. NSPORTEURS FLUVIAUX DEVRAIENT 
~~~ 

R. POUR REPONDRE ,\CX EXIGENCES ECONOIAIQUES ACTUELLES? 

~~ . 
<...,PAR ORDRE PRIORI TA! RE DECROlSSA.NT. LES ACTIONS Cl-DESSOUS . . 

~ 

l. Dive . f ' . d , . 1 
~b rs1 tcat10n u matenc 

" · Consti'mt ion d e c; rou.t~crncnts 
t .. ' 
. !{,., J J :l ' . ' 

~ d. ''Pcct 'cs · J.les t arnvcc . 

. Nouvellès !'ormes de re lations commerciales entre chargeurs ct 
transporteurs (lesquelles?) .............. ... ...... . .. ... ...... .. ........ .. ....... . ........ .. . .... .. . 

.... ~ ...... .... .. ........ ... ....... .. ..... .. ...... ... ..... . .. ............. ............ ..... ... ............ ... .... ... 

.... .... ... ........ .. .......... ........... .... ........ ... ... ........... .. .......... .. ........................ 
·· ... ......... .. ..... .... .. ... .. .. .... .. .............. .. ....... ... ... ........ ... .... ... .. ....... ... ........ ... .... . . 

l~ . . . . , . J Il 1 . " 
yu~stiVl\1\alrt.:! c~ t t c1n1:ne, nuus vous r ~ntt.! r C\ ,.)n:; ot· \'Utrç co aoorauon. 

1 ~10 
2 ~10 

3jn° 
4 \no 
si nO 

- 115 · -
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c;c. w. 
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ANNEXE 3 - ENQUETE COURTIERS FLUV~AUX 

~VE L'ENQUETEUR : 

~ DE ~;INTERVIEW : 

~ DE L' INTERVIBv i. 

ETUVE SUR LES COURTIERS 

-- ~- - ~--- ·-----

\ 



NOM : -

SIGNALETIQUE VE LA 

PERSONNE INTERROGEE 

PRENOM 

FONCTION EXACTE DANS LA SOCIETE 

NIVEAU SCOLAIRE 

0 C.E.P. 

0 B!te.ve.t 

0 BAC 

\ 

~UATION FNHLIAL~ 

0 c éüba.:bU.It.e. 

0 MliJt.,(.é 

0 lle.u.6 

0 D..LvoJtcé 

- 117 -

AGE 

••• 1 •.. 



NOMBRE D'ENFANTS : 

nomb.tte. de. 6ille..o 
nomb~e. de. gancono 

PROFESSION : 

- PètLe. 

- Mè.Jte. 

- G. PèJte. Pa:te!tne.R.. 

-. 

G. PètLe. Ma.te.~ne.R.. 
\ 

G .Mè.Jte. Mate.Me.Ue. 

- 118 -
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DEPUIS QUAND EXERCEZ-VOUS LA PROFESSION D'AUXILIAIRE DE TRANSPORT ? 

AVEZ-VOUS EXERCE D'AUTRES PROFESSIONS AUPARAVANT ? 

\ 

AVEZ-VOUS OES RESPONSABILITES SYNDICALES : 

0 au .6Un de. .RA. ChambJte. Syndù .. a.te. e;t .te;.,que.Ue;., 
' 

0 au. .6 e...i.n. de. 1!.. ' U n..i..o n F éd éJta.i!..e. de;., C hambJt v., S ynd..i..c.t;ti!..e.!.l e;t .teii q u e.lle..ô 

0 Au;tJte;., 

... 1 ... 

- 119 -
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AVEZ-VOUS VES FRERES ET SOEURS 

- NombJte. de. 6Jtè.Jte.6 

- NombJte. de. .'Joe.wrJ., 

PROFESSION 

l : FJtèJte-6 : Soe.u.!l-6 : du Ma!U é.<. Ma.!Ué. l 
~- ----:-------------- - ---------:------------------------------------------------) 

( 1 ) 
( ) 
( 2 • l 
( ) 
( 3 J 
( l 
( 4 l 
( J 

( 5 J 
( . ) 

12 
AVEZ-VOUS V' AUTRES PARENTS EXERCANT VANS LA PROFESSION 

!AUXILIAIRE 'vE TRANSPORT AU SENS LARGE). ? SI OUI LESQUELS ET QUELLE PROFESSION ? 



1 ,. 

- 121 -

STRUCTURE VE LA SOCIETE 

VOTRE SOCIETE EST-ELLE Œ.JE SOCIETE FAMILIALE ? 

(Appe.Uilion. jWL..i.cü.que. ) 

VOTRE ENTREPRISE DISPOSE-T-ELLE VE PLUSIEURS ETABLISSEMENTS OU AGENCES ? 

a) 0 non OocU 

f.Ji ocU : c.ombie.n ? 

b ) Ce..o ê.Mb.t.-i..Meme.n.t6 ont-il.-6 : 

0 une. ac.üvitê. éJ pé.d6ique. di ô 6élte.nte. mw c.omp.télne.n.ta...Ur.e. 

0 une même ac.üvitê. 

0 au:tlte.-6 

... 1. . . .. 

-. 



4 

QUELLES SONT TOUTES LES ACTIVITES OE VOTRE ENTREPRISE AUTRE QUE 
LE COURTAGE FLUVIAL ? 

0 T tta.n6 poiL.teuJt pu.bUc. 

0 ExpeJL.t ou. aJtbU!te 6fuv-i.al 

0 Co nt> .tllu.c..teu.Jt. ou. Jtépa.l!.a.teuJL. de ba.te.a.u.x 6 fu v-i.au.x 

0 AgJt.ée en douane 

0 T Jt.an6l.;ta..br..e 

o Au..tlteh - te.hqu.w ? 

- 122 -

POUVEZ-VOUS NOUS FOURNIR EN POURCENTAGE LA VENTILATION VE VOTRE CHIFFRE 
P'AFFAIRES EN FONCTION VE CES DIFFERENTES ACTIVITES ? 

Na..tu.Jte de l' Ac.tivi.;té % du. C.A. 

100 % 



- 123 -

SI COMMISSIONNAIRE VE TRANSPORT, POUVEZ-VOUS NOUS INVIQ.UER EN POURCENTAGE 

LES AFFRETEMENTS REALISES PAR ROUTE, FER ET EAU ? 

- A66nètvnent6 6luv~x % 

- A 6 6nUement6 nou.:t,[eJl.,b % 

- An 6nètement6 s.N.c.F. % 

100 % 

SI TRANSPORTEUR PUBLIC VOTRE ENTREPRISE VISPOSE- T-ELLE ? 

0 de (~a.gonh 

0 de Ca.m.ionh 

D de Ba.tea.ux 
\ 

c.omb.ie.n 

c.omb.ien 

c.omb.ie.n 
' 

c.a.pa.c.Lté. 

c.a.pa.c.Lté. 

c.a.pa.c..i:té. 

POUVEZ-VOUS NOUS INVIQ.UER EN POURCENTAGE LA PART RESPECTIVE VE CES 

VI FFERENTS MOVES VANS VOTRE ACTIVITE VE TRANSPORTEUR ? 

(JJa.gan..6 • • • • • • • • • • • • • • • • • % 

Ca.m.ion6 ................ % 

Bateaux ................ % 

100 % 

QUEL EST LE NOMBRE VE SALARIES DE VOTRE ENTREPRISE ? 

a.) nombne ~ 

b) Pouvez-vou.6 nou..6 buüqu..eJt u..ne venü..f.a.-ti..on en 0onc.tion deA d.i66élt.e.nteA 

bna.n.cJtei, d' a.c.tiv.i:téll ? 



- 124 -

FONCTION COMMERCIALE 

QUELLES SONT LES CHAMBRES SYNDICALES AUXQUELLES VOTRE SOCIETE EST INSCRITE ? 

0 ChambJte. .&yncUc.a.i..e. de. PARIS 

0 C hambJte. .6 yncüc.a.i..e. du. NORD 

0 C hambJte. .6 yncLU!a.i..e. de. NANC Y 

0 ChambJte. .6 yttcUc.aR.e. de. STRASBOURG 

0 Cha.mbJte. .6yncUc.a.i..e. de. ROUEN 

0 ChambJte. .6ynd-ic.a.i..e. du. CENTRE 

0 ChambJte. .6yncU.c.a..te. de. LYON 

0 C hambJte. .6 ynd-<.c.a.i..e. du. M IV I 
\ 

VOTRE SOCIETE VISPOSE-T-ELLE D'AGENCES AUPRES DE CES CHN~BRE SYNDICALES ? 
1 a.u.tlte. q u.e. c.e.U.e. du. NO KD ) 

0 ou.-<. 0 non 

... 1 . .. 
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AUPRES DE LA CHAMi3RE 'DES SYI.JDICATS OU VOUS ETES INSCRIT, REPRESENTEZ-VOUS OU 

VOUS FAITES-VOUS REPRESENTER PARFOIS PAR UN AUTRE COURTIER ? 

VOTRE SOCIETE EST-ELLE REPRESEi.JTEE PAR U:.JE AUTRE SOCIETE 'DE COURTAGE OU N'ETES

VOUS PAS INSCRIT AUPRES vES CHAMBRES SYi·JDICALES ET PAR QUELLES SOCIETES ? 

\ 

VOTRE ENTREPRISE REPRESErJTE-T-ELLE D'AUTRES ENTREPRISES DE COURTAGE VANS NOTRE 

REGION ? (,j~~-~~~ 1 

QUELLES SONT LES REGLES DE CETTE REPRESENTATION ? 

(~~-~~~~-~~-~-ç~~!~~~~~-~~-ç~~g~l 



EN CAS V'ACCORV VE RECIPROCITE, QUELLE EST LA BASE VE CETTE RECIPROCITE 

VOTRE SOCI.ETE PROCEDE-T-ELLE A VES AFFRETEMENTS FLUVIAUX VANS VES 

PAYS ETRANGERS ? 

0 ouJ. 0 non 

.61.. ouJ. .e.uque..t6 

0 Belgique. 

0 Pa.y-6 -Ba.-6 

0 AUema.gne 

. 
0 Au.tJLe& 

... 1 . .. 
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COMMENT S'EFFECTUE L' AFFRETEMENT VANS CES PAYS PAR VOTRE SOCIETE ? 

QUEL EST ~E NOMBRE EXACT DE VOS "CLIENTS" ? {~~~~~) 

ET PRECISER LES PLUS IMPORTAtJTS • 

\ 

- 1 27 -

POUVEZ-VOUS NOUS DECRIRE POUR LES 10 VERNIERES ANNEES L'EVOLUTION VE CE NOMBRE 

8" POUR LES CLIENTS LES PLUS IMPORTANTS, LEURS OFFRES ? 

' .... 1 ••• 



QUEL EST LE SECTEUR D'ACTIVITE VE CES CLIENTS ·; '' 

QUELS SONT LES DIFFERENTS TYPES VE CONTRATS ,TLUVIAUX QUE CES CLIENTS 

VOUS VEMANDENT ? 

0 Co nth.à.tl> va ya.g et> 

0 Co nt.Jr.a.t6 aux. .to nna.g u 

0 ContJtctt6 à. te.mp-6 

0 Contlta.:t6 à. voya.gu 1nuLti..p.tu 

0 Au.tltu : Luqueû ? 

' - 128 -

... 1 . .. 
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LE SYSTEME DE REMUNERATION DU BATELIER AVEC NOTAMMENT AVANCE VE 50 % VE FRET 

AU DEPART VU VOYAGE EST -1 L U."J FREIN A VOTRE ACTIVITE VE DEMARCHEUR, DANS LA 

MESURE OU VOUS DEVEZ DISPOSER DES FONVS SUFFISANTS IMMEDIATEMENT ? 

(Vobte c.a.p.<;ta..t .6uppoJt.teJtaA;t-.U. wt a.c.CJto.i..6.6eme.n.t du nombJte. de. vo.6 cU..e.n.t.6) ? 

\ 

' . 

. ./ .. 
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.!:ES AGIOS BANCAIRES GREVENT-ILS VOTRE BUDGET V'UNE MANIERE IMPORTANTE ? 

\ 

... 1 •.. 

. ' 



PERCEPTION VU SYSTEME 

OUEL EST L'AVENIR OE LA PROFESSION VE COURTIER ? 

\ 

... 1 . .. 
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COMM ENT QUALIFIEZ-VOUS LE ROLE VE L'ADMINISTRATION VANS LE TRANSPORT FLUVIAL ? 

... 1 . .. 



- 133 -

QUELLE EVOLUTION LA PROFESSION BATELIERE SE VOIT VE REALISER ? 

/ 

\ 

... 1 ... 



' j' • - 134 -

EXISTE-T-IL UNE CONCURRENCE ENTRE COURTIERS ? 

\ 

... 1 . .. 



- 13 5 -

LES CLIENTS EXPLOITENT- ILS CETIE CONCURRENCE ? 

\ 

.. 
• . . 1 • .• 
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OUELS SONT LES PRINCIPAUX SERVICES Q.U'UN CLIENT ATTEND IL VE SON COURTIER 1 

\ 

... 1 . .. 



UN MEME CLIENT A A SON SERVICE PARFOIS PLUSIEURS COURTIERS, 

COMMENT S'EFFECTUE LEUR COLLABORATION ? 

\ 

- 137 -

•.. 1 . .. 
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UNE REFORME DES STATUTS DE LA PROFESSION EST -ELLE SOUHAITABLE ? 

\ 

... 1 . .. 



t '• r- - - 139 -

VOIT -ON MODIFIER LES MODALITES ACTUELLES VE LA REMUNERATION VU COURTIER ? 

\ 

.•. 1 ... 
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